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Introduction 

 

 

1. « Bête », « bestial », « animal 1». De la définition à l’insulte, du concept à la 

caricature, telles sont parmi d’autres les expressions peu amènes décrivant tant les êtres 

peuplant la Terre aux côtés des Hommes que l’être humain le plus sot ou le plus agressif. Depuis 

les temps anciens, l’animal n’existe qu’au travers du regard humain pour qui le monde vivant 

serait divisé en deux : les Hommes d’un côté et le reste du monde de l’autre. Et dans le reste du 

monde : les animaux et les végétaux.  

2. Un tel cloisonnement semblait toutefois essentiel pour que l’Homme, seul face 

à une nature impitoyable, puisse s’adapter et survivre. De ce fait, si la question de la place de 

l’animal se posait, celle-ci n’était pas primordiale ; les rapports de prédation ayant été les 

premiers véritables liens entre les Hommes et les animaux2. Pourtant, du fait de l’omniprésence 

de ces derniers dans le quotidien humain, une telle question ne pouvait demeurer sans réponse. 

Proies chassées puis produits domestiqués, parfois divinisés, le plus souvent réifiés3, amis, 

partenaires ou simples outils4, les animaux ont donc peiné à trouver leur place dans un monde 

où l’Homme règne en « Maitre et possesseur de la nature5 ».  

3. En effet, simple « construction sociale », la place des animaux est, encore 

aujourd’hui, une donnée en constante évolution, fonction des sociétés et des époques6. C’est 

pourquoi, conséquemment à la division Homme/animal, est née la division entre les animaux 

                                                           
1 Selon le Petit Larousse illustré (1994), l’Animal pouvant s’entendre d’une : « 3. Personne stupide, grossière ou 

brutale ». Comme a pu le souligner Sonia Desmoulin, le seul sens donné à ce terme permettait de « témoigner de 

ce que l’animal fait figure d’anthèse de l’humain », DESMOULIN Sonia, Lôanimal, entre science et droit, Thèse 

de doctorat en Droit, Presses Universitaires d’Aix-Marseille, 2006, p. 22.  
2 ECKENSCHWILLER Aurélie, Homme ï Animal, Mémoire, p. 7.  

http://www.ensci.com/uploads/media/memoire_aurelie_eckenschwiller.pdf 
3 Selon la définition du Petit Larousse, il s'agit d'une « transformation effective d'un rapport social, d'une relation 

humaine en ç chose è, côest-à-dire en système apparemment indépendant de ceux pour lesquels ce processus s'est 

effectué » à titre anecdotique, il s’agit selon Le Nouveau vocabulaire philosophique, de « faire une chose de ce qui 

est mouvant ». Ici, le procédé consiste donc à « chosifier » l’animal ;  
4 CATSARAS, Marc, Histoire des rapports humains-animaux dans les sociétés occidentales, communication 

présentée le, 1999, vol. 6. p. 2.  
5 DESCARTES René, Discours de la méthode (1637), texte établi par Victor Cousin, Levrault, 1824, tome I, 

sixième partie. 
6 PINÇON-CHARLOT Monique, La place de lôanimal dans la soci®t® des XXe et XXIe si¯cles, in La recherche 

m®dicale ¨ lôaube du XXIe si¯cle : recherche m®dicale et mod¯le animal, 2002 Éditions scientifiques et médicales, 

Elsevier SAS, p. 24. La sociologue Pinçon-Charlot Monique a pu écrire en ce sens que, « dans ses rapports avec 

lôhomme, lôanimal est une construction sociale et culturelle, donc relative, qui varie selon les ®poques, selon les 

pays et selon les classes sociales, les groupes sociaux ». A titre d’exemple, il semble opportun de citer l’un des 

cas les plus connu qu’est celui de la vache, considérée comme sacrée en Inde et simple produit de consommation 

dans la majorité des Etats occidentaux.  
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eux-mêmes. Arbitrairement, au fil des siècles, l’Homme a donc choisi certaines espèces qu’il 

estimait dignes de partager son quotidien, en a sélectionné d’autres pour leur viande, leur force 

ou leurs produits et a écarté, voire répudié, celles considérées comme trop nuisibles. De même, 

il a accordé un certain intérêt à quelques animaux, jugés plus esthétiques, rares ou nécessaires 

à la protection de la biodiversité. Furent ainsi distinguées trois catégories animales, fonction de 

leur utilité pour l’Homme : les animaux de compagnie, les animaux de rente et les animaux 

sauvages. 

4. Le droit, créé par l’Homme et ayant pour finalité son bien-être, a donc retransmis 

par un corps de règles une vision purement utilitaire à l’égard de l’animal. Cette, vision qu’il 

serait utopique de penser comme écartant « complètement l'idée de l'Homme mesure de toute 

chose1 », n’a donc envisagé l’animal qu’en tant qu’il peut satisfaire aux besoins humains2. 

Ainsi, dès le droit romain3, la prise en compte juridique de l’animal s’est essentiellement faite 

au regard de la faculté d’appropriation de l’Homme, sujet de droit, sur l’animal, objet de droit. 

Nécessité économique, le droit ne s’est donc initialement intéressé à l’animal que dans une 

logique d’exploitation patrimoniale4. En effet, qu’il s’agisse de l’animal domestique ou de 

l’animal sauvage, le principe de leur statut demeure la réification, les intérêts des animaux se 

retrouvant alors le plus souvent ignorés au profit de ceux des Hommes. Si cet écueil a pu être 

juridiquement encensé au cours des différentes civilisations pour se maintenir jusqu’à 

aujourd’hui, c’est donc d’abord en vertu du pouvoir « naturel » de domination exercé par 

l’Homme sur le reste du vivant, mais aussi par le biais de la théorie cartésienne de lôanimal-

machine, traduite en droit par celle de lôanimal-chose5. 

5. Pour comprendre le rapport de domination exercé par l’Homme sur l’animal, il 

convient de s’intéresser à la façon dont les Hommes ont majoritairement pensé leur place dans 

l’environnement.  Bien qu’il ne s’agisse pas d’une vérité absolue, chaque siècle ayant apporté 

son lot de croyances, la pensée majoritaire occidentale s’est incarnée dans l’idée que l’Homme 

serait la fin de toutes choses. En effet, la tradition théologique et métaphysique voudrait que 

                                                           
1 AMISI Martino, Les rapports entre l'homme et la nature. Un analyse critique de l'Ethique de l'environnement, 

Mémoire de graduat en philosophie, 2009 (http://www.memoireonline.com/09/09/2716/Les-rapports-entre-

lhomme-et-la-nature-Un-analyse-critique-de-lEthique-de-lenvironnement.html) : « toute éthique est dans une 

certaine mesure anthropocentrique, c'est-à-dire que c'est le bien de l'homme qui est visé en dernière analyse, il 

nous semble illusoire de nous imaginer une éthique exclusivement non anthropocentrique ». 
2 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, La désappropriation de l'animal, Publications de la Faculté de Droit et des 

Sciences économiques de l'Université de Limoges, 2013, p. 15. 
3 Pour un exposé détaillé, voir CHAUVET David, La personnalité juridique des animaux jugés au Moyen-Age 

(XVIIIe ï XVIe siècles), L’Harmattan, 2012, Paris, p. 26-29  
4 BOISSEAU-SOWINSKI, op. cit., p. 18.  
5 MARGUENAUD Jean-Pierre, LôAnimal en droit priv®, Limoges, Publications de la faculté de droit et de sciences 

économiques de l’Université de Limoges, 1992, p. 11.  
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l’Homme soit doté d’un privilège exclusif de raison et de conscience1 le différenciant des autres 

espèces et lui octroyant ce « droit » de domination sur celles-ci.  En ce sens, les penseurs grecs 

tel Aristote ont développé l’idée selon laquelle le monde ne serait qu’un vaste « tout », tissage 

complexe de liens vivants et non vivants parmi lesquels chaque chose poursuivrait sa propre 

finalité dans un but d’autoconservation et de régularité2. Or, ce tout gigantesque désigné par le 

terme de « Nature » tendrait lui aussi « toujours vers le meilleur » afin d’assurer sa propre 

conservation. Ainsi, parce qu’elle a produit un vivant qui la pense, l’Homme serait le but ultime 

de la Nature, l’Etre entre tous les autres êtres. En d’autres termes, l’Homme utilisant ce tout 

pour sa propre fin, et pensant cette fin comme si elle était sienne, c’est l’univers lui-même qui 

serait fondamentalement autre s’il n’y avait plus d’Hommes3. C’est également pour cela que, 

pour le philosophe, la loi ne serait faite que pour les êtres « inférieurs 4». Il aura à ce propos une 

formule édifiante : « Il serait ridicule de tenter de [soumettre les êtres supérieurs] à la 

constitution ; car ils pourraient répondre ce que, suivant Antisthène, les lions répondirent au 

décret rendu par l'assemblée des lièvres sur l'égalité générale des animaux5 ». Allant encore 

plus loin, les religions monothéistes ont renforcé le principe de la domination humaine ainsi 

que de l’exploitation naturelle des animaux par les Hommes6. A titre d’exemple, dans la Genèse, 

ce pouvoir de domination aurait été accordé par Dieu à l’Homme, le verset 1 :26 disposant 

comme suit : « Puis Dieu dit : Faisons l'Homme à notre image, selon notre ressemblance, et 

qu'il domine sur les poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, sur le bétail, sur toute la terre, 

et sur tous les reptiles qui rampent sur la terre ».  

6. Forte de ces affirmations théologiques et philosophiques, la croyance d’une 

domination de l’Homme sur l’animal s’est également retrouvée chez les scientifiques, pour qui 

l’enjeu était l’amélioration continue de la connaissance, notamment anatomique. Les pratiques 

de dissection et vivisection étant alors chose courante, la question de la sensibilité de l’animal, 

physique ou mentale, n’avait alors pas sa place. Ainsi, si le débat autour de la raison des 

animaux a été engagé, il ne fait pas de doute que c’est la pensée cartésienne7 qui l’emporta. En 

effet, inspiré de la société hiérarchisée aristotélicienne, le philosophe Descartes développa 

                                                           
1 DE FONTENAY Élisabeth, L'Homme et l'animal : anthropocentrisme, altérité et abaissement de l'animal, 

Pouvoirs 4/2009 (n° 131), p.19.  
2 FUCHS Olivier, Philosophie de lôenvironnement [notes], Université de Strasbourg, 14 septembre 2015.  
3 Pour un exposé détaillé, voir BRANDNER Rudolf, LôHomme ï Fin de la Nature ? Interrogation autour 

dôAristote, de Rike et de Schelling, In : La finalité en question, Philosophie et sciences contemporaines, Ed ; M. 

Bastit / J.J. Wunenburger, Paris, 2000.  
4 Cette idée valant également, selon Aristote, pour les rapports des hommes entre eux.  
5 ARISTOTE, La politique dôAristote, traduite en français par J. BARTHELEMY-SAINT-HILAIRE, Librairie 

philosophique de ladrange, Paris, 3ème éd. 1874. p.  
6 DE FONTENAY Élisabeth, op. cit, p. 23. 
7 Voir infra « ‘L’animal-machine’, assise d’une pensée légitimée », paragraphe n°35. et s.  
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l’idée que les animaux n’étaient autres que des machines, ne disposant ni de la faculté de 

conscience, ni de la moindre pensée1. L’animal ainsi chosifié, subordonné à la réalisation du 

bien-être humain, les juristes se sont emparés de la théorie de l’animal-machine afin de la 

transposer en droit, de telle sorte que l’article 528 du code civil napoléonien a disposé jusqu’en 

1999 que : « Sont meubles par leur nature, les corps qui peuvent se transporter d'un lieu à un 

autre, soit qu'ils se meuvent par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puissent changer 

de place que par l'effet d'une force étrangère, comme les choses inanimées 2». 

7. Il faut dire que le droit ne connait que deux grandes catégories : les personnes 

d’un côté (les Hommes) et les biens de l’autre (le vivant et le non vivant appropriables). Ainsi, 

les animaux, qui ne pouvaient être qualifiés de personnes, ont été pour la plupart rattachés à la 

catégorie des biens. Toutefois, s’il apparaît que l’animal-propriété de l’Homme est au cœur de 

la vision utilitariste humaine, la relation Homme-animal ne peut se limiter à un simple rapport 

d’appropriation au sens juridique du terme. D’autre part, comme il a été étudié précédemment, 

penser et nommer l’animal apparaît d’ores et déjà comme une forme d’appropriation de ce 

dernier par l’esprit et, plus généralement, par la conscience collective humaine. D’autre part, la 

notion juridique de propriété n’est restreinte qu’aux seuls animaux véritablement possédés par 

l’Homme, à savoir les animaux de compagnie et les animaux domestiques. Le terme de 

domination au sens du « dominium », semble donc plus approprié lorsque l’on prend en compte 

l’ensemble des relations juridiques entre l’Homme et l’animal. Notamment développé par 

Hobbes, ce concept concerne en effet tant la possession elle-même que le droit de possession 

ainsi que d’autres types de domination3. Or, force est de constater que le rapport entre l’Homme-

sujet et l’animal-objet dépasse bien la frontière de la propriété. En effet, ce n’est pas tant la 

qualité d’animal approprié ou appropriable qui fait de ce dernier une chose en droit (il serait 

dans ce cas-là considéré comme un bien)4, mais bien son statut d’objet de droits pour les 

humains sujets de droits5. Le droit de propriété (par possession ou occupation) n’étant alors que 

l’une des manifestations que peuvent prendre ces droits. Ainsi, la domination exercée par les 

êtres humains à l’encontre des autres êtres vivants concerne tant une faculté d’appropriation 

                                                           
1 VANNEAU Victoria, Le chien, histoire dôun objet de compagnie, éd. Autrement, Paris, 2014, p. 25 
2 Loi 1804-01-25 promulguée le 4 février 1804 (article 528 du code civil napoléonien).  
3 ZARKA Yves Charles, Hobbes et la pensée politique moderne, Presses Universitaires de France, Paris, 2012, p. 

173. 
4 Comme le souligne Marie-Pierre Camproux-Duffrène : « tout ce qui nôest pas une personne est une chose. Par 

contre, toutes les choses ne sont pas des biens (choses appropriées) voire des choses appropriables comme les res 

nullius ». CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la 

biodiversité. La reconnaissance d’un statut juridique protecteur de l’espèce animale », Revue interdisciplinaire 

dô®tudes juridiques 2008/1, Volume 60, page 5. 
5 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », Guide des humanités 

environnementales, Ed. PU du Septentrion, 2015, p. 1 
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qu’une possession réelle, de même qu’elle s’assimile parfois plus à l’exercice de prérogatives 

similaires à la propriété qu’à une véritable propriété.  

8. C’est donc cette pensée ancestrale de l’Homme « maitre et possesseur de la 

nature » qui a imprégné le droit français, dès lors relativement archaïque concernant 

l’appréhension des autres êtres vivants. Pourtant, aujourd’hui, force est de constater que les 

frontières de cette vision éclaboussée d’anthropocentrisme se brouillent1 : d’un point de vue 

biologique d’abord, d’un point de vue juridique ensuite. 

9. D’un point de vue purement biologique, la différenciation scientifique entre 

l’Homme et l’animal ainsi que la largesse de la qualification « d’animal », sont impropres. 

Comme le souligne la philosophe Florence Burgat, « cette coupure est tautologique, lôanimal 

est animal parce que lôHomme en a décidé ainsi. Etre un animal serait en ce sens dôabord °tre 

regard® par lôHomme dôune certaine mani¯re 2». Pourtant, il est de nos jours indiscutable que 

l’Homme est bien un animal, c’est-à-dire : « par opposition à végétal, [un] être vivant organisé, 

généralement capable de se déplacer et n'ayant ni chlorophylle ni paroi cellulaire 

cellulosique3 ». C’est pourquoi la taxonomie4 classe les Hommes chez les mammifères et leur 

donne pour ordre5 celui des primates. Déjà dès Darwin, c’est plus de 99% de gènes qui ont été 

identifiés comme communs aux Hommes et aux chimpanzés. De même, de nombreux 

éthologues6 leur ont reconnu des facultés similaires de sensibilité, d’empathie et de subjectivité. 

Or, si tant est que la différence entre les Hommes et les autres animaux puisse se faire au niveau 

de la conscience, des mœurs, et de l’intelligence, des distinctions existent également d’un 

animal à l’autre. Le monde vivant étant d’une grande complexité et ne pouvant se réduire au 

simple terme « d’animal », distinguer les Hommes des animaux, sans souligner les disparités 

existant au sein de ces derniers semble quelque peu paradoxal.  

                                                           
1 CHAPOUTHIER Georges, BURGAT Florence, Comment penser le rapport homme-animal ?, Colloque, Lille, 

1er février 2013 
2 BURGAT Florence, « Définitions » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, 

Le droit animalier, Presses Universitaires de France, 2016, Paris, p 15-16.  
3 Dictionnaire Larousse, 2016. Ainsi, la chlorophylle correspond à un « pigment caractéristique des plantes vertes, 

localisé dans des organites cellulaires (chloroplastes) des parties éclairées du végétal et assurant l'absorption 

d'une partie de l'énergie des rayons solaires, ce qui rend possible la photosynthèse ». De même, la paroi cellulaire 

cellulosique correspond à la paroi végétale, composée de différentes formes de glucides (la cellulose).  
4 La taxonomie étant, selon la définition du Grand Dictionnaire Terminologique, la branche des sciences naturelles 

qui vise à établir les bases scientifiques et systématiques d’un système de classification qui regroupe tous les 

organismes vivants en catégories appelées taxons, suivant les caractères qu’ils ont en commun, des plus généraux 

aux plus particuliers. Il s’agit donc de donner des « noms » aux espèces. En l’occurrence, l’homme apparaît bien 

comme l’une d’elles.  
5 Le terme « ordre » faisant ici référence au quatrième rang taxonomique, après le « sous-règne » (l’homme 

appartenant aux organismes métazoaires, ce qui correspond, pour simplifier, au règne animal), 

« l’embranchement » (ici vertébrés) ainsi que la « classe » (mammifère).  
6 En ce sens, voir LALOT MATHILDE, NUROCK VANESSA et BOVET Dalila, Lô®thique animale, au 

croisement des perspectives entre éthologie et philosophie, in : Histoire de la recherche contemporaine, CNRS 

Editions, 2015, tome IV n°1, p. 44-49 
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10. D’un point de vue juridique, aussi proche soit l’Homme de l’animal, il serait 

absurde de donner les mêmes droits et devoirs aux animaux que ceux attribués aux humains et 

il ne s’agira donc pas ici de s’interroger sur une telle hypothèse. De même, et comme il a été 

indiqué précédemment, le droit étant par nature anthropocentré, puisque créé par l’Homme et 

pour l’Homme, une telle distinction entre ce dernier et le reste du règne animal semble 

parfaitement nécessaire. En effet, comme l’indique la philosophe Elisabeth De Fontenay, 

rappelant un extrait de La politique de Platon : « côest exactement ce que ferait une grue, si elle 

était douée du logos, de la faculté de raisonner et de parler : elle mettrait son espèce à part de 

toutes les autres, y compris de lôesp¯ce humaine car, chez tout vivant capable de logos, il y a 

une irr®sistible propension ¨ lôçauto-centrement è et m°me ¨ lô « auto-vénération è. Côest donc 

la narcissique conscience de soi et de lôunicit® de son esp¯ce qui cause la faute de logique 1». 

Pourtant, au demeurant, cette appellation « d’animal » (et a fortiori cette distinction arbitraire) 

reste juridiquement délicate dans la mesure où ce terme apparaît trop vaste pour établir une 

règlementation objective et indifféremment applicable à tous les animaux.  

11. C’est pourquoi, progressivement, la prise de conscience de cette succession 

d’incohérences, tant philosophiques que scientifiques au sens large, a contribué à faire naitre la 

volonté de repenser la relation entre l’Homme et l’animal. Ainsi, si durant de nombreuses 

années l’animal n’a été défini que par opposition à l’Homme et par son utilité envers ce dernier, 

la volonté de mieux prendre en compte l’animal en droit est apparue en France dès le milieu du 

19ème siècle et s’est amplifiée jusqu’à aujourd’hui. Dès lors, certaines règles de protection de 

l’animal ont été mises en place, comme par exemple la loi Grammont de 18502, condamnant 

les mauvais traitements exercés en public sur les animaux domestiques, le décret de 19593, qui 

abroge la loi précédente, réprimant ainsi l’ensemble des mauvais traitements exercés sans 

nécessité sur les animaux de compagnie, domestiques et sauvages apprivoisés ou encore celle 

de 19634 qui assimile tout acte de cruauté à un délit. Toutefois, l’une des manifestations 

françaises la plus évidente de cette volonté, pour n’en citer qu’une, est probablement la loi sur 

la protection de la nature de 1976, qui reconnait pour la première fois que les animaux sont des 

êtres doués de sensibilité5. 

                                                           
1 DE FONTENAY Élisabeth, op. cit, p. 19. 
2 Loi du 2 juillet 1850 dite Grammont sur les mauvais traitements envers les animaux domestiques, JORF du 20 

août 1944 page 299. 
3 Décret n°59-1051 du 7 septembre 1959 réprimant les mauvais traitements exercés envers les animaux.  
4 La loi n°63-1143 du 19 novembre 1963 sur la protection des animaux.  
5 Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature disposant que l’animal est un « être sensible 

devant être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son 

espèce », codifié à l’article L 214-1 du code rural et de la pêche maritime par l’Ordonnance 2000-914 2000-09-18 

art. 11 I, II JORF 21 septembre 2000.  
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12. Si ce changement de paradigme peut de prime abord sembler étonnant, il n’est 

en rien anodin, et correspond à une véritable évolution sociétale dans la manière d’appréhender 

les rapports entre l’Homme et l’animal. Cette volonté de changement, d’abord sourde, s’est 

donc incarnée au fil des siècles au travers de divers penseurs1 souvent minoritaires, mais a 

également su se faire une place sur les scènes nationales, européennes et internationales. Or, il 

semble qu’aujourd’hui, le souhait de voir l’animal dépasser son rang actuel de bien ait atteint 

son paroxysme. En effet, le militantisme animalier a pris une ampleur qu’il était difficile 

d’imaginer il y a encore quelques années, divers courants en faveur des droits des animaux 

ayant alors vu le jour, certains plus véhéments que d’autres, tels l’antispécisme, le végétarisme, 

le « veganisme », le welfarisme, l’abolitionnisme... Engagés, prenant parfois des formes 

extrêmes, ces différents courants idéologiques prônent cependant tous une prise en compte de 

l’animal qui permettrait d’assurer son bien-être et sa protection. Il est donc assez indéniable que 

le combat mené en faveur de la prise en compte des animaux est un combat essentiellement 

militant. Ce sont en effet aujourd’hui des centaines de vidéos publiées sur les réseaux sociaux 

et autres moyens de communication qui militent contre les diverses atteintes portées aux êtres 

vivants : corrida, industrialisation massive, expérimentation animale, cirques, actes de 

maltraitance de manière générale…  

13. Par ailleurs, ce militantisme trouve un écho juridique et politique de plus en plus 

favorable.  C’est ainsi qu’appuyée par la doctrine juridique et relayée par les politiques, la 

question de la nécessité de préciser le statut juridique de l’animal a pu véritablement se 

développer. A titre d’exemple, il est possible de songer aux diverses pétitions lancées par des 

associations2 qui ont permis, à leur échelle, de participer à la modification récente du code civil 

en 2015. C’est en effet sous la pression militante mais également inspirée de la doctrine 

juridique – et notamment du rapport3 de Mme Suzanne Antoine - que ladite réforme du code 

civil a pu prendre forme. L’une des modifications les plus édifiantes étant d’ailleurs la création 

de l’article 515-14, reprenant une partie des termes du code rural et de la pêche maritime afin 

de considérer que les animaux sont des êtres doués de sensibilité4. De même, ont récemment 

été divulguées par l’association L214, des images tournées en caméra cachée et largement 

médiatisées concernant un couvoir breton utilisant des méthodes cruelles de mise à mort des 

                                                           
1 Pythagore, Rousseau, Victor Hugo, Gandhi, , … 
2 En l’espèce, il s’agissait essentiellement de l’initiative de l’association 30 millions d’amis, qui avait permis la 

signature d’un manifeste (intitulé « pour une évolution du régime juridique de l’animal reconnaissant sa nature 

d’être sensible ») par vingt-quatre intellectuels ainsi que celle d’une pétition en faveur de la reconnaissance de la 

qualité d’être sensible à l’animal. 
3 ANTOINE Suzanne, Rapport sur le r®gime juridique de lôanimal, Ministère de la justice, 10 mai 2005 
4 Loi n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 2, codifiée à l’article 515-14 du code civil : « Les animaux sont des êtres 

vivants doués de sensibilité. Sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des biens ».  
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poussins mâles, non retenus pour le commerce par la filière avicole1. Suite à ces images, la 

chambre correctionnelle du TGI de Brest a rendu un arrêt important le 8 mars 20162, justifiant 

ainsi par sa condamnation que : ç lôanimal est un °tre sensible dont la nature et les 

caract®ristiques obligent ¨ tenir compte m°me au sein de la fili¯re de lôagriculture intensive ». 

A ce titre, le ministre de l’agriculture Stéphane Le Foll a présenté le 5 avril 2016 un plan3 pour 

le bien-être animal, essentiellement tourné vers la prise en compte des conditions de l’animal 

d’abattoir. Il propose également de développer une méthode de sexage des poussins dans l’œuf 

afin de procéder à une sélection en amont et éviter ainsi l’élimination de ces derniers. Enfin, il 

serait possible d’évoquer les diverses conférences et colloques ayant trait à la question animale 

en général, et dont l’un des plus récents et emblématiques a eu lieu le 2 juin 2016 à l’Assemblée 

Nationale. Ce dernier, organisé à l’initiative des députées Laurence Abeille et Geneviève 

Gaillard, avait pour but de s’interroger sur la manière de mettre la condition animale au cœur 

des enjeux politiques, et d’évoquer les perspectives envisagées à ce sujet, notamment dans le 

but de rédiger un « manifeste » afin de construire un projet politique solide4.  

14. Plusieurs constats peuvent ainsi être tirés de cette mouvance sociétale : d’une 

part, cette volonté de changement de postulat prend en compte une pluralité d’acteurs qui ne 

saurait se limiter aux seuls juristes. D’autre part, les mutations juridiques en faveur des animaux 

et consécutives à ce changement semblent puiser leur légitimité dans la sensibilité de l’animal. 

En effet, il apparaît depuis quelques années que les différentes avancées législatives et 

politiques visent à prendre en compte la capacité des animaux à éprouver de la douleur et à 

ressentir des émotions telles que le plaisir, le stress ou la peur. Or, les lois de 1976 et de 2015 

précitées ne sont que des exemples parmi d’autres de cette volonté, le droit européen ayant été 

l’un des précurseurs en la matière, au travers d’abord de l’idée de « welfare5 », puis plus 

généralement de « sensibilité »6. Toutefois, en se penchant sur les règles actuelles et passées de 

                                                           
1 DE RAVEL D'ESCLAPON Thibault, Mise ¨ mort de poussins dô®levage : condamnations du tribunal 

correctionnel de Brest, Dalloz actualités, 14 avril 2016 
2 TGI Brest, ch. corr., 8 mars 2016 
3 Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Stratégie de la France pour le bien-être des animaux 

2016 ï 2020 : Le bien-°tre animal au coeur dôune activit® durable, 2016 
4 ABEILLE Laurence et GAILLARD Geneviève, Colloque Animal Politique, Assemblée Nationale, Paris, le 2 

juin 2016 
5  Le concept de « welfare » (soit « bien-être » en anglais) consiste à prendre en compte la capacité à souffrir de 

l’animal ainsi que ses besoins, variables d’une espèce à l’autre. La déclaration relative à la protection des animaux 

(n°24) annexée au Traité sur l'Union européenne, Maastricht, (J.O. C 191 du 29 juillet 1992) étant l’une des 

premières à avoir mentionné ce terme : « La Conférence invite le Parlement européen, le Conseil et la Commission, 

ainsi que les £tats membres, ¨ tenir pleinement compte, lors de l'®laboration et de la mise en îuvre de la l®gislation 

communautaire dans les domaines de la politique agricole commune, des transports, du marché intérieur et de la 

recherche, des exigences en matière de bien-être des animaux ».  
6 L’article 13 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (version consolidée au 26 octobre 2012, 

JORF C 326/47) disposant : ç lorsquôils formulent et mettent en îuvre la politique de lôUnion dans les domaines 

de lôagriculture, de la p°che, des transports, du march® int®rieur, de la recherche et d®veloppement technologique 
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protection des animaux, la prise en compte de cette sensibilité apparaît ambigüe, tant dans sa 

conception que dans son application.  

15. Du point de vue de sa conception, c’est donc tant la sensibilité de l’animal que 

celle de l’Homme à son égard qu’il s’agit de protéger. En effet, comme l’a souligné le Dr. 

Xavier Longy, ce n’est pas la sensibilité animale qui a évolué ces 200 ou 250 dernières années, 

mais bien la sensibilité des vis-à-vis de l’animal dans la société qui a, elle, considérablement 

évolué1. Il faut dire que c’est bien l’évolution du rapport de l’Homme à la nature qui lui a permis 

d’étendre sa propre sensibilité au reste du vivant. Conséquemment, par compassion ou par 

empathie, il lui a donc été possible de la reconnaître aux animaux et donc d’élargir le champ 

des règles de protection leur étant destinées. Or, cet effet de ricochet entre la prise en compte 

de l’animal pour lui-même et pour protéger la sensibilité humaine n’est pas nouvelle : alors que 

la loi Grammont2 protégeait l’animal uniquement des sévices publics, le décret de 19593 et la 

loi de 19634 sont venues étendre cette protection. A titre de comparaison, le règlement 

international de 2009 sur les phoques à fourrure, interdisant l’importation de produits dérivés 

du phoque, visait essentiellement à tenir compte des « vives inquiétudes auprès du public et des 

gouvernements sensibles au bien-être des animaux, en raison de la douleur, de la détresse, de 

la peur et des autres formes de souffrance infligées à ces animaux lors de la mise à mort 5».  De 

même, ce sont notamment la diffusion d’images démontrant la réalité de l’industrie de la viande 

qui ont permis aujourd’hui d’agir sur la conscience publique et de commencer à réfléchir à des 

mesures scientifiques, éthiques et juridiques à mettre en place.  

16. Dans son application, ce sont donc essentiellement le lien d’attachement des 

propriétaires à leur animal de compagnie ainsi que la projection du consommateur en l’animal 

dont il se nourrit qui justifieraient la nécessité de reconnaître juridiquement sa sensibilité. C’est 

pourquoi, alors même que le code civil semble aujourd’hui attribuer une forme de sensibilité à 

tous les animaux, y compris les animaux sauvages, ceux-ci ne bénéficient pour l’heure d’aucun 

corpus de règles leur reconnaissant une quelconque sensibilité. Ainsi, si ces derniers peuvent 

                                                           
et de lôespace, lôUE et les Etats Membres tiennent pleinement compte des exigences du bien-être des animaux en 

tant quô°tres sensibles, tout en respectant les dispositions l®gislatives ou administratives et les usages des Etats 

membres, en matière notamment des rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines régionaux ». 
1 Longy Xavier, « La sensibilité animale saisie par le droit : l’avis d’un vétérinaire praticien », in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 41. 
2 Loi du 2 juillet 1850 op. cit. 
3 Décret n°59-1051 du 7 septembre 1959 op. cit. 
4 Loi n°63-1143 du 19 novembre 1963 op. cit. 
5 Règlement 1007/2009 du 16 septembre 2009 sur le commerce des produits dérivés du phoque, JOUE, 21 octobre 

2009, L 286/36, cité in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, 

op. cit., p. 20.  
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encore prétendre à une protection fonction de leur rareté, les espèces ne présentant pas ce 

dernier critère semblent n’aspirer à aucun texte qui préserverait leurs intérêts propres.  

17. Pourtant, le critérium de la sensibilité des animaux mériterait d’être étendu et 

renforcé, afin de permettre une meilleure protection des animaux au sens large, ainsi qu’une 

prise en compte de leurs intérêts. Il faut dire que si cette notion n’est pas encore juridiquement 

définie et demeure quelque peu ambigüe – tant sur le plan physiologique que psychologique – 

celle-ci a l’avantage de constituer un « dénominateur commun de la protection de lôanimal1 ».  

Donnée objective pour le législateur, la sensibilité permet donc en théorie de protéger l’animal 

contre les souffrances qui pourraient lui être infligées ainsi que de veiller à son bien-être en 

tenant compte de ses intérêts biologiques propres. Cependant, la reconnaissance d’une 

sensibilité étendue aux animaux (notamment sauvages) présente de nombreux détracteurs, 

arguant que la question de la sensibilité ne présente aucun lien avec celle de la protection de la 

nature, de la biodiversité2. De même, celle-ci n’aurait pas d’intérêt à être reconnue aux insectes 

ainsi qu’aux êtres nuisibles. Selon ceux-ci, une telle reconnaissance serait, au mieux, une 

aberration juridique, au pire, elle nuirait à la productivité de la protection animale ainsi qu’au 

droit de façon générale. Ce débat appelle donc à la fois la nécessité de repenser de manière 

objective les notions de sensibilité et d’animal afin de mieux repenser le lien juridique entre 

l’Homme et l’animal, nécessité tant éthique que scientifique.   

18. En outre, au-delà même de la question de sensibilité, la volonté de mieux prendre 

en compte l’animal per se se trouve contrariée par une dichotomie qui tire essentiellement sa 

source dans les rapports de prédation précédemment évoqués. En effet, quelle que soit la 

volonté d’améliorer la condition animale dans la société humaine, celle-ci continue de se heurter 

aux nécessités économiques et donc, à une vision utilitaire. Cette forme de schizophrénie dans 

la définition d’un statut cohérent de l’animal trouve d’ailleurs l’une de ses plus flagrantes 

incarnations au travers de l’article 515-14 du code civil3 qui, s’il définit les animaux comme 

des « êtres vivants doués de sensibilité », précise en outre que ces derniers demeurent « soumis 

au régime des biens sous réserve des lois qui les protègent ». L’impact de cette évolution, s’il 

existe, semble donc restreint et encore relativement flou : l’animal demeurant un bien, mais un 

                                                           
1 BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, CNRS éditions, 2015, 

Paris, p. 32.  
2 A ce titre, Madame la Ministre Ségolène Royal ayant relevé à l’encontre de l’amendement proposé par les 

députées Geviève Gaillard et Laurence Abeille : « Votre amendement est motivé par des considérations liées à la 

protection animale ï ce qui est tout à fait respectable en soi ï et non par des raisons tenant à la conservation de 

la nature. Il ne rel¯ve donc pas de la logique de ce texte, car il nôa rien ¨ voir avec la question de la biodiversit® », 

in : Déb. Parl. AN (CR) du 16 mars 2015, 2ème séance, 2015, p.2  

http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2014-2015/20150181.asp 
3 Loi n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 2, op. cit.  
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bien « sensible » sujet à appropriation et à domination, mais pas sujet de droit. Il faut dire que, 

comme l’ont justement rappelé les auteurs de l’ouvrage Sensibilité animale : « Renoncer à user 

et abuser de lôanimal transformerait profond®ment les modes de vie qui sont les n¹tres 1».  

19. C’est pourquoi, aujourd’hui, la question de l’existence et des perspectives d’un 

droit concernant les animaux est une question légitime. En effet, si le droit est un ensemble de 

règles objectives organisant la vie en société, force est de constater que la société d’aujourd’hui, 

à tâtons, tend à intégrer l’animal en son sein. Toutefois, éparpillées dans les différents codes, 

loin d’être harmonisées, les règles applicables à l’animal ne peuvent pour l’instant pas prétendre 

à la constitution d’un véritable statut de l’animal. Jusqu’à présent, les évolutions juridiques 

semblent s’être essentiellement concentrées autour de la propriété et de la rareté comme critères 

de protection des animaux. En basant la majorité des règles applicables aux animaux sur les 

nécessités humaines, le droit de l’animal demeure inégal, parfois incohérent et éloigné des 

réalités. Il serait en effet faux de penser que le droit applicable à l’animal ne se compose que de 

règles de protection en sa faveur puisqu’il s’agit en réalité des « règles légales et règlementaires 

actuellement en vigueur portant sur les animaux », réparties « au gré des usages auxquels 

lôHomme les soumet2». Ainsi, en n’octroyant pas une plus grande place à la sensibilité dans la 

protection de l’animal, aux côtés des critères de propriété et de rareté, les intérêts des animaux 

demeurent le plus souvent balayés par ceux des Hommes.  

20. Alors qu’apparaît le besoin délicat de créer un statut pour cet être « pitoyable 3» 

qu’est l’animal, la question de sa conciliation avec les intérêts de l’Homme, toujours plus 

prégnants, se pose. Il est donc opportun de s’interroger sur le fait de savoir si baisser la référence 

à cette domination humaine au profit de la notion de sensibilité permettrait de mieux protéger 

l’animal pour ses spécificités, afin de passer d’un droit de l’animal à un droit animalier. 

Ambiguë, la sensibilité est-elle vraiment une notion adéquate pour repenser les rapports 

Homme-animal ? Si oui, à quels animaux l’étendre et comment la concilier avec la conception 

utilitaire de l’animal ?   

21. D’un point de vue linguistique, l’expression « droit de l’animal » semble parler 

de l’animal en tant qu’entité abstraite, point d’ancrage de la dichotomie entre l’Homme et 

l’animal. Dans son application, cependant, le droit de l’animal n’a pas vocation à protéger tous 

les animaux, et encore moins pour leurs spécificités : seule la fonction qu’occupent certains 

animaux semble mériter une telle protection. Pourtant, de plus en plus, viennent se surajouter à 

                                                           
1 BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit. 
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, LôAnimal en droit priv®, op.cit., p. 23. 
3 « Le droit est un immense syndicat de lutte contre les souffrances, entre tous les êtres qui sont pitoyables, parce 

quôil peut leur °tre fait du mal, beaucoup de malé » : DEMOGUE René, La notion de sujet de droit. Caractères 

et conséquences, RTD Civ., 1909, p. 611-655.   
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la protection historique de l’animal des règles de protection qui semblent tenir compte de la 

sensibilité de ce dernier, sans pour autant apporter de réel changement aux règles lui étant 

ordinairement applicables. L’existence d’un droit de l’animal semble donc ambiguë. Vaste 

ensemble de règles éparses en gestation, touchant à tous les domaines du droit, si le droit de 

l’animal existe, ce dernier ne semble pouvoir se définir que par le prisme humain. 

Exclusivement anthropocentré, le droit de l’animal apparaît n’être pour l’heure qu’un vaste 

ensemble encore en réflexion, faisant prévaloir la domination humaine sur la prise en compte 

de la diversité animale (Partie 1). Toutefois, s’il demeure encore complexe d’ignorer 

pleinement la vision utilitaire de l’Homme à l’égard de l’animal, de même qu’il est impossible 

de penser un droit qui n’intègrerait que les seuls intérêts des humains ou des animaux, une 

meilleure prise en compte et protection de l’animal est nécessaire, et ne doit pas se penser contre 

ou en fonction de l’Homme mais avec l’Homme. Il s’agit alors de penser la conciliation de deux 

intérêts frontalement opposés dont l’un est plural, décomposé en une multitude d’autres 

intérêts : ceux des animaux. A ce titre, il serait donc préférable de parler de droit des animaux 

plutôt que de droit de lôanimal, « entité figée dans son opposition métaphysique avec lôHomme1 

». Cependant, la notion de droit – et surtout « des » droits – des animaux apparaît relativement 

connotée dans le langage juridique (notamment anglo-saxon2), puisqu’entendu généralement 

dans un sens militant et philosophique. Afin d’effectuer une rupture sémantique pertinente, la 

notion de « droit animalier »3 apparaît donc plus appropriée, tendant à mieux prendre en compte 

la diversité des animaux dans leur ensemble, ainsi que de concilier leur sensibilité avec leur 

utilité pour l’Homme. Si présentement, cette rupture sémantique entre le « droit de l’animal » 

et le « droit animalier » n’est pas avérée, force est de constater que la mise en mots de concepts 

flous a toujours eu une forte portée téléologique, permettant de comprendre la nécessité d’un 

passage d’un temps A à un temps B et, en l’occurrence, celui d’un droit de l’animal à un droit 

animalier (Partie 2).  

 

                                                           
1 DE FONTENAY Élisabeth, op. cit, p. 21 
2 Le droit anglo-saxon différencie les termes « animal rights » de ceux d’« animal law », les seconds faisant 

référence au droit positif – et traduits en français par « droit animalier » par la doctrine juridique – par opposition 

aux premiers, essentiellement pris dans leur conception philosophique – de droits de l’animal ou droits des 

animaux, au sens « de droits » des animaux (voir en ce sens, f BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, 

Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 21 ; mais aussi BURGAT Florence, « Définitions » [in] 

MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, Le droit animalier, op. cit., p. 22 : « le droit 

animalier, réalité juridique, ne doit pas être confondu avec la notion philosophique de droits des animaux »).  
3 L’expression de « droit animalier » ayant essentiellement été utilisée et développée par le Professeur Jean-Pierre 

Marguénaud au travers de sa Revue semestrielle de droit animalier (mise en ligne sur le site de l’Observatoire des 

mutations institutionnelles de l’Université de Limoges ainsi que sur celui de l’Institut de droit européen et des 

droits de l’homme de l’université de Montpelier). Plus récemment, elle a donné son nom à l’ouvrage collectif 

« Droit animalier » op. cit., co-rédigé par les Professeurs Jean-Pierre MARGUENAUD et Jacques LEROY et la 

philosophe Laurence BURGAT. 
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PARTIE 1 : DE LôEXISTENCE DôUN DROIT DE 

LôANIMAL 

 

 

 

22. Reflet des valeurs d’une société de plus en plus soucieuse du bien-être de 

l’animal1, le droit tend à organiser sa protection afin d’en limiter toute atteinte et utilisation 

abusive. Il faut dire qu’aujourd’hui, l’animal a plus que jamais besoin de protection, les risques 

liés à la domination humaine étant nombreux : perte de biodiversité, réduction des habitats, 

urbanisation intensive, pollution industrielle et agricole, production de masse, expérimentation 

scientifique, …  

23. Cependant, ce n’est pas un mais bien deux principes antinomiques qui sont 

actuellement mobilisés en droit interne afin de légitimer une telle prise en compte : « dôune part 

lôexistence dôun syst¯me nerveux centralis®, qui implique une sensibilit® ¨ la douleur et une 

certaine faculté cognitive ; dôautre part le degr® dôinteraction avec lôhumain2 ».  

24. Cette double justification s’explique par une prise en compte de l’animal n’ayant 

pas toujours été compassionnelle. D’abord centrée autour de la réification de l’animal, ce n’est 

que plus tard qu’elle envisagera d’en étudier les spécificités intrinsèques : la traduction 

juridique de l’animal en chose apparaissait alors comme le moyen le plus simple d’en légitimer 

l’appropriation et l’utilisation au sens large. Toutefois, cette domination « réifiante » n’a pas 

servi que la seule fin humaine, puisqu’elle a permis d’apporter une protection incidente aux 

animaux ainsi chosifiés. C’est donc la domination de l’être humain sur l’animal qui a constitué 

la pierre angulaire des règles de protection des animaux, légitimant paradoxalement aussi la 

réification de ces derniers ainsi que les droits afférant à l’Homme (chapitre 1).  

25. Une telle protection apparaissant toutefois lacunaire à de nombreux égards, ses 

fondements ont été bouleversés par le souhait d’une intégration plus large de la notion de 

sensibilité animale. Si cette dernière était déjà abordée par les règles initiales en faveur des 

animaux, l’enjeu semble actuellement de l’étendre à l’ensemble des branches du droit et d’en 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « Animal. La protection juridique de l’animal », Guide des humanités 

environnementales, Ed. PU du Septentrion, 2015, p. 1. 
2 LESAGE Madeleine, « Statut et droits de l’animal d’élevage en France : évolution, enjeux et perspectives », Les 

publications du service de la statistique et de la prospective, Analyse n°58, juillet 2013 
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faire le critère dominant de protection. Cependant, si la question de la sensibilité, et donc, de la 

capacité de l’animal à souffrir apparaît de plus en plus prégnante, celle-ci demeure encore 

accessoire et limitée.  

26. C’est pourquoi le droit de l’animal qui en résulte consiste en une traduction 

juridique de la dichotomie sociétale selon laquelle, s’il est nécessaire de prendre en compte le 

bien-être animal, il est tout aussi essentiel de ne pas abandonner « les modes de vie qui sont les 

nôtres1». Dès lors, simple juxtaposition au critère de l’utilité, la sensibilité animale peine encore 

à trouver sa place dans le droit interne, créant dès lors un statut ambigu pour l’animal chose 

sensible, qu’il apparaît nécessaire de préciser (chapitre 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit. 
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Chapitre 1 : Le paradoxe de la domination : entre 

r®ification et protection de lôanimal 

 

 

27. Pour convenir du paradoxe actuel amenant l’animal réifié à être protégé, 

transposer en droit la plume d’Antoine De Saint-Exupéry peut s’avérer être une solution 

intéressante. Dans son ouvrage Le Petit Prince, l’auteur pose de manière sous-jacente la 

question de l’utilité de la possession : « Le petit prince avait sur les choses sérieuses des idées 

très différentes des idées des grandes personnes. - Moi, dit-il encore, je possède une fleur que 

j'arrose tous les jours. Je possède trois volcans que je ramone toutes les semaines. Car je 

ramone aussi celui qui est éteint. On ne sait jamais. C'est utile à mes volcans, et c'est utile à 

ma fleur, que je les possède. Mais tu n'es pas utile aux étoiles1... » 

28. Selon le raisonnement idéaliste du Petit Prince à l’égard du 

Businessman soucieux de posséder les étoiles, seules devraient être appropriées les choses qui 

seront utiles à leur possesseur et auxquelles ce dernier pourra, à son tour, être utile. En droit, 

une telle relation de réciprocité n’aurait pas lieu d’être. En effet, les choses sur lesquelles les 

sujets exercent un droit de propriété ou desquelles ils retirent un certain usage ne sont a priori 

utiles qu’au sujet qui les exploite. En ce sens, la pensée du philosophe Hegel peut s’avérer 

éclairante : « sôapproprier une chose nôa, au fond, pas dôautre signification que de rendre 

manifeste et ®vidente la grandeur de ma volont® par rapport ¨ la chose. [é] A lô°tre vivant qui 

devient ma propriété, je donne une âme, je lui donne mon âme 2».  

29. Toutefois, si la finalité est bien celle du sujet de droit, ce dernier va devoir, afin 

d’en préserver l’utilité ou l’usage, mettre en place un système de protection de la chose. Par 

analogie, deux théories économistes majeures existent en droit de l’environnement : la 

privatisation comme source de protection des éléments de l’environnement ou leur assimilation 

à des res communes, approche plus systémique. Si elles sont antagonistes, ces théories ne sont 

pas pour autant exclusives l’une de l’autre et conduisent toutes deux à protéger des éléments de 

l’environnement en ce que ces derniers sont utiles au sujet qui en dépend.  D’un côté, la 

propriété permet une optimisation plus respectueuse du bien ainsi que son entretien afin d’en 

éviter la dégradation. De l’autre, considérer les choses comme res communes permet de prendre 

                                                           
1 SAINT-EXUPERY Antoine, Le petit Prince, éd. Gallimard, 2007, Chapitre XIII, p. 61.  
2 HEGEL Georg Wilhem Friederich, Principes de la philosophie et du droit ou Droit naturel et science de lôEtat 

en abrégé (1821), traduit de l’allemand par Robert DERATHE, Paris, Vrin, 1982, § 44, p. 102 ; [in] : 

MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, Le droit animalier, op. cit.. p. 103. 
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conscience qu’il est possible à la fois d’en user et de leur porter atteinte mais que cette atteinte 

doit être réduite dans une optique d’intérêt général.  

30. Appliquées à la relation juridique entre l’Homme et l’animal, ces quelques 

théories permettent de se demander si la possession de l’animal par l’Homme, et plus largement, 

sa domination sur l’animal a, d’une certaine manière, une utilité pour ce dernier.  Comme il a 

été démontré précédemment, la domination qu’exerce l’Homme sur l’animal se traduit tant dans 

une optique d’utilité au sens large (comme les animaux sauvages pour leurs services, leur rareté) 

que de propriété au sens réduit (comme c’est le cas des animaux domestiques et de compagnie) : 

elle est nécessaire à l’Homme. Aujourd’hui, c’est exactement ainsi que sont envisagés les 

animaux par le droit, et bien que ce rapport de pouvoir semble exclusif à la propriété, ce dernier 

s’étend également à toutes les formes de domination que peut exercer l’Homme sur les 

animaux. Ainsi, les animaux sauvages sont essentiellement envisagés par le droit comme part 

d’un écosystème planétaire nécessaire à la survie de l’espèce humaine. Les animaux d’élevage, 

quant à eux, naissent et/ou meurent dans l’optique de fournir des produits pour l’alimentation 

humaine ou son agrément. La réification subséquente à ces nécessités vitales apparaît alors, de 

prime abord, n’être que la traduction de la volonté humaine de considérer l’animal comme le 

simple objet d’un droit de propriété ou d’usage, n’ayant en ce sens aucune fin en soi (section 

1).  

31. Pourtant, en se penchant plus en détails sur la législation actuelle, le constat est 

sans appel : les animaux propriétés de l’Homme ou dont il retire, à titre incident ou non, un 

certain usage sont les seuls à bénéficier réellement d’une protection juridique et d’une prise en 

compte de leurs intérêts. Ainsi, bien qu’il y ait d’autres intérêts en jeu que ceux des animaux, il 

existe de nombreuses limitations aux pouvoirs de l’Homme sur l’animal. Dès lors, il semble 

possible d’affirmer sans crainte que si l’animal est utile à l’Homme, ce dernier lui est également 

utile en retour, en encadrant de lui-même ses droits à son encontre.  

32. Toutefois, force est de constater que si cette protection découlant du caractère 

« chosifié » de l’animal existe, celle-ci demeure très lacunaire et réduite à une finalité toujours 

anthropocentrée. Ainsi, l’animal protégé semble l’être d’une manière seulement incidente et 

demeurer un objet n’ayant que peu d’intérêts propres (section 2).  
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Section 1 : L’animal réifié : un objet d’appropriation 

 

33. Le monde juridique accueille naturellement le rapport de force que l’être humain 

exerce sur la nature. Ainsi, la personne (humaine ou morale) se trouve au centre du droit, de 

telle sorte que tout ce qui n’est pas une personne doit être considéré comme une chose. Cette 

vision réifiante s’inscrit dans une représentation du réel comme centré autour des nécessités 

humaines, inspirée de manière sous-jacente des théories aristotéliciennes faisant de toute chose 

une fin pour l’Homme ainsi que des affirmations mécanistes qui assimilaient la nature à une 

machine.  

34. S’il convient d’être prudent quant aux probables relations causales admises par 

les philosophes et certains scientifiques concernant la réification juridique de l’animal ainsi que 

son caractère de chose1 (n’ayant, il est vrai, pas la même signification en droit que dans le sens 

commun), le droit positif demeure le fruit de l’évolution des pensées dominantes à une époque 

donnée, il est donc nécessaire d’en comprendre la teneur afin de mieux appréhender la volonté 

des législateurs ainsi que la difficulté de parvenir à un consensus aujourd’hui. Cela est d’autant 

plus vrai concernant les règles applicables aux animaux, mêlant tant des questions d’éthique, 

de sciences et de philosophie que des règles de droit « pur ». En outre, à l’heure actuelle, c’est 

bien en réaction totale à la vision majoritairement instrumentaliste de l’animal que la société 

tend à initier des évolutions législatives. Eluder ces différentes perceptions semble donc 

impossible afin d’appréhender le droit avec recul et d’en percevoir les possibles évolutions.  

35. A l’instar des questions environnementales où l’Homme pensait la nature 

comme un bien illimité, c’est bien la place de l’Homme dans celle-ci qui a créé le rapport de 

l’Homme à l’animal et qui a initialement justifié la réification factuelle et juridique de ce 

dernier. Ainsi, après le développement croissant d’une pensée légitimée assimilant l’animal à 

une machine, (I) le droit, n’en percevant initialement que la dimension économique, l’a 

également réifié et décliné sous l’angle de l’animal-chose2 (II). 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 DESMOULIN Sonia, Lôanimal, entre science et droit, op.cit,. p. 46-47.  
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, LôAnimal en droit priv®, Limoges, op. cit., 1992, p. 11. 
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I. - « L’animal-machine », assise d’une pensée légitimée  

 

36. Comme l’a souligné Florence Burgat « pr°ter lôoreille au discours 

philosophique dominant » apparaît nécessaire, ce dernier fondant la « division sur laquelle le 

droit positif sôest ®difi®1 ». Concernant le droit de l’animal, ce dernier semble trouver ses sources 

tant dans la philosophie que dans les modèles scientifiques qui l’ont accompagnée.  

37. Encouragés par des nécessités économiques, les discours philosophiques 

dominants de l’anthropocentrisme puis du cartésianisme ont eu de larges répercussions sur la 

façon d’appréhender le rapport de l’Homme à l’animal, et donc la réification factuelle de ce 

dernier (A).  

38. Ce modèle philosophique a su trouver un écho favorable dans la pensée 

scientifique et médicale de l’époque, tendant au mécanisme. En effet, animé par sa volonté de 

comprendre les rouages et la finalité de la nature et son désir d’améliorer le bien-être humain, 

le modèle mécaniste a tenté d’expliquer la nature et ses composantes comme analogues à une 

machine démontable. Trouvant ainsi une assise importante dans les modèles scientifiques 

mécanistes, la réification de l’animal s’en est trouvée légitimée (B).   

 

A – Les origines philosophiques d’une réification factuelle de l’animal 

 

39.  La relation qu’entretient l’Homme avec l’animal est d’une ambivalence 

absolue. Oscillant entre une volonté de comprendre son monde et celle de le posséder, entre la 

reconnaissance d’une proximité avec l’animal et celle de son éloignement le plus complet, le 

lien du rapport entre humains et non humains s’est, à tour de rôle, tendu et distendu. C’est 

pourquoi les origines de la réification de l’animal sont à peu près aussi floues que celles de sa 

domestication. Pourtant, aller jusqu’à affirmer que l’une et l’autre sont concomitantes serait une 

erreur. En se penchant sur de nombreux ouvrages relatant les premières relations entre l’Homme 

et l’animal, il est possible de constater que l’Homme a d’abord personnifié voire déifié l’animal 

avant de le réifier. Or, cette façon d’appréhender l’animal semble s’être également manifestée 

au travers de la domestication. A ce sujet, les pensées divergent et aucune certitude n’est 

permise, mais l’étude de fond menée par Jacques Lecomte2 sur la domestication peut s’avérer 

                                                           
1 BURGAT Florence, « Définitions » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, 

Le droit animalier, op. cit., p. 18.  
2 Qui écrivait alors sous le nom de Jacques Graven.  
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fort éclairante1. Selon le biologiste, beaucoup de « spécialistes pensent que les premiers essais 

de domestication nôob®irent pas ¨ des motifs ®conomiques ». Ainsi, ce serait des raisons 

religieuses, comme le totémisme, qui auraient amené les Hommes à domestiquer les animaux. 

Toutefois, toujours d’après Lecomte, « le totémisme consisterait en un sentiment de fraternité 

entre lôHomme et lôanimal d¾, en partie, ¨ la croyance dôune origine commune ». Domestiqué, 

l’animal n’était donc pourtant pas assimilé à une chose. Sacré et respecté, cela n’empêchait en 

tout état de cause pas les humains d’user de ce dernier, tant pour leur alimentation que pour 

divers sacrifices rituels.  

40. Les premières pensées anthropocentristes fournissent cependant plus d’éléments 

permettant de comprendre la considération future de l’animal comme une chose. En ce sens, 

Aristote, l’un des premiers représentants la vision anthropocentriste, considérait que l’humanité 

était la fin de la nature. Désireux de comprendre les « lois de la nature », il établit un principe 

de hiérarchie naturelle, allant des végétaux aux Hommes en passant par les animaux. Selon lui, 

la distinction entre les êtres vivants serait alors basée sur la nature de leur âme : nutritive, 

sensitive, motrice et pensante2. Soulignant que l’âme et le corps ne font qu’un, Aristote établit 

alors la théorie selon laquelle, si les Hommes et les animaux sont des êtres sensibles, les seconds 

ont été mis à la disposition des premiers car ne possédant pas la qualité essentielle pour faire 

d’eux des êtres aussi parfaits que l’Homme : la raison.   

41. Reprise par les diverses religions monothéistes, la question de l’utilité des 

animaux s’est retrouvée amplifiée. La Bible notamment, instaure une souveraineté de principe 

de l’Homme sur toutes les autres créatures de la Terre. Cependant, ces deux approches 

théologiques et philosophiques ne semblent réifier l’animal qu’à titre incident, en ce que ce 

dernier serait créé pour la fin de l’Homme. Consacrant ainsi la théorie de la domination de 

l’Homme sur le reste des êtres vivants, ces discours ont contribué à ancrer profondément la 

pensée selon laquelle l’Homme serait un être à part, supérieur aux autres.    

42. La naissance des premières formes de réification de l’animal semble donc puiser 

sa source la plus évidente dans le besoin humain de l’appréhender par le prisme des nécessités 

économiques3. Ainsi, dès le droit romain, l’animal domestique est assimilé à un bien et l’animal 

sauvage, res nullius, à un bien en devenir. Le caractère de bien de l’animal n’a d’ailleurs pas 

réellement été remis en cause au Moyen-âge, alors même que les animaux étaient personnifiés 

afin de pouvoir être traduits en justice. Selon Saint Thomas d’Aquin, ce paradoxe juridique, 

                                                           
1 GRAVEN Jacques, CHAUVIN Rémy, Lôhomme et lôanimal, Paris, Encyclopédie Planète, 1964. 1 vol petit in-8 

carré, 252 p. 
2 Sur la question de la métaphysique aristotélicienne et sa perception de l’âme : voir RAVAISSON Félix, Essai 

sur la M®taphysique dôAristote, Hachette Livre, Ed. 2012, tome 1, 592 p.,  
3 VANNEAU Victoria, Le chien, histoire dôun objet de compagnie, op. cit., p. 45. 
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très proche de celui des esclaves – à la fois bien et personnes -, permettait en réalité de pallier 

au dommage subi par le maitre de l’animal et non de considérer l’animal comme une personne1, 

bien que certains aient pu y voir une marque de respect moral2.   

43. C’est donc forte de ce bagage historique que la pensée cartésienne a vu le jour. 

Contrairement aux visions précédemment évoquées, qui plaçaient plus l’animal dans une 

relation de dominant/dominé qu’elles ne le réifiaient, le cartésianisme participe à une véritable 

assimilation de l’animal à une chose. Inspiré des automates, le philosophe Descartes avança 

l’idée que les animaux n’étaient que de simples machines ; les « os, [é] muscles, [é] nerfs, 

[é] art¯res, [é] veines, et [é] toutes les autres parties qui sont dans le corps de chaque 

animal » pouvant être assimilées aux rouages de ces « automates, ou machines mouvantes, 

[que] l'industrie des Hommes peut faire, sans y employer que fort peu de pièces3 ». Selon le 

philosophe, les animaux seraient des êtres totalement dépourvus de conscience ou de pensée, 

apanage de l’Homme. En vertu de son fameux principe du Cogito ergo sum – « je pense, donc 

je suis » -, Descartes exspose que l'essence du sujet « n'est que de penser (...) Pour être, [celui-

ci] n'a besoin d'aucun lieu, ni ne dépend d'aucune chose matérielle 4». Ainsi, il n’existerait que 

des corps matériels et des âmes spirituelles5. Séparant ainsi la pensée du corps du sujet, 

Descartes arrive à la conclusion que seule la faculté de raisonner permettrait de différencier un 

être pensant d’une simple machine articulée. C’est donc le fait de parler, de posséder un langage 

qui serait le seul signe de l’existence d’une conscience. Convaincu que les animaux sont 

dépourvus de langage, il estime impossible de les différencier d’une machine qui « [eusse] les 

organes et la figure dôun singe ou de quelque autre animal sans raison 6». Poussant plus loin 

son raisonnement il va jusqu’à affirmer que si les animaux sont dépourvus de conscience (et 

donc d’âme), c’est donc que tous leurs actes ne sont régis que par leurs pulsions physiques, liés 

aux nécessités biologiques de leur corps-machine : « Je sais bien que les bêtes font beaucoup 

de choses mieux que nous, mais je ne m'en étonne pas ; car cela même sert à prouver qu'elles 

agissent naturellement et par ressorts, ainsi qu'une horloge, laquelle montre bien mieux l'heure 

qu'il est, que notre jugement ne nous l'enseigne ». 

44. Le paradigme dominant en philosophie ayant été d’assimiler l’animal à une 

machine sans conscience, la domination de l’Homme sur ce dernier ne semble que d’autant plus 

                                                           
1 CHAUVET David, La personnalité juridique des animaux jugés au Moyen-Age (XIIIe ï XVIe siècles), 

L’Harmattan, 2012, Paris, p. 43.  
2 Ibidem. p. 1,  
3 DESCARTES René, Discours de la Méthode, op. cit., partie V.  
4 DESCARTES René, Discours de la Méthode, op. cit., partie VI. 
5 VANNEAU Victoria, Le chien, histoire dôun objet de compagnie, op. cit., p. 28 
6 DESCARTES René, Discours de la Méthode, op. cit., partie V.  
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évidente. Il faut dire que la question de la sensibilité de l’animal ne s’est guère posée chez les 

penseurs cartésiens, si ce n’est pour lui en ôter la faculté au travers du modèle scientifique 

mécaniste.  

 

B – La légitimation scientifique de la réification de l’animal 

 

45.    La vision réifiante de l’animal n’est pas l’apanage de la seule philosophie, les 

sciences ayant depuis longtemps apporté leur pierre à l’édifice de l’animal chosifié. Il est donc 

loisible de constater que, d’Aristote à Descartes, la pensée de l’Homme comme centre de 

l’univers et de la nature-objet démontable et reconstructible est également présente en sciences, 

la frontière entre la philosophie et la science apparaissant dès lors très ténue.  

46. En ce qui concerne l’anthropocentrisme, le modèle géocentrique, ou modèle de 

Ptolémée, en est un exemple des plus édifiants. Inspiré des théories aristotéliciennes et tentant 

d’expliquer les « lois » de l’univers, le modèle ptoléméen est tout autant une projection de la 

rationalité humaine (d’une époque donnée) qu’une véritable étude scientifique, l’Homme, se 

plaçant dès lors au cœur de toute chose.  

47. Du point de vue de la réification animale, les idées cartésiennes ont eu une très 

grande influence sur les sciences, inspirant ainsi le modèle mécaniste. Selon ce dernier, il 

semblait possible de tout connaitre. Ainsi, les animaux, à l’instar de la nature elle-même, sont 

longtemps apparus comme des choses démontables et reconstructibles. Inspiré de l’animal-

machine de Descartes, le mécanisme a donc tendu à démontrer que si l’animal ne pouvait pas 

penser, alors il ne pouvait pas souffrir. La possibilité pour les scientifiques de pratiquer la 

vivisection sur d’autres êtres que les humains s’en est trouvée légitimée, puisqu’il était supposé 

que les animaux ne ressentaient pas la douleur, même s’ils avaient l’avantage de présenter les 

mêmes « rouages » que les êtres humains. En effet, comme il a été expliqué précédemment, le 

corps étant distinct de l’esprit, si l’animal ne possède pas de conscience, alors ce dernier ne peut 

pas souffrir. Dès lors, si l’animal émettait quelconque bruit, cela était attribué à une réaction 

« normale » du mécanisme de son corps, « bruit dôun petit ressort qui avait ®t® remu®, mais que 

tout cela était sans sentiment1 ».   

48. La question de l’absence de souffrance chez les animaux, si elle est aujourd’hui 

scientifiquement et socialement décriée, résultait cependant bien plus en une méconnaissance 

des véritables caractéristiques des animaux et des corps en général que d’une volonté cruelle de 

leur porter atteinte (bien qu’il y eu des abus en tout temps). A fortiori, cette théorie de l’absence 

                                                           
1 VANNEAU Victoria, Le chien, histoire dôun objet de compagnie, op. cit., p. 35. 
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de sensibilité a pu, à titre d’exemple, s’appliquer à des enfants. Ainsi, jusqu’à récemment, il 

était considéré que la douleur était peu de choses en santé, notamment celle des nourrissons, 

dont il semblait que le système n’était pas à maturité nerveuse1 (c’est-à-dire proche d’un 

végétal). La justification de l’utilisation des animaux et leur réification consistait donc en un 

besoin de l’Homme d’améliorer ses connaissances, notamment anatomiques.  

49. A cet égard, dans son ouvrage Le chien, objet de compagnie, l’historienne du 

droit Victoria Vanneau rapporte la pensée d’éminents physionomistes, et notamment celle de 

Claude Bernard qui apporte une nouvelle légitimité aux pratiques de la vivisection. Selon ce 

dernier « il serait bien ®trange, en effet, quôon reconn¾t que lôHomme a le droit de se servir de 

lôanimal pour tous les usages de la vie, pour ses services domestiques, pour son alimentation, 

et quôon lui d®fend´t de sôen servir pour sôinstruire dans une des sciences les plus utiles ¨ 

lôhumanit® 2».  

50. Ce n’est donc que couplée avec un anthropocentrisme historique que la 

réification philosophique et scientifique de l’animal est réellement devenue une évidence : 

l’appréhension de l’animal en tant que chose insensible et offerte à l’Homme ayant permis d’en 

légitimer les divers usages. Cependant, bien qu’ayant indirectement pris acte du paradigme de 

l’époque, c’est essentiellement l’utilité économique de l’animal tirée de ces différents usages 

qui a permis au droit de donner corps à la fiction juridique de l’animal-chose et d’en permettre 

une utilisation encadrée.  

 

II. - « L’animal-chose », déclinaison juridique de la réification  

 

51. Le droit interne connait deux grandes catégories : d’une part les personnes et, 

d’autre part, les choses. Cette summa divisio opère ainsi une distinction entre les sujets de droit 

(personnes humaines et morales), disposant d’une personnalité juridique et d’un patrimoine, et 

les objets de droit, n’ayant ni l’un ni l’autre. Ces objets, dès lors désignés sous le terme de 

« choses », demeurent essentiellement appréhendés en tant que pouvant être soumis au droit de 

propriété des sujets de droit. Ils sont alors des biens, meubles ou immeubles.  

52. Les animaux n’ont pas échappé à cette distinction. Ainsi, ne pouvant pas être 

classés parmi les personnes car « nô®tant pas [acteurs] dôun système qui vise à organiser les 

                                                           
1 A ce titre, l’Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé, devenue la Haute autorité de Santé a précisé 

il y a seulement une quinzaine d’années, en introduction de ses recommandations sur la prise en charge de la 

douleur qu’il : « est d®montr® que, d¯s sa naissance, lôenfant est susceptible de ressentir la douleur », Etude de l’ 
Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé, mars 2000, Evaluation et stratégies de prise en charge 

de la douleur aigu± en ambulatoire chez lôenfant de 1 mois ¨ 15 ans.  
2 VANNEAU Victoria, Le chien, histoire dôun objet de compagnie, op. cit., p. 36. 
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relations humaines1 », les animaux ont été assimilés à des choses par le biais d’une fiction 

juridique. La chose constituant tout objet de droits pour les humains sujets de droits, l’animal 

chosifié objet du droit de propriété est donc apparu comme la traduction première et la plus 

évidente de sa réification (A). Toutefois, les relations entre les Hommes et les animaux ne 

sauraient se résumer en un rapport de propriétaire / propriété. Si les animaux sont des choses, 

ceux-ci ne sont pas toujours des biens, le monde animal se déclinant également en droit en res 

nullius et en res communes. La façon qu’a l’Homme de les appréhender est donc plurale, de 

telle sorte que ses prérogatives sur l’animal en ressortent élargies, fonction de sa domination 

sur ce dernier (B).  

 

A – De la propriété comme première traduction de l’animal-chose 

 

53. L’animal est juridiquement appréhendé en tant que chose depuis le droit romain, 

qualification ayant pratiquement persisté en l’état lors de la rédaction du code civil de 1804. 

Cette appréhension de l’animal en tant que chose fait de ce dernier une réalité juridique, 

envisagé en vertu de ses différentes utilités pour l’Homme, la qualification de chose retenue 

étant dès lors bien plus fonctionnelle que descriptive. Ainsi, lorsque la société attribue au 

cartésianisme et au mécanisme les origines de la réification animale, cela semble incorrect. 

Toutefois, il est en effet possible que les juristes du XIXe siècle se soient inspirés des préjugés 

cartésiens et mécanistes, puisque seule la mobilité des animaux était alors envisagée pour 

distinguer ces derniers des autres « corps » appropriables conformément à la pensée chère à 

Descartes. En effet, l’article 528 disposait dans sa rédaction initiale : « Sont meubles par leur 

nature, les corps qui peuvent se transporter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent par eux-

mêmes, comme les animaux, soit qu'ils ne puissent changer de place que par l'effet d'une force 

étrangère, comme les choses inanimées ».  

54. Dès lors, si cette fiction réifiante semble inspirée des pensées développées 

précédemment, celle-ci incarne a fortiori  le support d’une possible appropriation de l’animal 

par l’Homme. Il faut dire que si la lecture de l’article 528 laisse à penser qu’il s’agit d’une 

simple assimilation de l’animal à un « corps », celle-ci n’a plus cours aujourd’hui. Depuis la loi 

de 19992 qui a modifié le code civil, les animaux ont été explicitement séparés des « corps », 

permettant ainsi de prendre en compte leurs spécificités. De manière plus flagrante encore, la 

loi de 2015 les a totalement extraits dudit article afin de leur en consacrer un à part entière3, les 

                                                           
1 DESMOULIN Sonia, Lôanimal, entre science et droit, op. cit., p. 49.  
2 Loi n°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux 
3 Art. 515-14 op. cit.  
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éloignant en conséquence de la notion de bien. Pourtant, alors même qu’il semble reconnaître 

la spécificité des animaux par rapport aux autres choses, (« êtres vivants et sensibles »), le 

législateur de 2015 continue de soumettre ces derniers au régime des biens. Il apparaît donc 

que, plus encore que d’appréhender l’animal dans sa (possible) réalité, le droit a organisé une 

fiction qui en permettrait l’usage le plus avantageux pour l’Homme. C’est donc en cela qu’il 

semble que la relation juridique des Hommes envers les choses, et en l’espèce, envers les 

animaux, soit essentiellement appréhendée par le prisme d’une possible appropriation ; la 

légitimation cartésienne demeurant dès lors une simple trame de fond de ce rapport.  

55. La propriété, droit fondamental de l’Homme, a été définie par l’article 2 de la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen comme un droit naturel et imprescriptible de 

l’Homme1. La valeur constitutionnelle de ce droit ayant été reconnue par le Conseil 

constitutionnel en janvier 19822, il apparaît être une garantie essentielle de la liberté et des droits 

de l’Homme. Ainsi, bien qu’il ait perdu de son caractère sacré depuis son insertion dans le code 

civil3 et qu’il puisse être parfois limité (notamment dans un but d’intérêt général4), il est le 

pouvoir le plus souverain et absolu 5. Cela est d’autant plus vrai que le droit de propriété 

imprègne presque toutes les branches du droit civil actuel (droit des successions, des libéralités, 

contrats, régimes matrimoniaux…) ce qui, comme le soulignent Philipe Malaurie et Laurent 

Aynes, « sous-entend que lôobjet principal de la l®gislation civile est lôorganisation de la 

défense de la propriété6 ». Il s’agit par conséquent du droit réel le plus important sur les choses, 

opposable erga omnes et par ce biais applicable aux animaux objets de droits. Permettant ainsi, 

en théorie, de soumettre l’utilisation des animaux à un usage quasi absolu et protégé, la 

propriété se pose donc en première place dans les rapports entre les Hommes et les animaux.  

56. Cette position dominante de la propriété se confirme par l’utilisation de la notion 

même de bien, traduisant l’utilité qu’en retire le sujet, et donc ses conséquences sur les 

prérogatives de l’Homme envers l’animal. Pour définir le concept de bien, plusieurs critères ont 

été utilisés en doctrine pour tenter d’en saisir les contours : sa distinction d’avec la personne, le 

critérium de son utilité, celui de son appropriation et celui de sa rareté ou de sa valeur7. Ainsi, 

                                                           
1 Art. 2 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen du 26 aout 1789. 
2 Cons. const. n° 81-132 DC du 16 janvier 1982. 
3 MALAURIE Philippe, AYNES Laurent, Les biens, LGDJ, 6ème édition, 2015, p. 125 
4Article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen du 26 aout 1789 : « La propriété étant un droit 

inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 

évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité ». 
5 Article 544 du code civil : « le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu quôon 

nôen fasse pas un usage prohib® par la loi ou par les r¯glements ». 
6 MALAURIE Philippe, AYNES Laurent, op. cit., p. 125 
7 Sur les distinctions positives et négatives de la notion de bien, voir SCHILLER Sophie, Droit des biens, Dalloz, 

7ème édition, 2015, p. 10-20 
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un bien serait, de façon schématique, une chose appropriée présentant une utilité pour l’Homme 

ainsi qu’une certaine valeur. Les animaux envisagés en tant que biens répondent donc à ce 

critère du fait de leur source potentielle d’agrément ou de profit. Fonction de leur utilité pour 

l’Homme, les animaux-biens sont donc classés selon les intérêts qu’ils représentent pour le 

sujet : domestiques, apprivoisés, en captivité ou animaux de compagnie. Chacune de ces 

qualifications de l’animal-bien démontre alors le lien que ce dernier entretien avec l’Homme : 

les animaux domestiques étant ceux qui, « plac® sous la main de lôHomme [é] ne vivent, ne se 

reproduisent, ne sont nourris et élevés que sous son toit et par ses soins 1», les animaux 

apprivoisés ceux qui « sans °tre domestiques, vivent cependant soumis ¨ lôHomme et dans son 

entourage 2», les animaux en captivité étant ceux « qui, vivant ¨ lô®tat naturel sauvage, sont 

retenus par lôHomme sous sa contrainte 3» et enfin, les animaux de compagnie représentant 

ceux qui sont « d®tenus ou destin®s ¨ °tre d®tenus par lôHomme pour son agrément4».  

57. Considérer l’animal comme un bien a par conséquent l’avantage de pouvoir 

exercer sur lui les différents attributs habituellement réunis entre les mains du propriétaire : à 

savoir le droit d’usage (usus), le droit de jouissance (fructus) et le droit de disposition (abusus).  

Par le biais de ces droits exclusifs, le propriétaire a donc, en principe, le droit de disposer 

librement de l’animal comme de ses fruits ou de ses produits. Ainsi, le sujet peut en théorie le 

vendre, céder, le détruire et l’abandonner, bien que ces prérogatives apparaissent limitées au 

regard de la prise en compte des spécificités de l’animal et n’ayant donc déjà plus vocation à 

s’appliquer de la « manière la plus absolue » 5. Toutefois, bien qu’encadrées, ces prérogatives 

demeurent importantes, notamment dans la mesure où, aujourd’hui, les activités utilisant les 

animaux représentent une part très importante de l’économie française : activités d’élevage, de 

soin et de dressage des animaux de compagnie, production d’animaux d’élevage pour 

l’agriculture ou l’industrie agroalimentaire, aide aux contrôles douaniers6… Leur appréhension 

en tant que biens a donc, en un sens, un caractère essentiel. Ceci se constate d’autant plus que, 

depuis la modification du code civil par la loi du 16 février 2015, il s’agissait de reconnaître 

aux animaux un caractère d’être sensible afin de mieux prendre en compte leurs intérêts. Ce 

changement s’étant incarné dans l’article 515-14 du code civil, force est pourtant de constater 

que les animaux, bien qu’à présent reconnus comme des « êtres vivants et sensibles », 

demeurent soumis au régime des biens. Cette dichotomie entre le statut des animaux et leur 

                                                           
1 Cass. Crim. 14 mars 1861, Bull. crim. n°53. 
2 REDON Michel, Animal, Répertoire de droit civil, Dalloz, avril 2015, p. 1.  
3 Ibid.  
4 Art. L. 214-6 Code rural et de la pêche maritime.  
5 Voir Infra, n°68 et s.  
6 DESMOULIN Sonia, Lôanimal, entre science et droit, op. cit., p. 25. 
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régime semble ainsi faire écho à celle présente au sein de la société française, qui tend à mieux 

prendre en compte les animaux de manière générale tout en éprouvant le besoin de les 

considérer comme des biens.  

58. Au regard de ces données, il semble donc bien que le rapport entre l’animal-bien 

et le sujet soit celui ayant le plus d’intérêt pour l’Homme. Cependant, il existe une pluralité 

d’animaux en dehors des biens, choses non appropriées répondant dès lors à une pluralité de 

rapports entre les Hommes et les animaux, essentiellement envisagés sous le prisme de la 

domination humaine.   

 

B – De la domination comme prérogative élargie de l’Homme sur l’animal 

 

59. Au temps du droit romain, les notions de « chose » et de « bien » se 

mélangeaient, toutes deux désignées sous le terme de « res ». La situation juridique de l’animal 

n’était alors perçue que par le prisme de la propriété humaine. C’est pourquoi, jusqu’au Moyen 

âge, les animaux étaient uniquement considérés en tant qu’ils disposaient d’une valeur 

patrimoniale et donc seulement appréhendés comme des biens : soit parce qu’ils étaient 

réellement appropriés, soit parce qu’ils constituaient des biens en devenir. Ainsi, même si les 

animaux sauvages et les animaux retournés à l’état sauvage étaient « libres », cette situation 

était considérée ne durer que jusqu’à ce qu’ils soient à nouveau appropriés : « la liberté de 

lôanimal sauvage [nô®tant envisag®e] que par la facult® de la lui ¹ter è.  

60. Aujourd’hui, si cette ancienne conception demeure quelque peu sous-jacente et 

que l’animal sauvage demeure réifié, les notions de chose et de bien ont pris une tournure 

différente. Sont ainsi distinguées les biens, choses appropriées, des autres choses non 

appropriées. Les animaux sauvages, vivant à l’état de liberté, ne possédant pas de propriétaire, 

ne sont dès lors appréhendés par les règles du droit civil qu’en ce qu’ils constituent pour ce 

dernier des res nullius (choses sans maîtres1) ou des res communes (choses communes2). Perçus 

par le code de l’environnement, en tant qu’êtres constitutifs de la « faune sauvage », les 

animaux sauvages se définissent donc par donc opposition aux animaux domestiques. Il s’agit 

alors des animaux « qui vivent, se reproduisent et se nourrissent en dehors de toute intervention 

humaine », n’ayant « subi aucune s®lection de la main de lôHomme » et étant « destinés à vivre 

dans leur milieu naturel 3».  

                                                           
1 Art. 713 C. civ. 
2 Art. 714 C. civ.  
3 REDON Michel, Animal, Répertoire de droit civil, Dalloz, avril 2015, p. 1-2 ; art. R. 411-5 al. 1er C. env.).  
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61. Contrairement au droit civil et au droit rural, qui appréhendent l’animal en tant 

qu’individu ou groupe d’individus, le droit de l’environnement, ne s’intéresse qu’aux animaux 

en tant qu’espèces. L’animal sauvage n’est alors envisagé que comme élément de la biodiversité 

ordinaire (comprenant essentiellement le gibier et les animaux nuisibles ou envahissantes) ou 

de la biodiversité protégée, en tant qu’il fait partie du patrimoine naturel. Dans le premier cas 

il sera considéré comme res nullius, en général susceptible d’appropriation par occupation, et 

dans l’autre en tant que res communis dont l’appropriation demeure par principe interdite.  

62. Les animaux sauvages sont donc traités sous des régimes très différents. Tout 

d’abord, certains d’entre eux peuvent être considérées comme des espèces méritant protection, 

dès lors qu’ils présentent un « intérêt scientifique particulier » ou lorsque leur conservation 

ainsi que celle de leurs habitats est justifiée en vue « de la préservation du patrimoine 

naturel 1». Ensuite, les animaux sauvages peuvent être appréhendés en tant que gibier ou 

qu’espèce nuisible2 aux activités humaines, notamment dans une optique de gestion ou de 

destruction3. Enfin, elles peuvent être appréhendées en tant qu’espèces exotiques envahissantes, 

c’est-à-dire en tant qu’espèces « non indig¯nes ayant des impacts n®gatifs (é) » en ce qu’elles 

peuvent « causer de graves préjudices aux écosystèmes comme aux cultures et au bétail, 

perturber lô®cologie locale, porter atteinte ¨ la sant® humaine et avoir des r®percussions 

économiques importantes4». Concernant les animaux sauvages qui n’entreraient dans aucune 

de ces catégories, ceux-ci demeurent des res nuillius mais ne sont pas reconnus par le droit et 

n’ont en ce sens aucun statut propre.  

63. Au regard de la pluralité des qualifications et régimes afférents aux espèces 

sauvages, il est possible de constater que la réification de ces dernières permet au sujet de droit 

de les envisager selon les intérêts qu’il estime nécessaires. En effet, la classification opérée 

d’entre les différents animaux sauvages s’est faite, à l’instar des animaux-biens, en fonction de 

leur utilité ou de leur inutilité pour les Hommes. Ainsi, alors même que les espèces sauvages 

ne sont pas appréhendées en tant que biens, les usages et utilités que l’Homme en retire 

pourraient presque permettre leur assimilation tacite à des biens. Plus exactement, le fait pour 

                                                           
1 Art. L. 411-1 C. Env.  
2 Art. L. 251-3 Code rural et de la pêche maritime.  
3 Art. L. 421-1 à L. 421-1-19 et R. 421-1 à R. 421-54 C. Env.  
4 Commission de l’Union Européenne, Communication de la commission au conseil, au parlement européen, au 

comité économique et social européen et au comité des régions : vers une stratégie européenne relative aux 

espèces envahissantes, Bruxelles, le 3.12.2008 COM (2008) 789 final, Éd. du Conseil de l'Europe p 2-4 
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le sujet de droit de « trier » les espèces en fonction de leur usage permet de créer une forme de 

possession fictive de cette faune en tant qu’elle appartient au patrimoine naturel de l’Homme1.  

64. C’est pourquoi, bien que l’Homme n’ait pas de pouvoir d’appropriation 

exclusive sur les éléments de la faune sauvage, le pouvoir qu’il exerce sur la nature « grâce à 

son intelligence et ¨ sa force de travail lui permet de lôexploiter2 ». C’est ainsi qu’en se 

comportant comme propriétaire de la faune sauvage ou du moins comme son garant, l’Homme 

exerce un rapport de domination sur cette dernière qui lui permet à la fois de la protéger mais 

également d’en éliminer les éléments considérés comme nuisibles, d’en réguler les populations 

estimées en surnombre et d’en chasser certaines pour son loisir. Cette domination ne doit pas 

s’entendre ici comme une conception avilissante des rapports entre les Hommes et les animaux, 

mais plus largement comme un terme-concept permettant d’englober la pluralité des relations 

que les Hommes, en tant que sujets de droit, entretiennent avec les animaux. Il s’agit donc en 

réalité d’une allusion au concept de dominium, notamment employé par St Thomas d’Aquin, 

Grotius et Hobbes concernant la question du droit de propriété de l’Homme sur son 

environnement  

65. En effet, lorsque l’on se penche sur la définition du terme de dominium, celui-ci 

englobe tant le rapport de domination exercé par une personne (essentiellement sur une autre) 

que le terme de propriété3. Pour comprendre cette assimilation, il convient de s’intéresser à la 

vision des auteurs précédemment évoqués sur la propriété. Pour Saint Thomas d’Aquin, les 

concepts de proprietas et de dominium consistaient en deux choses différentes. Selon lui, le 

dominium était le droit naturel de l’Homme sur toutes choses consistant en un droit d’usage 

collectif de ces dernières, droit opposé à la proprietas qui consistait quant à lui à s’approprier 

ces choses de manière exclusive. Selon Hobbes, en revanche, ces deux termes devaient être 

rapprochés, sous le couvert du pouvoir politique. Ainsi, le pouvoir politique permettrait 

l’utilisation de la proprietas, droit absolu, et le dominium, droit de domination de l’Homme, 

engloberait toutes ces choses mais également celles dont l’usage est limité par le pouvoir 

souverain4.  

66. Rapporté au rapport de l’Homme sur la faune sauvage et, de manière générale, 

sur l’animal objet de droit, il est possible de considérer que l’Homme a, en tant qu’il est qualifié 

de sujet par le droit positif interne, un droit à s’approprier les choses qui lui sont utiles, à 

                                                           
1 Sur la question du rapprochement des notions antinomiques de patrimoine commun et de patrimoine en droit 

privé, voir DEL REY Marie-José, « La notion controversée de patrimoine commun », Recueil Dalloz, 2006, p. 

388 
2 MALAURIE Philippe, AYNES Laurent, Les Biens, op. cit., p. 19-20.  
3Le Gaffiot, Dictionnaire Latin Français, Hachette, 2001.  
4 ZARKA Yves Charles, Hobbes et la pensée politique moderne, op. cit., p. 172-193.  
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disposer ou jouir des autres, dans la limite des règles qu’il s’est fixées mais également de 

l’intérêt général et donc de la protection de la biodiversité.  

67. La réification de l’animal, qu’elle soit scientifique, philosophique ou juridique, 

a donc permis aux sujets de droit d’exercer certaines prérogatives sur celui-ci. Ces pratiques 

ayant parfois pu conduire à des abus, de vives critiques sociétales ont longtemps dénoncé le 

cartésianisme et l’appréhension de l’animal comme une chose. Cependant, force est de constater 

que plus un animal est proche ou utile à l’Homme, plus il en retire une certaine protection 

juridique. Cela est d’autant plus vrai aujourd’hui que la qualité d’être sensible apparaît 

essentiellement attribuée aux animaux appropriés. Cette chosification utilitaire semble donc 

avoir eu pour effet paradoxal de permettre au législateur de mieux appréhender les probables 

atteintes pouvant découler de l’appropriation, de la détention ou de l’usage d’un animal, faisant 

de la prise en compte des intérêts des animaux une prise en compte encore balbutiante et 

anthropocentrée.  

 

Section 2 : L’animal protégé : un objet avec peu d’intérêts 

 

68. Alors qu’aujourd’hui la vision majoritaire tend à dépasser celle de l’animal en 

comme simple machine afin de le considérer comme un être vivant méritant protection, il 

apparaît évident que les animaux ne sont pas toujours égaux face à cette protection. En effet, ce 

n’est pas tant la sensibilité de ces derniers, seulement reconnue à une minorité, qui a été moteur 

initial de protection, mais bien l’utilité qu’ils représentent pour l’Homme. N’étant dès lors pas 

véritablement envisagés per se, une certaine forme de protection ne leur a été accordée que s’ils 

concentraient « des intérêts, des valeurs, des sentiments, eux-mêmes dignes de protection 1», en 

d’autres termes, une protection uniquement fonction de l’importance du rôle qu’ils jouent pour 

l’Homme (I).   

69. Dès lors, et bien que cette protection existe et permette d’apporter des limites 

aux pouvoirs humains sur les animaux, celle-ci demeure encore trop centrée sur le seul bien-

être humain et par conséquent, incohérente et lacunaire, ne permettant pas une juste 

confrontation d’intérêts (II).  

 

 

 

                                                           
1 SEUBE Jean-Baptiste et REVET Thierry, « Novembre 2015 – février 2016 : L’animal protégé pour lui-même 

ou pour les sentiments qu’il fait naitre ? », Droit et Patrimoine, 2016, n°259, p. 68-77   
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I. - Une prise en compte de l’animal fonction de son rôle pour l’Homme 

 

70. Subordonné aux nécessités humaines, le monde juridique perçoit l’animal 

suivant les fonctions qu’il occupe dans la société. Son degré de protection légale peut donc 

varier d’un extrême à l’autre, de l’hyper-protection à l’absence totale de protection1, dépendant 

par là-même de sa place dans la hiérarchie des intérêts humains, selon qu’il s’agit d’un animal 

approprié proche de l’Homme ou lui étant utile (A), ou encore d’une espèce sauvage devant 

être conservée ou détruite (B).  

 

A – Les animaux appropriés : entre proximité et utilité 

 

71. Selon certains auteurs, l’appropriation serait la manière la plus efficace de 

permettre à une chose de bénéficier d’une protection2, les sujets de droit prenant soin de ce qui 

leur appartient. Appliquée aux animaux domestiques et assimilés3, c’est-à-dire ceux sur lesquels 

l’Homme dispose d’un titre de propriété, cette théorie semble se réaliser, redonnant ainsi de 

l’actualité à la formule d’Aristote selon laquelle : « les animaux privés valent naturellement 

mieux que les animaux sauvages ; et c'est pour eux un grand avantage, dans l'intérêt même de 

leur sûreté, d'être soumis à l'Homme4 ». Cependant, la valeur naturelle évoquée par Aristote 

consiste en droit en une valeur tant affective qu’économique, calquée sur l’animal par le biais 

de son appropriation. Cette forme de protection apparaissant uniquement liée à l’appropriation, 

celle-ci vient en réalité défendre les seuls intérêts du propriétaire, en tant qu’il dispose d’un 

droit à la « d®fense de son patrimoine et de son bien constitu® par lôanimal 5». A titre d’exemple, 

le propriétaire peut demander la restitution de son animal à un tiers en matière de divorce ou de 

vol.  

72. Il s’agit donc plus de se tourner vers le critère de la sensibilité comme critère de 

protection attribué aux animaux domestiques du fait de leur caractère de chose appropriée. En 

effet, d’une certaine manière, la reconnaissance de cette protection accrue aux animaux 

domestiques consisterait à « compenser » les conséquences liées à leur statut de bien, et donc à 

                                                           
1 LEROY Jacques, « Le droit positif » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, 

Le droit animalier, op. cit., p. 184. 
2 Théorie initialement développée par Garett Hardin en 1968, sous le nom de « The Tragedy of the Commons » 

(La tragédie des biens communs), concernant la gestion plus rationnelle des ressources par l’appropriation.  
3 C’est à dire les animaux sauvages apprivoisés ou détenus en captivité. 
4 ARISTOTE, La politique d’Aristote, traduite en français par J. BARTHELEMY-SAINT-HILAIRE, Librairie 

philosophique de ladrange, Paris, 3ème éd. 1874. p. 
5 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « La représentation des individus d’une espèce animale devant le juge 

français », VertigO – la revue électronique en sciences de l’environnement [En ligne], Hors-série 22, septembre 

2015, mis en ligne le 10 septembre 2015. URL : http://vertigo.revues.org/16234.  
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limiter les prérogatives du sujet sur sa chose. Jusqu’à présent, et bien que cela soit discutable, 

les animaux domestiques semblent être les seuls à qui le droit interne reconnait une certaine 

forme de sensibilité au travers de la loi du 10 juillet 1976, inscrite à l’article L. 214-1 du code 

rural et selon laquelle « tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire 

dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce », et, depuis le 

16 février 2015, par l’article 514-15 du code civil. Si a priori ce dernier semble étendre une 

telle caractéristique à tous les animaux, le juge n’est pas encore venu ouvrir les portes de cette 

possibilité, de telle sorte que ce point demeure aujourd’hui source de débats. Or, c’est bien à 

travers ce qualificatif d’animal sensible que se sont organisées la protection et la meilleure prise 

en compte des animaux domestiques.  

73. En reconnaissant cette faculté de sensibilité à ces derniers, il apparaît de prime 

abord que le législateur ait entendu renforcer la prise en compte de leurs intérêts, leur procurant 

dès lors une protection de principe. La manifestation la plus évidente de cette reconnaissance 

se trouve dans le code pénal, où ce sont a priori tous les animaux domestiques qui semblent 

être indistinctement protégés, quelles que soient leurs utilités ou leurs divergences de 

sensibilité. En effet, le code pénal incrimine de nombreux comportements pouvant être à 

l’origine de souffrance pour les animaux, que celle-ci soit d’ordre psychologique ou 

physiologique. Sont ainsi réprimées, sur la base de la sensibilité comme critère de l’infraction : 

les mauvais traitements envers les animaux1, les sévices graves ou de nature sexuelle ainsi que 

les actes de cruauté2, les atteintes volontaires3 et involontaires4 à la vie ou à l’intégrité d’un 

animal ainsi que les expériences scientifiques illégales5.  

74. Cependant, force est de constater que l’application de cette protection demeure 

inégale, fonction elle aussi du degré de proximité de ses membres avec l’Homme. Ainsi, la 

sensibilité comme critère de protection apparaît différemment prise en compte selon que 

l’animal concerné est considéré comme un animal de compagnie, un animal de rente ou un 

animal dit « assimilé ». La sensibilité du propriétaire à l’égard de son « compagnon » ou l’utilité 

qu’il retire de son bien étant tout autant – si ce n’est plus – prise en compte que la valeur 

intrinsèque de l’animal, créant une hiérarchie dans leur protection.  

75. En ce qui concerne les animaux de compagnie, leur protection est la traduction 

de l’attachement qu’éprouve leur propriétaire à leur égard, ou de l’affection qu’il porte « en 

général » à l’espèce (un chien, un chat…). Etant considérés comme les animaux les plus proches 

                                                           
1 Art. R. 654-1 C. Pénal. 
2 Art. 521-1 C. Pénal. 
3 Art. R. 655-1 C. Pénal.  
4 Art. R. 653-1 C. Pénal.  
5 Art. R. 521-2 C. Pénal. 
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de l’Homme, parfois même comme des « membres de leur famille », leur prise en compte est 

celle qui apparaît la plus effective à l’heure actuelle. L’intérêt protégé s’incarne donc 

essentiellement au regard de l’empathie et de l’affection du propriétaire de l’animal à son égard. 

Dans un premier temps, comme l’a souligné Mme Lucille Boisseau-Sowinski, la sensibilité du 

maitre peut constituer une circonstance aggravante de l’infraction, bien qu’il ne s’agisse pas 

d’un critère posé par le code pénal1. Ainsi, l’infraction sera plus fortement réprimée qu’elle a 

été commise en présence et sous les yeux de son propriétaire, comme ce fut le cas en 2005, lors 

de la mise à mort d’un chien à l’aide d’une barre métallique, acte considéré comme d’une 

« particuli¯re cruaut® encore aggrav® par le fait quôil a ®t® perp®tr® sous les yeux de son 

propriétaire 2». Dans un second temps, c’est même directement l’affection du propriétaire qui 

peut être prise en compte, comme ce fut le cas dans le célèbre arrêt Lunus, premier à consacrer 

que « la mort dôun animal [en l’espèce un cheval] peut °tre pour son propri®taire la cause dôun 

pr®judice dôordre subjectif et affectif susceptible de donner lieu ¨ r®paration 3». La réparation 

du préjudice de la perte d’un « être cher 4» s’est également incarnée récemment, de manière 

plus surprenante, au travers de l’arrêt dit « Delgado » du 9 décembre 2015. En l’espèce, un 

élevage canin avait vendu un chiot de race bichon frisé pour la somme de 800 euros. Cependant, 

le chiot avait très vite développé de nombreux problèmes de santé dû à une anomalie héréditaire 

des cristallins, dont les frais d’opération s’élevaient à 2 400 euros.  Le tribunal d’instance de 

Vannes avait alors statué sur l’impossibilité de remplacer l’animal par un autre, en tant que 

constituant « le r®ceptacle dôune affection unique5 ». La première chambre civile de la Cour de 

cassation, confirmant quelques mois après ce jugement, a estimé que la possibilité offerte au 

vendeur par l’article L. 211-9 du code de la consommation d’effectuer un remplacement plutôt 

qu’une réparation en cas d’un cout manifestement disproportionné (ce qui était le cas en 

l’espèce) était en l’occurrence impossible du fait de l’affection du maitre pour son animal 

« unique et comme tel irremplaçable 6».    

76. Du point de vue des animaux de rente, la sensibilité de l’animal est également 

prise en compte, mais essentiellement en ce que celle-ci a des objectifs sanitaires ou 

économiques. Ainsi, ce sont principalement des normes de protection du bien-être animal 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité 

animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 145-171. 
2 Ibid. ; CA Douai, 5 avril 2005, JurisData 2005-276275.  
3 Cass. 1ère civ., 16 janvier 1962, Lunus, Bull. civ. I, n°33. 
4 DESMOULIN Sonia, « De la sensibilité à l’unicité : une nouvelle étape dans l’élaboration d’un statut sui 

generis pour l’animal ? », Recueil Dalloz 2016, p. 360. 
5 Tribunal d'instance de Vannes, 28 août 2014 
6 Cass. 1ère civ 9 déc. 2015 n°14-25910, Delgado. 
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prévues par le code rural1, plus encore que les normes pénales, qui viennent s’appliquer à ces 

catégories d’animaux, instaurant une protection particulière fonction de leurs utilisations. Les 

animaux ayant une finalité économique, comme le sont par exemple ceux destinés à devenir les 

compagnons des Hommes ou à assurer leur alimentation, sont ceux qui sont les plus impactés 

par la domination humaine, notamment dans l’élevage intensif. La prise en compte de leur 

sensibilité relève donc d’un objectif majeur, auquel plusieurs textes sont venus répondre, telles 

que les directives relatives aux poules pondeuses2, aux porcs3, aux veaux4 et aux poulets « de 

chair5». Cependant, ces textes présentent plusieurs limites. D’une part, ceux-ci ne prennent en 

compte que quelques spécificités de certaines espèces d’animaux d’élevage, notamment celles 

les plus consommées. D’autre part, en étant pris au cas par cas, ces textes soulignent la difficulté 

d’une règlementation tenant compte des besoins spécifiques de chaque espèce (notamment 

fonction des avancées scientifiques6). 

77. S’il ne s’agit pas ici de développer de manière exhaustive l’intégralité des 

situations relatives à tous les animaux domestiques et assimilés7, il apparaît que leur sensibilité 

n’est toujours que la traduction d’un intérêt supérieur que leur ont attribué les Hommes pour 

leur usage. Fonction des rapports directs des Hommes avec les animaux, cette sensibilité n’est 

donc pas envisagée pour les espèces sauvages pour lesquelles il existe une forme de 

présomption de « non-atteinte », dans la mesure où leur utilité (ou inutilité) pour l’Homme n’est 

qu’incidente.  

 

B – Les espèces sauvages : entre conservation et destruction 

 

78. La règlementation applicable à la faune sauvage se concentre essentiellement 

dans le code de l’environnement. L’animal, perçu par ce dernier à travers l’espèce à laquelle il 

appartient et non en tant qu’individu, est ainsi envisagé comme un simple maillon de 

l’écosystème avec lequel il interagit. Loin d’être un animal-bien exploité par l’Homme car 

n’ayant pas d’utilité directe pour ce dernier, l’animal sauvage apparaît comme un animal dans 

                                                           
1 L. 214-1 et s. C. rural.  
2 Directive 1999/74/CE du Conseil du 19 juillet 1999 
3 Directive 91/630/CEE du 19 novembre 1991 (modifiée par la directive 2001/88/CE du Conseil du 23 octobre 

2001 + 2001/93/CE du 9 novembre 2001) 
4 Directive 91/629/CEE du 19 novembre 1991 (modifiée par la Directive 97/2/CE du Conseil du 20 janvier 1997) 
5 Directive 2007/43/CE du Conseil du 28 juin 2007 
6 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité 

animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 157. 
7 Certaines particularités existant notamment concernant les animaux de laboratoire, les animaux de cirque ainsi 

que les « NAC » (nouveaux animaux de compagnie). Sur la question notamment des animaux de laboratoire, voir 

la thèse de DESMOULIN Sonia, L’animal, entre science et droit, op. cit., p. 22. 
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son milieu naturel, « élément du patrimoine naturel et élément de la biodiversité »1. Pour la 

convention de Rio de 1992, cette dernière constituerait la « variabilité des organismes vivants 

de toutes origines y compris entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres 

écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprenant 

donc la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes2 ». 

Eminemment systémique, cette approche de la biodiversité permet donc de mieux saisir la 

nécessité de sa préservation, point crucial de la survie de l’écosystème planétaire et, par 

ricochet, celle de l’espèce humaine3. En ce sens, la convention de l’UNESCO du 23 novembre 

1972 sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel a proclamé que « la 

d®gradation ou la disparition dôun bien du patrimoine culturel ou naturel constitue un 

appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde 4». Il est donc aisé de 

comprendre que les espèces sauvages ne bénéficient pas d’un régime uniforme, selon qu’elles 

appartiennent à la biodiversité ordinaire ou à la biodiversité protégée, et donc dans la mesure 

où leur disparition pourrait ou non avoir un impact sur le patrimoine mondial. Dans un premier 

cas, la biodiversité doit être protégée, la raréfaction de ses éléments pouvant avoir des 

conséquences sur le reste de son écosystème ou étant appréhendée comme un appauvrissement 

du patrimoine mondial. Dans le deuxième, la biodiversité ne bénéficie au contraire d’aucune 

mesure de protection réelle et est le plus souvent envisagée sous l’angle de sa régulation ou de 

sa destruction. 

79. Les raisons ayant poussé à prendre en compte certaines espèces sauvages plutôt 

que d’autres se basent donc sur de multiples critères, dont l’évolution des approches des 

conventions internationales qui les protègent donne un premier aperçu. A ce titre, le Professeur 

Jochen Sohnle a distingué quatre motifs de la protection de la biodiversité : l’approche 

utilitariste uniquement centrée sur l’utilité de l’espèce pour l’économie5, l’approche esthétique6 

relative à la protection du « beau », l’approche patrimoniale centrée sur la valeur intrinsèque de 

l’espèce ainsi que l’approche mercantile, faisant intervenir des instruments de marché dans la 

protection de la biodiversité7. Aujourd’hui, ces quatre visions de la protection de la diversité 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit, p. 4 
2 Art. 2 Convention de Rio sur la diversité biologique du 22 mai 1992.  
3 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit, p. 4 
4 Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, Conférence générale de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 17ème session, Paris, 16 novembre 1972 
5 Voir en ce sens la Convention des oiseaux utiles pour l’agriculture, Paris, 19 mars 1999 et de la Convention 

internationale pour la règlementation de la chasse à la baleine, Washington, du 2 décembre 1946.  
6 Convention pour la protection de la flore, la faune et des beautés panoramiques naturelles des pays de l’Amérique, 

Washington, 12 octobre 1940. 
7 SONHLE Jochen, Convention internationales protectrices de la biodiversité [notes], Université de Strasbourg, 

octobre 2015. 
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biologique coexistent, de telle sorte que bénéficient d’un régime protecteur des espèces 

considérées comme rares, présentant un intérêt scientifique, une certaine esthétique ou en ce 

qu’elles fournissent des services écosystémiques nécessaires à la survie de la biodiversité et de 

l’Homme1. La majorité de ces conventions ayant été transposées en droit interne, le code de 

l’environnement a mis en place un régime de protection des espèces sauvages répondant aux 

critères précités via l’aménagement des espaces naturels et la règlementation des espèces 

protégées2. Dans le premier cas, la protection des espèces s’incarne par le biais de la protection 

de leur milieu naturel (au travers des parcs nationaux3, des réserves régionales4, des arrêtés de 

biotopes5…) mais également par la mise en place des techniques de facilitation à l’instar des 

continuités écologiques6, afin de permettre aux espèces de se déplacer entre les espaces naturels. 

Dans le second, l’article L. 411-1 du Code de l’environnement7 énumère tous les 

comportements interdits à l’encontre des espèces animales et de leurs habitats. Sont dès lors 

interdits concernant les espèces : « leur destruction ou l'enlèvement de leurs îufs ou de leurs 

nids, leur mutilation, leur capture ou enlèvement, leur naturalisation, leur transport, leur 

colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ainsi que leur 

perturbation intentionnelle ainsi que la détention de tels spécimens »8. 

80. L’absence de lien direct avec l’Homme a donc conduit le législateur à organiser 

la protection des seules espèces ayant une certaine forme d’utilité, même indirecte. Quid alors 

des autres animaux sauvages ? Selon Mme Lucille Boisseau-Sowinski, le postulat selon lequel 

l’animal non approprié a, de façon globale, des rapports pratiquement inexistants avec 

l’Homme suffirait à justifier l’absence de reconnaissance de sa sensibilité, ainsi que sa 

protection au titre de la seule biodiversité. Les autres espèces de la faune sauvage n’ayant pas 

d’utilité pour l’Homme et pouvant même constituer un danger pour ce dernier ou pour les 

équilibres biologiques, le droit ne les prend pas véritablement en considération. Pourtant, les 

espèces admises comme appartenant à la catégorie des animaux « nuisibles » du fait de leur 

dangerosité pour l’Homme ou de leur abondance, les espèces envahissantes et le gibier dans 

                                                           
1 Les services écosystémiques étant les fonctions exercées par des ressources naturelles au bénéfice d’une autre 

ressource naturelle ou du public ; Directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur 

la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages 

environnementaux.  
2 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit, p. 5 
3 L. 331-1 C. env. et s. et R. 331-1 C. env. et s.  
4 L. 332-2-1 C. env. et s. et R. 332-30 et s. C. env.  
5 L. 411-1 C. env. et R. 411-15 C. env.  
6 Introduites par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite loi 

Grenelle II du 12 juillet 2010 et inscrites aux articles L. 371-1 et s. C. env.  
7 L. 411-1 (I) 1°) C. Env.  
8 Depuis la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement dite loi 

Barnier.  
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une certaine mesure, sont souvent mis à rude épreuve par l’Homme qui ne les envisage que 

dans l’optique de leur destruction et/ou de leur gestion. C’est pourquoi, bien qu’il n’y ait pas 

de véritable mesure de protection à leur égard, ces derniers font l’objet d’une règlementation 

stricte, concernant leur destruction et leur piégeage1. De manière schématique2, sont donc 

interdites certaines méthodes de destruction, telles que l’emploi de produits toxiques3, le tir sans 

autorisation préfectorale individuelle, ainsi que certaines techniques de piégeage tels les pièges 

non sélectifs4. De même, les autorités habilitées à leur destruction demeurent très réduites, se 

composant essentiellement des lieutenants de louveterie nommés par l’autorité administrative5 

ainsi que des particuliers sous certaines conditions limitatives, telles que la légitime défense6.  

 

81. En injectant un certain nombre de considérations plus respectueuses de l’animal 

dans les différents usages que l’Homme en retire, il est possible d’affirmer, à l’instar des 

professeurs Yves Strickler et Rémy Lichaber que « la qualification retenue de óchoseô ne leur 

retire rien d¯s lors quôune protection sp®cifique existe7 », mais également que l’on « peut avoir 

égard du vivant jusque du côté des biens8 ». Cependant, ces différentes mesures limitatives des 

prérogatives de l’Homme sur l’animal créent une pluralité de régimes différents qui, outre leur 

potentielle inintelligibilité, engendrent une véritable difficulté d’application et par conséquent 

une prise en compte encore très imparfaite de l’animal.  

 

II. - Une protection anthropocentrée encore trop lacunaire 

   

82. Exclusivement anthropocentrés, les régimes de protection instaurés par le droit 

interne demeurent fonction de l’utilisation des animaux, ne prenant en ce sens pas réellement 

en compte les particularités spécifiques à ces derniers. Ainsi, l’animal d’une même espèce peut 

                                                           
1 Arrêté du 28 juin 2016 modifiant l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des 

animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement JORF n°0154 du 3 juillet 

2016 texte n° 9.  
2 Sur les techniques de piégeage et de destruction des animaux nuisibles, voir REDON Michel, « Faune sauvage », 

Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Dalloz, avril 2016, p. 23-29.  
3 Art. R. 427-10 C. env. 
4 R. 427-13 C. env. ; Arrêté du 28 juin 2016 modifiant l’arrêté du 29 janvier 2007 précité.  
5 L. 427-1 C. env.  
6 R. 427-6 C. env. : « le propriétaire, possesseur ou fermier peut en tout temps, détruire sur ses terres » 
7 STRICKLER Yves, Lôanimal, propri®t®, responsabilit®, protection, Presses universitaires de Strasbourg, 2010, 

Strasbourg, p. 109 
8 LICBCHABER Rémy, La recodification du droit des biens, in Le code civil 1804-2004. Livre du Bicentenaire : 

Paris, Dalloz/Litec, 2004, n°41 p. 344 cité in SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos 

de la reconnaissance dans le Code civil de l’animal comme ‘être vivant doué de sensibilité’ », op.cit. p. 2.  
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appartenir à des catégories juridiques différentes, de même que le même animal peut changer 

de régime afférent tout au long de sa vie. La porosité des qualifications et régimes créés par 

l’Homme instaure donc une hiérarchie des prises en compte exclusivement subjective et encore 

imparfaite (A), créant par conséquent des conflits d’intérêts asymétriques entre l’Homme et 

l’animal (B).  

A –  Une hiérarchisation subjective imparfaite 

 

83. La nécessité d’appréhender l’animal comme un bien ou comme un objet du 

patrimoine naturel se cumule aujourd’hui avec une mouvance sociétale allant dans le sens d’une 

plus grande prise en compte de sa souffrance. Cette dichotomie amène à une situation 

particulière conduisant à superposer au régime « utilitaire » initial des critères de protection ou 

de prise en compte de l’animal, souvent très subjectifs. Ainsi, alors même que l’article 515-14 

du code civil semble timidement étendre le critérium de la sensibilité à tous les animaux dans 

un objectif d’harmonisation, cette qualification apparaît en rupture avec la pluralité des régimes 

afférents aux animaux et qui ne tiennent pas tous compte de cette sensibilité. En effet, comme 

il a déjà été démontré, plus l’animal est proche de l’Homme, plus il est estimé et assimilé à un 

être sensible et plus la prise en compte juridique de ses « intérêts » est effective, afin de limiter 

les situations qui pourraient lui porter atteinte. Cependant, bien que le droit soit une fiction 

n’ayant pas pour objet de « coller » à la réalité, force est de constater que la multiplicité de ces 

catégories, si elle permet une appréhension juste des usages faits de l’animal, présente de 

nombreuses difficultés. D’une part, la juxtaposition d’un ensemble de critères et de statuts 

différents clairsemés dans différents codes est d’une grande complexité, rendant à la fois 

délicate leur accessibilité, leur connaissance et leur application. C’est ce qu’a notamment 

constaté l’avocat Me François-Xavier Kelidjian, déplorant « que l'animal [ait] différents statuts 

qui se superposent et que beaucoup d'organismes interviennent. Ce [qui] n'est plus lisible pour 

personne1 ». D’autre part, au regard des évolutions sociétales, l’absence d’étanchéité des 

différentes catégories amène parfois les juges à « dépasser » le seul cadre légal afin de pouvoir 

juger « au plus juste ». Il faut dire que la détermination de l’appartenance d’un animal à une 

catégorie donnée en fonction de ses seuls rapports avec l’Homme engendre une hiérarchie 

souvent incohérente.  

84. En effet, nombreux sont les animaux qui vont être naturellement amenés à 

changer de catégorie. Mme Lucille Boisseau-Sowinski donne à ce titre l’éclairant exemple du 

                                                           
1 PORTMANN Anne, « Le serpent de mer du statut juridique de l’animal », Dalloz actualité, Droit civil, 28 octobre 

2013. 
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chat : « un chat de race n® dans un ®levage est tout dôabord un animal de rente (animal 

dô®levage destin® au profit ®conomique de lô®leveur) puis deviendra g®n®ralement par la suite 

un animal de compagnie, lorsquôil aura ®t® achet®. Sôil se retrouvait perdu ou abandonné et 

retournait à une vie sauvage, il pourrait alors éventuellement être considéré comme un animal 

sauvage 1». De même, des animaux de la même famille taxonomique, ayant a priori des 

sensibilités très proches, ne seront pas appréhendés de la même façon par le droit. Il en est ainsi 

des canidae : alors que le loup est considéré comme un animal protégé au titre du droit de la 

biodiversité, le renard est appréhendé comme un nuisible et le chien domestique comme un 

animal sensible. Il en va de même pour les abeilles (sauvages ou protégées), les hamsters 

(parfois protégés au titre de leur rareté ou considérés comme des animaux de compagnie 

sensibles), les rats (nuisibles ou animaux de compagnie), les lapins (domestiques, de Nutall, de 

garenne, de compagnie, sauvages)2…  

85. En outre, des poursuites ont pu être engagées à l’encontre de sévices graves et 

d’actes de cruauté commis contre des animaux sauvages, alors même que l’article 521-1 du 

code pénal ne prévoit cette protection qu’à l’égard des seuls animaux domestiques.  Ce fut par 

exemple le cas de plusieurs associations en 2014, à l’encontre d’actes de maltraitance commis 

par des agriculteurs envers des ragondins, animaux nuisibles. Ayant été capturés et enfermés 

dans des chariots et, par conséquent devenus des animaux sauvages détenus en captivité, les 

animaux pouvaient faire l’objet d’un recours au titre de l’article 521-1 du code pénal3. Il faut 

dire que le juge a adopté une définition extensive de l’animal domestique afin de pouvoir 

réprimer les comportements cruels commis à l’encontre de certains animaux sauvages, dont la 

sensibilité n’est normalement pas prise en compte. Ce fut par exemple le cas de l’arrêt 1971 

rendu à propos de cygnes sauvages, qui a considéré que l’utilité de ces derniers pour l’agrément 

des promeneurs permettait de les ranger parmi les animaux domestiques4.  

86. Ces critères de distinction peuvent également s’avérer insuffisants, notamment 

dans le cadre de la protection ou de la gestion des espèces, essentiellement axées sur la rareté 

de ces dernières ou à l’inverse sur leur nombre excessif. En effet, comme l’a démontré Mme 

Marie-Pierre Camproux-Duffrène, la rareté de l’espèce à l’échelle mondiale peut se trouver en 

contradiction avec son abondance dans le système local et inversement, de même que le 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 149. 
2  CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit., p. 1 
3 A ce titre, Philippe Reigné avait eu une formule édifiante « côest donc le chariot qui fait la sensiblit® ! », REIGNE 

Philippe, « Ragondins sans papiers », Libération, 16 novembre 2014.  

URL : http://www.liberation.fr/terre/2014/11/16/ragondins-sans-papiers_1144219 
4 CA Paris 11 décembre 1970.  
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fonctionnement d’un écosystème peut prendre en compte une espèce en raison de ses seules 

fonctions écosystémiques et non de sa rareté1.  

87. La sensibilité de l’animal, gage premier de sa protection, semble donc très 

opposée à la sensibilité réelle, puisqu’absente de nombreux régimes et parfois applicable à des 

espèces dont il est possible de douter de la sensibilité (comme les mygales, considérées comme 

des nouveaux animaux de compagnie). Cependant, ce fossé entre droit et réalité pourrait 

s’avérer suffisant, s’il n’était pas tant mouvant et parfois incohérent. Il faut dire que, fonction 

de cette classification subjective, les conflits d’intérêts naissant de la confrontation des animaux 

aux Hommes écartent le plus souvent les spécificités inhérentes aux différentes espèces pour 

faire prévaloir les seuls intérêts humains, bien qu’une telle prévalence soit au demeurant 

légitime et inévitable.   

 

B – Des conflits d’intérêts à tendance asymétrique 

 

88. A titre liminaire, il convient d’effectuer quelques précisions sémantiques 

concernant les termes d’intérêt et de conflit. En tant que chose, l’animal n’a pas à proprement 

parler « d’intérêt », de même qu’il ne possède aucun droit. Cependant, du fait de sa capacité à 

éprouver des sensations physiologiques et des émotions (telles que le stress ou la peur), celui-

ci a une forme d’intérêt tacite à ce que sa sensibilité soit prise en compte lorsqu’il est utilisé 

pour les usages de l’Homme. Si cette sensibilité relève d’une faculté propre à l’animal, celle-ci 

fait de lui un bien « spécial ». Il ne s’agit donc pas d’un droit à ne pas souffrir2 mais d’un devoir 

pour l’Homme qui l’utilise de la prendre en compte. C’est d’ailleurs l’objet des articles L. 214-

1 du code rural et 515-14 du code civil qui reconnaissent la sensibilité des animaux 

(domestiques essentiellement, bien que le doute soit très largement permis dans le cas du second 

article). Prise en compte de manière partielle et ambigüe par le droit, notamment concernant les 

animaux sauvages, cette sensibilité se trouve le plus souvent écartée face aux intérêts plus 

prégnants des sujets de droit. Par effet de miroir, il est donc aisé de comprendre que le terme 

de conflit ne doit pas s’entendre ici au sens juridique de « litige », mais plus dans l’optique 

d’une confrontation d’intérêts : celui de l’animal à ne pas souffrir et celui de l’Homme à 

l’utiliser (qui contrairement au premier, est bien un droit3). En effet, du fait de son statut d’objet 

de droit, « lôanimal ne peut °tre consid®r® comme une victime au sens de la loi puisque le terme 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », Guide des humanités 

environnementales, op. cit., p. 5. 
2 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de l’animal », Recueil Dalloz 2014, p. 

380 
3 De propriété ou d’usage. 
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de óvictimeô, au sens de la loi, ne peut d®signer que des personnes et exclut les animaux qui ne 

peuvent être des sujets de droit1 ». L’animal ne peut donc pas être directement représenté en 

justice par le biais de son propriétaire ou par celui d’une association, ne pouvant agir que pour 

leur propre intérêt2, cela apparaissant cependant complexe à appréhender, notamment dans le 

cas particulier des animaux de compagnie pour qui les intérêts sont la plupart du temps 

difficilement différenciables de ceux de leurs propriétaires.  

89. En s’intéressant aux oppositions juridiques qui confrontent les animaux aux 

Hommes, il ne s’agit pas de défendre ou de condamner les qualifications retenues mais bien 

d’en présenter, de manière non exhaustive, certaines contradictions afin d’en saisir la portée. 

En effet, il est possible de constater que bien que plusieurs règles de protection des animaux ou 

de leurs espèces existent, la finalité initialement anthropocentrée de ces dernières permet la 

plupart du temps la prévalence des intérêts humains sur leur capacité à souffrir. C’est 

notamment le cas pour les animaux domestiques. Par exemple, alors que les règles sur le bien-

être de l’animal exigent que tout animal blessé doit être abattu en premier pour limiter ses 

souffrances, les normes d’hygiène et de sécurité sanitaire préconisent que son abattage soit 

effectué en dernier, « afin de ne pas souiller la zone dôabattage et de causer des prolif®rations 

bactériennes 3». De même, l’intérêt de l’Homme de maintenir certaines pratiques ou rituels 

conduit souvent à écarter la sensibilité de l’animal. Ainsi, bien que le code pénal réprime en 

son article 521-1 « le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou de nature 

sexuelle, ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou 

tenu en captivité », l’alinéa 7 dudit article vient exonérer les courses de taureaux ainsi que les 

combats de coqs dans les lieux où une tradition ininterrompue peut être établie. Ainsi, alors 

même que le législateur reconnait que ces pratiques peuvent être assimilées à des cas de 

« cruauté », la sensibilité de l’animal est balayée par le caractère supérieur de la tradition. Il en 

va également de même concernant les conditions de mise à mort des animaux destinés à 

l’alimentation. En effet, si l’article R. 214-70 du code rural prévoit une obligation 

d’étourdissement des animaux avant leur mise à mort, cet étourdissement perd son caractère 

obligatoire en cas d’incompatibilité avec la pratique de l’abattage rituel.   

                                                           
1 CA Bordeaux 3 mai 2004, JurisData n°2004-271846 
2 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « La représentation d’une espèce animale devant le juge français », VertigO – 

la revue électronique en sciences de l’environnement [En ligne], Hors-Série 22, Septembre 2015, mis en ligne le 

10 septembre 2015 [consulté le 11.05.2016]. Disponible à l’adresse http://vertigo.revues.org/16234 ; DOI : 

10.4000/vertigo/16234, p. 5 
3 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 160. 
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90. Cette prévalence des intérêts humains est d’autant plus importante lorsqu’elle 

s’oppose aux intérêts des animaux sauvages, pour lesquels la sensibilité n’est a priori pas prise 

en compte par le droit. Ainsi, concernant les animaux « nuisibles » ou envahissants, bien que 

certaines méthodes de destruction aient été interdites, d’autres demeurent assez contestées. 

C’est notamment le cas de la vénerie pour les renards et les blaireaux, consistant à « capturer 

par déterrage l'animal acculé dans son terrier par les chiens qui y ont été introduits ou à l'y 

faire capturer par les chiens eux-mêmes 1», bien qu’un arrêté ait précisé que les pinces destinées 

« ¨ saisir lôanimal au cou, ¨ une patte ou au tronc » doivent être « non vulnérantes 2». La 

régulation des gibiers et la destruction des animaux nuisibles est souvent nécessaire pour 

préserver les cultures, éviter la propagation de maladies ou réguler les espèces en surnombre, 

cependant, en ne prenant pas en compte les intérêts propres de la faune sauvage, le droit sacrifie 

souvent ceux-ci sur l’autel de l’intérêt général ou des intérêts particuliers. C’est d’ailleurs 

également le cas pour le reste de la biodiversité ordinaire ou protégée lors des processus de 

compensation écologique, ex ante ou ex post, qui visent à « réparer » les atteintes qui pourraient 

être causées à l’environnement du fait de projets ou de plans3. En effet, en établissant une sorte 

de fongibilité entre le milieu détruit (ou allant être détruit) et le milieu à reconstruire, entre la 

biodiversité disparue et à réparer, le droit permet a priori une bonne balance des équilibres 

biologiques mais introduit une forme d’interchangeabilité entre les différences espèces à 

« recréer », l’individu demeurant écrasé par le poids de l’espèce.   

91. La réification de l’animal, fruit de la domination humaine, permet donc tant sa 

protection que son utilisation. Aujourd’hui, la reconnaissance de sa sensibilité tend à prendre 

une plus grande place, tant d’un point de vue sociétal que juridique, comme en atteste la loi du 

16 février 2015. Cependant, alors même que cette qualité « d’être vivant et sensible » est prise 

en compte pour les animaux domestiques, celle-ci ne permet pas toujours de leur éviter des 

souffrances que les textes qualifient d’« inutiles ». Paradoxalement, les animaux à qui le droit 

ne reconnait pas (assez ?) cette sensibilité, tels les animaux sauvages, sont soumis à une forme 

de présomption de non atteinte qui ne permet pas réellement de prendre en compte leurs propres 

intérêts, sauf à étendre la notion d’animal domestique. La hiérarchisation des sensibilités opérée 

en fonction du lien de proximité de l’Homme à l’animal crée par conséquent un certain nombre 

d’incohérences et de lacunes, faisant apparaître le critère de la sensibilité animale comme 

                                                           
1 Art 3. de l’arrêté du 17 février 2014 modifiant l'arrêté du 18 mars 1982 relatif à l'exercice de la vénerie 
2 Ibid. 
3 Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature ; Directive 2004/35/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention 

et la réparation des dommages environnementaux ; Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages.  
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seulement juxtaposé au régime utilitaire. Ainsi, alors que croît depuis plusieurs années une 

volonté de plus en plus prégnante de reconnaître cette sensibilité à tous les animaux ainsi que 

de rééquilibrer la balance des intérêts, les animaux « choses sensibles », voient leur statut 

devenir de plus en plus ambigu.  
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Chapitre 2 : Le lent av¯nement de lôanimal chose 

sensible : un statut incertain à préciser 

 

92. « La question nôest pas : peuvent-ils raisonner ? Peuvent-ils parler ? mais : 

peuvent-ils souffrir ?1 ». L’éthique utilitariste2, dont Jérémy Bentham est l’un des plus célèbres 

représentants, constitue le fondement initial des théories philosophiques et juridiques de 

l’animal. Considérant que ce dernier est un être capable de ressentir du plaisir ou de la douleur, 

l’Homme se doit de parvenir à un acte « juste » qui limiterait autant que faire se peut la 

souffrance des animaux dont il a l’usage ou la propriété. Ce critérium de la sensibilité imprègne 

aujourd’hui le droit, et se traduit essentiellement dans la législation européenne du « welfare », 

c’est-à-dire du bien-être. D’abord conçu comme un bien meuble (ou immeuble selon les cas), 

l’animal demeure ainsi, selon la formule de Mme Suzanne Antoine, « le seul bien dont les 

personnes détentrices ont lôobligation l®gale dôassurer le bien-être 3». Justifiant initialement 

de poser des limites au régime de la propriété, cette grille de lecture vise aujourd’hui à s’étendre 

aux autres branches du droit.  

93. Cependant, si les avis s’accordent le plus généralement sur la nécessité de mieux 

prendre en compte la sensibilité des animaux, l’importance à donner à cette sensibilité demeure 

un point très controversé depuis de nombreuses années. En effet, s’il ne fait plus de doute que 

l’animal possède une capacité intrinsèque à éprouver des sensations physiologiques et 

psychologiques, jusqu’à quel point les appréhender de manière juridique pourrait diminuer les 

prérogatives de l’Homme sur l’animal ? Cette question, d’apparence anodine, pourrait toutefois 

conduire à repenser en profondeur le rapport usité en droit entre Hommes et animaux, ce qui a 

été le fruit d’une longue réflexion doctrinale et qui tend à l’heure actuelle à s’ancrer de manière 

tant politique que juridique (section 1). Il faut dire que la question de la prise en compte de la 

sensibilité animale est liée, de manière directe ou indirecte, à la question de la détermination du 

statut à accorder aux animaux ainsi que du régime juridique à y associer, ce qui a pu soulever 

de nombreuses levées de boucliers. Toutefois aujourd’hui, la loi du 16 février 2015 a tranché : 

« les animaux sont des êtres vivants doués de sensibilité. Sous réserve des lois qui les protègent, 

les animaux sont soumis au régime des biens ». Chose, être sensible auquel s’applique le régime 

des biens, l’animal n’étant pas une personne et n’étant a priori plus un bien semble aujourd’hui 

appartenir à une catégorie étrange, sui generis, à la frontière de la summa divisio (section 2). 

                                                           
1 BENTHAM Jeremy, Introduction to the Principles of Morals and Legislation, 1780, note 2 chapitre 17. 
2 Le terme d’utilitarisme devant être différencié de celui « d’utilitaire ». 
3 ANTOINE Suzanne, Rapport sur le r®gime juridique de lôanimal, op.cit., p. 27-28. 
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Section 1 : Le statut de l’animal : entre réflexions doctrinales et encrage 

politico-juridique 

 

94. Comme l’a déjà souligné Mme Suzanne Antoine dans son rapport de 2005, la 

société française « souhaite non seulement que lôanimal b®n®ficie dôune protection accrue, mais 

aussi que soit revue la "conception m°me de lôanimal en droit civil", qui fait lôobjet de 

critiques1». Il faut dire que la protection de l’animal, déjà rendue délicate par le caractère épars 

des dispositions lui étant applicables, apparaît le plus souvent secondaire face à l’utilité qu’en 

a l’Homme. Le sentiment d’une insuffisance de mise en avant des intérêts des animaux 

(notamment à ne pas souffrir) n’est donc pas chose nouvelle et s’est incarné dans la volonté de 

définir un statut plus homogène pour l’animal. La conception d’un tel statut est cependant d’une 

grande difficulté, d’autant plus qu’elle s’inscrit depuis plusieurs années dans un débat à la fois 

politique et juridique, tendant à repenser la place de l’Homme et de l’animal en droit, débat dès 

lors enfermé dans la distinction entre les personnes et les choses.  

95. Ainsi, le droit est longtemps resté en état de statu quo, avançant par touches 

successives dans sa volonté d’accéder à une plus grande reconnaissance de la sensibilité de 

l’animal, mais sans désirer aller plus loin que la prise en compte de ce dernier face aux usages 

de l’Homme. De nombreuses réflexions doctrinales se sont donc mises en place afin de 

permettre la création d’une qualification plus cohérente de l’animal, passant par une meilleure 

conciliation des rapports des Hommes avec les animaux (I).  

96. Hésitant quant à la solution à donner à la confrontation entre utilisation et 

protection, ce n’est donc qu’après avoir atteint « les limites de ce quôil ®tait possible de mettre 

en îuvre en mati¯re de protection animale sans bouleverser le système juridique hérité du droit 

romain2 » que le droit français a passé, via la loi de février 2015, un cap politico-juridique par 

l’intégration de l’article 515-14 du code civil, amorçant dès lors la possibilité d’un statut plus 

conciliateur (II).  

 

I. - La recherche d’une qualification plus cohérente de l’animal   

 

97. Les règles applicables à l’animal et qui permettent de déterminer sa condition et 

son régime juridique font référence à des dispositions éparses réparties dans presque toutes les 

                                                           
1 ANTOINE Suzanne, Ibid., p. 2. 
2 BOISSEAU-SOWINSKI, La désappropriation de l’animal, op. cit., p. 30.  
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branches du droit. Véritable « famille éclatée1 », la règlementation n’appréhende donc pas 

l’animal de la même manière, selon qu’il est individu ou espèce, protégé ou nuisible, approprié 

ou non, ce qui tend à compliquer d’autant plus la détermination de sa qualification juridique.  

98. Conscientes de ces difficultés et souvent désireuses de rompre autant que 

possible avec une approche limitée et anthropocentrique de l’animal, diverses figures de la 

doctrine française ont émis, en amont de la conception de la loi du 16 février 2015, des 

propositions concernant d’envisageables statuts et régimes pour l’animal. Toutefois, si les 

chercheurs sont pratiquement tous partis du même postulat selon lequel il existait une véritable 

dichotomie entre l’usage fait de l’animal et la sensibilité qui lui était reconnue, les différentes 

propositions traduisent des visions divergentes de ce que pourrait être un statut plus protecteur 

de l’animal (A). Si ces différentes positions semblent parfois opposées, celles-ci expriment 

cependant une volonté commune de concilier les divers intérêts en cause et traduisent la 

nécessité de repenser les rapports entre Hommes et animaux. Toutefois, ces approches sont 

souvent estimées (à tort ou à raison) trop « anthropocentrées », trop « novatrices » ou trop 

« zoo-centrées » et ont parfois soulevé de vives réactions. C’est pourquoi aujourd’hui, plus 

modéré, le droit semble s’être inspiré de tentatives de conciliations peut être plus « anthropo-

relationnelles2 » (B).  

 

A- Des visions divergentes pour un statut plus protecteur  

 

99. « Les conséquences à tirer de cette qualification [d’être sensible] sont plutôt 

ouvertes, car, en elle-même, la sensibilité ne commande aucune solution et ne détermine aucun 

statut en particulier3 ». Il faut dire que la condition de l’animal a fait couler beaucoup d’encre, 

que les juristes en réclament une progression ou un statu quo. Cependant, même au sein de ceux 

qui désiraient ré-appréhender l’animal en droit, les opinions divergent. Il ne s’agit bien entendu 

pas ici de dresser la liste exhaustive de toutes les propositions qui ont pu être formulées à l’égard 

de la protection animale mais d’en évoquer certaines, estimées particulièrement représentatives 

des différentes visions ayant repensé les relations entre les Hommes et les animaux. L’exposé 

de ces théories animalières permettrait par la suite de mieux appréhender les attentes qui étaient 

formulées concernant l’évolution législative réelle qui s’en est suivie. Il est alors possible de 

séparer en deux ces différents modes de pensée, entre ceux qui ont pu envisager la protection 

                                                           
1 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 78. 
2 STRICKLER Yves, Lôanimal, propri®t®, responsabilit®, protection, op. cit., p. 109. 
3 BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 78. 
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de l’animal au sein d’un ensemble plus grand tel que par la protection du « vivant » ou de 

« l’espèce animale », et ceux ayant tenté de changer plus « radicalement » le statut de l’animal 

au sein de la summa divisio du code civil.   

100. S’inscrit à titre d’exemple dans le premier type d’approche, le professeur Rémy 

Libchaber qui, s’il ne conteste pas la qualité d’être sensible des animaux, estime que cette 

considération relève d’un ordre moral dépourvu d’apport normatif et différent de la matière 

juridique. Pour ce dernier, la sensibilité de l’animal serait inspirée par la compassion de 

l’Homme à l’égard de l’animal, « moteur douloureux quand il sôagit de transformer des 

catégories juridiques1 ». Ainsi, la modification du code civil serait une simple pétition de 

principe qui tendrait à mettre en cohérence différentes matières obéissant chacune à des enjeux 

spécifiques. Selon le professeur, le code civil ayant pour but « dôordonner la soci®t® des 

Hommes en établissant des liens entre eux », distinguant les êtres humains animés de volonté 

propre de tout le reste, l’animal n’a pas véritablement de place entre les deux extrêmes de la 

summa divisio. Dès lors, si une telle modification aurait probablement des effets positifs 

symboliques vis-à-vis des règlementions futures, un cadre fondamental conviendrait mieux à 

l’appréhension juridique de l’animal. En effet, les droits fondamentaux permettraient à l’animal 

d’être l’objet d’une protection fondamentale visant « son être dans sa composante naturelle » 

et à laquelle la « loi elle-même ne saurait se dérober2 ». Sur la question de la sensibilité à l’égard 

de la biodiversité, certains auteurs, comme Mme Marie-Pierre Camproux-Duffrène, étaient 

quant à eux favorables à une meilleure protection de la faune (essentiellement sauvage) au 

travers d’une plus grande responsabilisation de l’Homme dans son rapport à la nature et envers 

l’animal sensible3. Selon cette dernière, il s’agirait à la fois de redonner un peu « d’humanité » 

aux rapports d’exploitation des animaux domestiques tout en permettant de considérer tout 

animal comme élément de la biodiversité et des écosystèmes. Pour ce faire, Mme Marie-Pierre 

Camproux-Duffrène évoque la possibilité de faire entrer l’espèce animale (regroupant 

l’ensemble des animaux existants) au sein de la catégorie des res communes, afin que celle-ci 

relève du régime de l’article 714 du code civil et devienne par conséquent insusceptible 

d’appropriation mais toujours objet de droit d’usage. Ainsi, l’espèce animale s’appréhenderait 

en tant qu’universalité de fait, c’est-à-dire en tant qu’ensemble « de biens réunis dans la 

                                                           
1 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : A propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 380. 
2 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : A propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 383-384. 
3 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « A la recherche d’un statut juridique de l’animal », [in] La protection 

de la nature : 30 ans après la loi du 10 juillet 1976, publié au PUS 2007, Coll. Droit de l’environnement, p. 93. ; 

CAMPROUX DUFFRENE Marie-Pierre, « Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la biodiversité. La 

reconnaissance d’un statut juridique protecteur de l’espèce animale op. cit. , p. 1-27 ; CAMROUX-DUFFRENE 

Marie-Pierre, « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit.  
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perspective de traiter ces biens comme une unité, même si chaque bien peut obéir à un régime 

juridique différent 1». Elle propose ensuite d’effectuer une nouvelle distinction entre les 

différents éléments de cet universalité animale, en répartissant ceux-ci dans deux sous-

catégories que sont les fruits et les produits. Cette répartition serait alors fonction des 

conséquences de leur destruction sur l'espèce et donc diversité biologique. Serait alors produit 

l’individu d’une espèce rare dont le détachement ou la destruction porterait atteinte à la 

substance de l’espèce animale, et fruit l’individu issu de la chose de manière périodique dont le 

détachement ou la destruction ne porterait pas atteinte à la substance de l’universalité. Cette 

vision socio-écosystémique aurait donc l’avantage de percevoir l’animal en tant qu’il est un 

individu sensible mais également comme membre de l’espèce animale dans son ensemble.  

101. Dans le second type de pensée, plus « radicale » en termes de condition animale, 

il est possible de parler du cas de la « déréification » de l’animal ou de sa « désappropriation ». 

Si ces deux approches apparaissent différentes tant d’un point de vue du statut à appliquer que 

du régime qui en découle, elles partent toutes deux du même postulat selon lequel l’animal 

aurait été « maladroitement enfermé dans un habit juridique taillé à la mesure des choses 

inanimées qui ne peut aucunement parvenir à épouser ses caractères originaux2 ».  Ainsi, la 

question de la déréification de l’animal s’incarne notamment dans l’étude du professeur Jean-

Pierre Marguénaud qui vise à assimiler certaines espèces animales à des personnes morales3. 

Selon lui, il convient de mieux prendre en compte à la fois la sensibilité due aux animaux par 

les Hommes ainsi que la sensibilité qui leur est propre. Partant de ce constat, le professeur 

dresse deux conclusions : d’une part, ce rapport de double sensibilité doit conduire à permettre 

l’attribution d’une personnalité juridique technique aux animaux proches de l’Homme, 

personnalité qui ne saurait toutefois pas être la même que celle des personnes humaines, dans 

une volonté d’éloignement et de réfutation de toute tentative anthropomorphique. D’autre part, 

les animaux qui ne bénéficieraient pas d’une personnalité juridique pourraient malgré tout se 

voir reconnaître la qualité d’être sensible au sein du code civil. Cette proposition viserait donc 

à favoriser à la fois la protection des animaux et la reconnaissance des liens affectifs qui peuvent 

exister entre certains d’entre eux et leurs maîtres4.Concernant le cas de la désappropriation de 

                                                           
1 STRICKLER Yves, Les biens, PUF Thémis, 2006, n°148, cité in CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « 

Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la biodiversité. La reconnaissance d’un statut juridique 

protecteur de l’espèce animale op. cit., p. 6. 
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, L’animal en droit privé, op. cit. p. 379. ; cité [in] BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, 

« La nécessaire conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », Appr®hension de lôanimal par le 

droit, Le Délétier 2016, p. 220.  
3 MARGUENAUD Jean-Pierre, « La personnalité juridique des animaux », Recueil Dalloz 1998, p. 205-211. 
4 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Le droit prospectif » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, 

LEROY Jacques, Le droit animalier, op. cit., p. 253-254. 
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l’animal, celui-ci fait notamment référence à la théorie élaborée par Mme Lucille Boisseau-

Sowinski dans sa thèse du même nom1. Selon celle-ci, l’animal serait enfermé dans une 

distinction hermétique à laquelle il n’appartient pas : celle entre les personnes et les choses2. 

Au regard de cet état de fait, la juriste propose de reconnaître juridiquement l’existence de droits 

de l’animal, dès lors appréhendé en tant que sujet de droits, ainsi que la création d’un nouveau 

droit sur l’animal dit « droit d’absumération ». La création d’un tel droit permettrait dès lors 

d’appréhender l’animal en remédiant aux insuffisances du droit de propriété et de concilier les 

intérêts de l’Homme et de l’animal. De façon schématique, le terme d’absumération, alors défini 

comme la consommation d’une « chose en la détournant de sa destination naturelle3 », 

favoriserait la mise en balance des droits humains et animaliers, dont les premiers seraient par 

principe limités aux prérogatives ne portant pas atteinte aux seconds.  

102. Pour conclure, il est possible de voir que la dichotomie existant entre le statut 

d’être sensible que le droit tend à attribuer à l’animal et le régime de bien lui étant afférent a 

véritablement marqué la doctrine française. Au regard de ces différents avis concernant la 

réorganisation des rapports entre le dominium humain et les « intérêts » animaliers, force est de 

constater qu’une plus grande prise en compte de la sensibilité n’est pas la seule manière de 

parvenir à une meilleure protection de l’animal. Cependant, c’est bien ce critère qui a été utilisé 

dans les diverses tentatives de conciliation auxquelles la loi de 2015 semble s’apparenter en 

plusieurs points, peut-être parce qu’estimées plus anthropo-relationnelles.   

 

B- Des tentatives de conciliation « anthropo-relationnelles »  

 

103. De prime abord, la formule de « conciliation anthropo-relationnelle » peut 

sembler tautologique. Le terme de conciliation s’entendant en l’espèce comme une tentative 

d’équilibre entre les intérêts humains et animaliers, il est dès lors difficile à distinguer de la 

formule d’« anthropo-relationnelle », entendue par le professeur Yves Strickler qui en est à 

l’origine, comme une forme de rapprochement plus respectueux des Hommes envers les 

animaux. Cependant, c’est bien par analogie avec le terme d’anthropocentrisme que cette 

dernière formule a été conçue, et c’est a priori en cela qu’il est possible de saisir toute 

l’ambiguïté des propositions qui vont suivre. En effet, certaines de ces suggestions, à l’instar 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, La désappropriation de l'animal, op. cit. 
2 En ce sens, elle exclue également toute application d’un régime déjà existant et applicable aux personnes 

humaines ou aux choses, comme c’est le cas de du remplacement de la propriété par le droit de garde, théorie 

proposée par la juriste Jordane Ségura. BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « La nécessaire conciliation des intérêts 

de l’homme et de ceux des animaux », op. cit.   
3 Ibid. 
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des précédentes, ont tenté d’opérer une conciliation plus harmonieuse des divers intérêts en 

cause, tout en étant moins zoo-centrées et par conséquent plus axées sur la relation (de propriété 

ou de domination au sens large) que l’Homme peut entretenir avec les différentes espèces 

animales. Or, c’est une telle approche que la loi du 16 février 2015 a tenté d’opérer au travers 

de l’article 515-14 du code civil. 

104. L’un des premiers exemples de ces approches anthropo-relationnelles peut 

s’incarner au travers de la proposition effectuée par le professeur Grégoire Loiseau qui, après 

avoir écarté toute possible assimilation d’un bien avec une personne, a dressé le constat suivant : 

« La "summa divisio" des personnes et des choses a pris les traits, dans le code civil, d'une 

distinction entre les personnes et les biens, comme si le destin de toutes choses était d'être 

offertes à la propriété 1». N’estimant pas une telle proposition satisfaisante au regard des 

particularités de certaines choses, il a donc entrepris d’élaborer un statut intermédiaire qui 

permettrait de distinguer les choses des biens. Cette différenciation l’amène donc à établir un 

droit des choses au sein duquel deux catégories se feraient face : d’une part les choses exclues 

des biens, telles que les choses communes ainsi que les choses « métahumaines », et d’autre 

part les choses protégées des biens, à savoir les choses « anthropomères » et les animaux. En 

rangeant les animaux dans la catégorie des choses protégées, il estimait qu’il était possible d’en 

assurer la protection en mettant en avant la qualité d’êtres sensibles et donc de mieux les 

distinguer des autres choses appropriées, tout en permettant cependant l’appropriation et donc 

la soumission au régime des biens. Ainsi, en tempérant la mise en œuvre du régime de propriété, 

le professeur Loiseau souhaitait qu’il soit « tiré un principe général de respect qui 

sôappliquerait ¨ toute esp¯ce animale 2», qu’elle soit domestique ou sauvage.  

105. Par analogie, il faut évoquer le Rapport rédigé par la magistrate Suzanne Antoine 

pour le compte du ministère de la justice3, lors duquel cette dernière a émis deux propositions 

afin d’établir un régime juridique plus cohérent pour l’animal, consistant aussi à dépasser la 

summa divisio établie par le code civil.  A l’instar du professeur Loiseau, celle-ci estime que 

pour que soit mieux prise en compte la spécificité intrinsèque de l’animal, ce dernier doit être 

le moins possible assimilé à un bien, même si c’est ce régime qui doit lui être applicable : 

« lôanimal ne peut plus rester dans le cadre ®troit du droit des biens, car la demande sociale 

va d®sormais vers lôexigence dôune éthique en matière de bien-être animal, cette éthique étant 

différente de la morale constituée des règles de conduite admises à une époque et dans une 

                                                           
1 Loiseau Grégoire, « Pour un droit des choses », Recueil Dalloz 2006, p. 3015 
2 Ibid., p. 3019. 
3 ANTOINE Suzanne, Rapport sur le r®gime juridique de lôanimal, op.cit., 50 p. 
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société déterminée 1». Après plusieurs consultations (d’associations et de juristes), la magistrate 

propose deux solutions : la création d’une catégorie sui generis pour l’animal, ou à défaut son 

assimilation à un bien protégé. La première proposition qu’elle formule – et qui a sa préférence 

– consiste en ce que l’animal soit intégralement extrait de la catégorie des biens, afin d’être 

intégré au sein d’une catégorie particulière « spécialement créée pour lui ». Ainsi, sa nature 

d’être sensible pourrait prévaloir sur son aspect de valeur marchande, à l’instar des solutions 

retenues par plusieurs autres pays tels que l’Allemagne, la Suisse, l’Autriche, la Pologne et la 

Russie. Cette solution s’accomplirait, par conséquent, par une nouvelle rédaction du Livre II du 

Code civil (« Des animaux, des biens et des différentes modifications de la propriété »), et par 

un nouvel article 515-9 : « Les animaux sont des êtres vivants doués de sensibilité. En toutes 

circonstances, ils doivent bénéficier de conditions conformes aux impératifs biologiques de leur 

espèce et assurant leur bien-être ». La seconde proposition consiste par conséquent, en cas 

d’échec de la première, à créer une troisième catégorie de biens, celle des « biens protégés », 

terme qui ferait référence à la protection de l’intérêt propre de l’animal et non à la protection 

de la propriété. Afin d’écarter toute assimilation à un meuble sensible, la catégorie des « biens 

protégés » devrait être distinguée des meubles et des immeubles, de telle sorte que les animaux 

soient soumis à une possible appropriation tout en préservant la spécificité des animaux par 

rapport aux autres biens. La magistrate propose alors une autre rédaction pour le livre II (« Des 

biens et des différentes modifications de la propriété ») ainsi qu’un article 516 disposant comme 

suit : « Article 516 Les biens comportent dôune part les animaux, qui sont des biens protégés 

en leur qualit® dô°tres vivants et sensibles, dôautre part les immeubles et les meubles ».  

106. S’il n’y a pas eu de suite juridique à ce rapport, un avant-projet de réforme a été 

imaginé peu de temps après, en 2008, par un groupe de travail au sein de l’Association Henri 

Capitant et sous la direction du professeur Hugues Perinet-Marquet. Inspiré des approches 

novatrices précédemment évoquées, le groupe de travail a tenté de réécrire le titre 1er concernant 

la distinction d’entre les biens et a proposé de nouvelles dispositions concernant les animaux 

dont la plus manifeste apparaît à l’article 521 : « sous réserve des lois qui les protègent, les 

animaux sont soumis au régime des choses corporelles2 ». Du fait de l’absence de consensus 

doctrinal, les rédacteurs n’ont pas souhaité définir l’animal de bien mais n’ont pas non plus mis 

en avant sa qualité d’être sensible, préférant mettre l’accent sur « les lois qui les protègent et 

que [é] il soit simplement indiqu® que leur r®gime juridique est celui des choses corporelles ». 

                                                           
1 ANTOINE Suzanne, op. cit., p. 29.  
2 Association Henri Capitant, Proposition de réforme du livre II du Code civil relatif aux biens, 2008, p. 17.  
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Ainsi, en choisissant de ne pas faire de l’animal une chose corporelle mais de le soumettre à un 

tel statut1, l’animal apparaît une fois encore assimilé à un bien protégé.  

107. Durant plusieurs années, ces rapports n’ont pas été suivis de proposition de loi. 

Pourtant, au regard de la rédaction de l’article 515-14 du code civil, il apparait évident que ce 

dernier puise directement son inspiration dans certaines des solutions imaginées par la doctrine. 

Encore floue, cette loi ainsi que les démarches qui l’ont suivie semblent cependant amorcer la 

progression d’un statut plus conciliateur entre les intérêts humains et animaliers.  

 

II. - L’amorce d’un statut plus conciliateur en progression 

 

108. Aujourd’hui, l’animal est une chose, mais également un être sensible auquel peut 

s’appliquer le régime des biens. C’est cette formulation un peu floue qu’a consacrée la loi du 

16 février 2015 en disposant à son article 2 que « les animaux sont des êtres vivants doués de 

sensibilité. Sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des 

biens ». Fortement inspirée de l’article L. 214-1 du code rural selon lequel « tout animal étant 

un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les 

impératifs biologiques de son espèce », la loi de 2015 s’en détache pourtant, dans sa sémantique 

d’abord, et dans son positionnement dans un code porteur de symboles ensuite. Cependant, la 

place et la rédaction de l’article 515-14 dans la « constitution civile des français 2» inspirent 

autant qu’elles déçoivet. Ainsi, l’encre des premières propositions de lois n’avait pas encore 

séché que déjà les commentaires affluaient, certains y voyant une révolution théorique et 

d’autres le constat avancé d’autant plus d’incohérences juridiques. Or, ces opinions semblent, 

dans leur globalité, à l’image de la loi : ambiguës. En effet, les détracteurs de celle-ci ne sont, 

une fois encore, pas forcément des auteurs s’étant manifestés à l’encontre de la reconnaissance 

d’un nouveau statut de l’animal mais bien certains de ses partisans initiaux. Pour ceux-ci, la loi 

serait totalement symbolique, consistant en une simple harmonisation du code civil avec les 

autres codes existants, ne permettant aucun accroissement de la protection animale3. Pour 

d’autres, « côest ignorer que le symbole est porteur de normativit®4 ». 

                                                           
1 DROSS William et MALLET-BRICOUT Blandine, « L'avant-projet de réforme du droit des biens », Dalloz 

2009, p. 508. 
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, « La modernisation des dispositions du code civil relatives aux animaux : 

l’échappée-belle : commentaire de l’article 2 de la loi n°2015-177 du 16 février 2015 », RJE 2/2015, p. 257-263. 
3 BOLIS Angela, « Les animaux reconnus comme « êtres sensibles », un pas « totalement symbolique », Entretien 

avec le Professeur Jean-Pierre Marguénaud, Le Monde, 16.04.14 (mis à jour le 2/11/2014) 

URL : http://www.lemonde.fr/planete/article/2014/04/16/les-animaux-reconnus-comme-des-etres-sensibles-un-

pas-totalement-symbolique_4402541_3244.html 
4 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil de 

l’animal comme ‘être vivant doué de sensibilité’ », Droit rural n° 432, étude 6, Avril 2015, p 1. 
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109. Ce qui est cependant certain, c’est que bien que la loi de 2015 apparaisse à la 

frontière d’un désir de changement et d’une volonté de stagnation, celle-ci a permis au statut de 

l’animal de se préciser timidement (A), ce que sont venues confirmer certaines propositions 

postérieures, qu’elles aient été annoncées ou mêmes avortées (B).  

 

A- Les timides avancées de la loi du 16 février 2015 

 

110. La loi du 16 février 2015 ne saurait se limiter en la seule création de l’article 

515-14 du code civil. Bien plus globale, la réforme du statut de l’animal a opéré, pour reprendre 

les termes de la doctorante Louise Scalbert, une véritable « traque ¨ lôassimilation de lôanimal 

¨ lôobjet 1» dans l’intégralité du code civil. Ce sont donc toutes les références directes ou 

indirectes à l’animal désigné sous le terme de chose, d’objet ou de bien qui se sont vu écartées 

au profit d’une nouvelle rédaction. Ainsi, les articles 522, 524 et 2501 qui affirmaient avec 

vigueur que les animaux attachés au fonds sont des immeubles par destination disposent 

aujourd’hui que lesdits animaux sont soumis au régime des immeubles.  De même, l’article 528 

qui qualifiait les animaux de meubles par nature du fait de leur capacité à se mouvoir s’est vu 

nettoyé de toute référence à l’animal, à l’instar de l’article 533 pour lequel la référence aux 

chevaux a été abandonnée. Enfin, la modification de l’article 564 a également permis le 

remplacement des termes de « ces objets » par « ces derniers » (à l’égard des pigeons, lapins, 

poissons) alors même que l’article ne leur est pas directement applicable mais se borne à les 

évoquer concernant leurs lieux de passage. 

111. Cette disparition de l’animal-chose ou de l’animal-bien, faite au profit de la 

qualification d’être vivant doué de sensibilité, ne semble pas anodine. D’une part, cette mise en 

avant des caractéristiques intrinsèques de l’animal apparaît comme la traduction de la volonté 

essentiellement sociétale d’un changement de statut pour l’animal dans le code civil, considéré 

comme archaïque car n’ayant que peu évolué depuis 1804. D’autre part, l’utilisation des termes 

employés ainsi que la place de la nouvelle disposition 515-14 ne sauraient être détachées des 

propositions précédemment évoquées et contribuent à extraire l’animal de la catégorie des 

biens. En effet, ledit article se situe en chapeau du Titre I du Livre deuxième consacré à la 

distinction des biens. S’il ne s’agit pas d’un titre préliminaire comme l’avait suggéré Mme 

Suzanne Antoine, cette place demeure « originale et perturbatrice2 », semblant exclure 

l’animal des biens tout en démontrant une certaine hésitation à l’en faire tout à fait sortir. De 

                                                           
1 Ibid.  
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », JurisClasseur, 

Fascicule unique, 2016, 9 p.   
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même, sa première phrase est directement tirée du rapport de la magistrate, alors que sa seconde 

reprend la formulation de réforme du droit des biens de l’Association Henri Capitant selon 

laquelle « sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des choses 

corporelles ». Cette rédaction confirme donc l’intention de dissocier l’animal des biens 

corporels (le terme n’étant d’ailleurs pas repris par l’article 515-14), écartant dès lors la 

possibilité d’en faire une troisième catégorie de biens, comme le suggérait à titre subsidiaire le 

rapport de 2005, bien qu’il soit quand même soumis à un tel régime.  

112. Plusieurs conséquences peuvent être tirées d’une telle rédaction. Tout d’abord, 

de la manière la plus évidente et incontestable, cet article a permis de combler le décalage du 

code civil avec les autres codes, notamment depuis la création de la loi de 1976, déclarant que 

les animaux sont des êtres sensibles mais aussi depuis les diverses modifications du code pénal 

ayant eu vocation à protéger l’animal de plusieurs actes de cruauté à son encontre, notamment 

du fait (implicite) de sa sensibilité. Ensuite, concernant toujours le sens à donner à la notion 

d’animal, force est de constater que la rédaction positive de l’article (« les animaux sont des 

êtres vivants doués de sensibilité ») pourrait permettre de favoriser une « hiérarchie des 

valeurs » de telle sorte que c’est « incontestablement la valeur intrins¯que de lôanimal qui doit 

prédominer sur sa valeur purement patrimoniale1 ». En d’autres termes, la qualité d’être vivant 

de l’animal permettrait de dépasser le seul cadre des biens, régime qui n’aurait vocation à 

s’appliquer que par le biais d’une fiction juridique2. Enfin, en ne précisant pas que l’animal doit 

être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques 

de son espèce (comme c’est le cas de l’article L. 214-1 du code rural) ou encore que l’article 

concernerait limitativement les seules espèces domestiques ou sauvages et assimilées, il 

apparaît que l’article 515-14 du code civil ait vocation à s’appliquer également aux animaux 

sauvages.  

113. Cet ensemble de conclusions semble tout à fait positif et contribuer à un véritable 

pas en avant. Pourtant, un nombre très important de commentateurs sont venus affirmer leur 

scepticisme concernant cette « avancée » législative, scepticisme par ailleurs partagé par 

nombre de parlementaires. Sans compter les craintes (légitimes) adressées par les défenseurs 

du monde rural et agricole, craignant une remise en cause de leurs activités par la 

reconnaissance du statut d’être sensible aux animaux dans le code civil, d’autres voix se sont 

                                                           
1 Ibid. ; ANTOINE Suzanne, op. cit., p. 41.  
2 En ce sens, voir MARGUENAUD Jean-Pierre « L’amendement Glavany : un grand pas de plus vers la 

personnalité juridique des animaux », Revue Semestrielle de Droit Animalier, 2/2014, p. 15-44. 
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élevées concernant le côté « cosmétique1» des modifications apportées par la loi du 16 février 

2015. En ce sens, de nombreux membres de la doctrine et parlementaires ont évoqué une trop 

grande précipitation dans l’adoption de ce texte, ayant conduit à harmoniser les codes sans 

permettre d’apport supplémentaire pour la protection animale et à éluder la véritable question 

des conciliations d’intérêts en ne définissant pas juridiquement l’animal (bloqué dans une 

antinomie entre son statut et son régime). En ce sens, les professeurs Jean-Baptiste Seube et 

Thierry Revet ont fait remarquer que l’on « aurait […] pu faire lô®conomie de cette formulation 

ambigu± et trompeuse. Lôanimal, puisquôil peut °tre appropri®, reste un bien 2». De même, la 

qualification d’être vivant et sensible a pu apparaître à certains à la fois trop large ou trop réduite 

selon les cas, d’une part en ce que l’intégration des animaux sauvages sous le coup de la 

sensibilité ne semble pas assurée, tant la rédaction de l’article apparaît équivoque, mais 

également, parce que tous les animaux ne semblent pas être sensibles3. Aussi, le Professeur 

Philippe Malinvaud soulèvera non sans sarcasme, « lôintroduction de lôanimal dans le code 

civil est une fausse bonne id®e qui rel¯ve plus que de lô®motion que de la simplification 4».  

114. Il faut dire que le contexte parlementaire d’adoption de la loi était très tendu, 

écartelé entre pressions sociétales de changement et volonté de statu quo de la part des lobbies 

agricoles invoquant des motifs de sécurité juridique. Pour tenter de trouver un équilibre entre 

les différents intérêts en jeu, il a donc été dès le départ affirmé que le champ de cet amendement 

ne se limiterait qu’à donner une définition de l’animal afin de le différencier des biens et 

d’harmoniser les différents codes mais aussi que celui-ci n’aurait pas vocation à bouleverser 

l’ordre juridique établi5.  

115. L’ambiguïté de cet article, tant dans sa rédaction que dans les motifs ayant abouti 

à sa création, crée donc un doute légitime quant à son impact réel sur le dispositif règlementaire 

applicable à l’animal. Toutefois, ce dernier ne saurait être totalement dénué de portée. D’une 

part, il faut rappeler que cet amendement s’insère dans une proposition de loi qui ne visait pas 

à modifier le statut de l’animal, mais bien à simplifier la loi. Comme l’a souligné à cet effet le 

député Jean Glavany, un sous-amendement plus dense aurait probablement été considéré 

comme un cavalier législatif par le Conseil constitutionnel. D’autre part, si beaucoup de doutes 

                                                           
1 « On ne peut pas se satisfaire dôune r®forme cosm®tique qui ne modifierait pas notre rapport ¨ lôanimal, que ce 

soit lôanimal domestique, lôanimal sauvage ou lôanimal de ferme », Laurence Abeille, Déb. Parl. AN (CR) du 15 

avril 2014, 3ème séance, 2014. 
2 SEUBE Jean-Baptiste et REVET Thierry, « Mai à septembre 2014 : Vivent les bêtes ! », Droit et Patrimoine, 

2015, n°243, p. 67.  
3 A titre d’exemple, Mme Nadège Reboul-Maupin regrettait une telle largesse d’écriture, considérant que seuls les 

animaux vertébrés aspiraient à la sensibilité. REBOUL-MAUPIN Nadège, « Nos amis les animaux…sont 

désormais doués de sensibilité : un tournant et des tourments ! », Recueil Dalloz, 2015, n°10, p. 573. 
4 MALINVAUD Philippe, « L’animal va-t-il s’égarer dans le code civil ? », Revue Dalloz 2015, p. 87. 
5 Déb. Parl. AN (CR) du 15 avril 2014, op. cit.  
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ont été émis quant aux véritables intentions des rédacteurs de l’amendement (accusés pour 

certains d’avoir voulu « torpiller 1» toute autre proposition plus ambitieuse), force est de 

constater que, désirée ou non, une « porte2 » a réellement été ouverte par cet amendement, en 

témoignent les diverses propositions et références à ce sujet qui ont pu suivre.  

 

B- Des propositions annoncées à celles avortées 

 

116. S’il est à l’heure actuelle encore difficile de savoir quel sera le rayonnement réel 

de cette a priori nouvelle conception de l’animal sur les rapports que l’Homme entretiendra 

avec lui à l’avenir, il est indéniable que cette dernière a déjà ébranlé les sphères politiques et 

juridiques. Alors que certains auteurs craignaient un effondrement de l’engouement suscité par 

la modification du code civil après que celle-ci soit devenue « effective » au travers de l’article 

515-14, certains politiques ou juristes ont au contraire décidé d’envisager cet article comme une 

« pierre dôattente, destin®e ¨ supporter, t¹t ou tard, une îuvre plus compl¯te 3». Dans 

l’expectative d’un tel changement, plusieurs propositions ont donc été effectuées ou annoncées 

afin de renforcer la rupture avec la conception utilitaire des animaux amorcée par l’article 515-

14.  

117. C’est notamment le cas de l’amendement n° CD538 et des amendements 

identiques n°39 et 956 rectifiés à l’encontre du projet de loi pour la reconquête de la biodiversité 

et déposés en commission par la rapporteure Geneviève Gaillard et par le groupe écologiste 

représenté par Laurence Abeille.  En effet, ces amendements visaient dans leur globalité à 

poursuivre le travail d’harmonisation des différents codes, déjà amorcé par la modification du 

code civil, en souhaitant la reconnaissance de la sensibilité des animaux sauvages n’appartenant 

pas aux espèces protégées dans le code de l’environnement. Cette reconnaissance avait pour 

but que ces derniers puissent, d’une part bénéficier de la protection pénale organisée par l’article 

L. 521-1 du code pénal4 et, d’autre part, relever de dispositions identiques à celles applicables 

aux espèces protégées de l’article L. 411-1 du code de l’environnement5. En reprenant 

                                                           
1 REBOUL-MAUPIN Nadège, « Nos amis les animaux…sont désormais doués de sensibilité : un tournant et des 

tourments ! », Recueil Dalloz, 2015, n°10, p. 573. 
2 Déb. Parl. AN (CR) du 15 avril 2014, op. cit. 
3 REIGNE Philippe, « Les animaux et le code civil », La semaine juridique édition générale, n°9, 2 mars 2015, p. 

242. 
4 L’article L. 521-1 du code pénal aurait alors disposé comme suit : « L'article 521-1 du code pénal punit de deux 

ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou 

de nature sexuelle, ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en 

captivité ».  
5 Les députées suggéraient alors que soit inséré un article L. 411-1-1 disposant comme suit : « les animaux 

sauvages dot®s de sensibilit® vivant ¨ lô®tat de libert® et nôappartenant pas aux esp¯ces prot®g®es visées par le 

premier alin®a du I de lôarticle L. 411-1 ne peuvent °tre intentionnellement bless®s, tu®s, captur®s, ou, quôils soient 
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l’essentiel d’une proposition de loi déposée au Sénat en 20111, ces amendements souhaitaient, 

selon leurs propres termes « donner ¨ lôanimal sauvage une place dans notre droit » au travers 

duquel ce dernier n’est jamais envisagé pour sa « nature propre 2». Toutefois, alors que la loi 

pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages vient d’être adoptée le 8 aout 

2016, celle-ci fait, en matière de protection des animaux sauvages de la biodiversité ordinaire, 

office d’un acte manqué. En effet, si l’amendement CD538 avait été initialement adopté, les 

deux autres ont été écartés le 16 mars 20153, car considérés comme des cavaliers législatifs et 

suscitant plusieurs points de débat. A ce titre, la ministre de l’Environnement de l’Energie et de 

la Mer, si elle a salué le travail « respectable » des députées, avait exprimé ses craintes quant 

aux conséquences de tels amendements qui, selon elle, relevaient de considérations liées à la 

protection animale et non de considération relevant de la biodiversité et qui risqueraient à terme 

d’entrainer des poursuites juridiques dans le cas de la lutte contre les animaux nuisibles ou de 

« remettre en cause les activités de chasse et de pêche qui sont des activités règlementées 4». 

Bien que soutenu par de nombreux députés, le texte était resté lettre morte. Cependant, deux 

remarques importantes peuvent être formulées à l’égard de cette proposition avortée : d’une 

part, en distinguant les préoccupations environnementales des préoccupations animalières, la 

ministre semble, comme l’a estimé le professeur Marguénaud, reconnaître indirectement 

l’autonomie du droit animalier, ce qui serait alors une avancée considérable dans la 

reconnaissance des spécificités des animaux. D’autre part, la ministre a incité les députées à 

déposer au gouvernement une proposition de loi complète sur la question de la souffrance 

animalière. S’il n’est pas certain qu’une telle proposition bénéficie d’un total consensus, il faut 

cependant souligner qu’un tel texte permettrait une véritable réforme des règles applicables à 

l’animal, se faisant jusqu’alors par touches successives et entâchant le droit de l’animal d’une 

grande incohérence.  

118. A ce titre, il convient de noter que l’idée d’une nouvelle proposition de loi 

concernant la réforme du statut de l’animal et appréhendant mieux son rapport à l’Homme est 

loin d’être anodine. En effet, une telle proposition est d’ores et déjà en cours de gestation 

puisque les députées l’avaient déjà annoncée lors des débats parlementaires relatifs à 

                                                           
vivants ou morts, transportés, colportés, vendus, ou achetés, sauf lors des activités régies par les règlements 

propres à la chasse, aux p°ches, ¨ la recherche scientifique ainsi quô¨ la protection de la sant® publique ou 

vétérinaire et de la sécurité publique ». 
1 Proposition de loi n°670 reconnaissant à l’animal sauvage le statut d’être vivant et sensible dans le code civil et 

le code de l’environnement, (Sénat) Session ordinaire 2010-2011, URL : http://www.senat.fr/leg/ppl10-670.pdf 
2 Amendement n°39, article additionnel après l’article 4, biodiversité projet n°2064, 6 mars 2015, URL : 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/2064/AN/39.asp 
3 Déb. Parl. AN (CR) du 16 mars 2015, op. cit. 
4 Déb. Parl. AN (CR) du 16 mars 2015, op. cit. 



61 
 

l’amendement Glavany mais également lors du Colloque du 2 juin 2016 sur le thème de 

l’Animal politique1. Lors de ce dernier, il avait en effet été annoncé qu’un projet de plateforme 

commune regroupant notamment vingt-sept associations de défense des animaux, des 

philosophes, scientifiques et autres spécialistes avait été lancé en janvier 2016 et que toute autre 

association serait invitée à les rejoindre afin de permettre l’élaboration d’un manifeste commun 

qui serait rendu en automne 2016 prochain. La question d’une modification en profondeur du 

statut de l’animal avec pour clé de voûte sa sensibilité semble donc toujours autant d’actualité.  

119. Cette volonté peut également être soulignée par le rapport dit « Le Foll ». En 

effet, lors de la conférence de presse qui s’est tenue le 5 avril 2016, le ministre de l'Agriculture, 

de l'Agroalimentaire et de la Forêt Stéphane Le Foll a présenté la structure de son plan pour le 

bien-être animal2. Rappelant les récentes polémiques au sein des abattoirs français, le ministre 

affirme sa volonté de mettre en place un délit de maltraitance des animaux assorti de sanctions 

pénales mais également un statut qui protègerait les salariés qui dénonceraient de pareils 

agissements au titre des lanceurs d’alerte. De même, ce dernier souligne qu’est actuellement en 

cours de développement une méthode de sexage des poussins dans l’œuf permettant de détruire 

les œufs mâles avant la naissance du poussin, prenant ainsi en compte la sensibilité de ces 

derniers et leur souffrance au moment de leur mise à mort, aujourd’hui communément estimée 

cruelle. Toujours sur la question de la sensibilité, le rapport fait état de la nécessité de 

développer des alternatives à d’autres pratiques concernant l’élevage comme « la castration et 

le coupage des queues de porcs ou encore lô®pointage du bec des volailles » mais aussi de 

permettre « Lôenrichissement du milieu de vie notamment des porcins [é] afin de mieux 

satisfaire les besoins comportementaux des animaux notamment de ceux élevés en bâtiment ».  

120. Il semble donc que si l’article 515-14 est encore un peu flou dans ses ambitions, 

celles de la société, parfois reprises au niveau doctrinal et politique, soient en revanche de plus 

en plus ancrées. Les difficultés sont toutefois diverses, s’exprimant essentiellement en ce que 

le philosophe Martin Gibert appelait la dissonance cognitive3, consistant en une volonté (ici de 

changement) incohérente avec la manière de la mettre (ou non) en œuvre. Appliquée aux 

relations juridiques entre l’Homme et l’animal, cette dissonance se manifeste dans la volonté 

de réduire la vision utilitaire que le sujet de droit a de l’animal, tout en ne parvenant pas 

                                                           
1 ABEILLE Laurence et GAILLARD Geneviève, Colloque Animal Politique, Assemblée Nationale, Paris, le 2 

juin 2016 ; pour un compte rendu du colloque : http://www.animalpolitique.com/#!blank-2/hw29a 
2 Ministre de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt, « Le bien-être animal au cœur d’une activité 

durable », Stratégie de la France pour le bien-être des animaux 2016 ï 2020, URL : 

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/160627_ani_bea_strategie.pdf 
3 Gibert Martin, « Table ronde N°1 - Comment ce que nous savons des animaux doit nous mobiliser pour changer 

les politiques » [in] Laurence et GAILLARD Geneviève, Colloque Animal Politique, op. cit.  
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concrètement à dépasser cette vision. C’est pourquoi la loi de 2015 fait autant parler d’elle et 

est si difficile à interpréter : sa volonté de changement s’étant incarnée dans la reconnaissance 

d’une ébauche de catégorie « sui generis », marquant son désir d’extraire l’animal des biens 

tout en continuant à le tirer vers le régime des biens.  

 

Section 2 : L’animal « sui generis » : ni bien, ni personne 

 

121. Plus personne ne doute de la portée symbolique de l’article 515-14 du code civil. 

Cependant, son intérêt réel sur la protection animale continue de faire débat. Pour cause, 

l’ambiguïté de l’article déteint sur la cohérence juridique au point de troubler le rapport entre 

le statut et le régime applicables1. En effet, il est acquis de longue date que c’est par le biais 

d’un statut qu’une personne ou qu’une chose peut se voir appliquer un certain régime2. Pourtant, 

la modification du code civil a abouti à une solution complexe, contribuant à extraire l’animal 

des biens sans l’assimiler à une personne et sans créer pour lui une véritable catégorie juridique 

tout en continuant de lui appliquer le régime des biens. Beaucoup d’auteurs ont donc commencé 

à se déchirer afin de savoir si le régime applicable permettrait de déterminer le statut réel de 

l’animal ou si c’est en redéfinissant ledit statut que des règles différentes pourront lui être 

appliquées. En réalité, aujourd’hui, les deux conceptions se mêlent, de telle sorte qu’il est 

difficile d’affirmer avec certitude que l’animal soit plus une chose douée de sensibilité qu’un 

bien protégé.  

122. Ainsi, bien qu’il appartiendra à terme au juge « de déterminer la portée, 

anecdotique ou révolutionnaire, de ces nouvelles dispositions législatives 3» et d’affirmer ou 

d’infirmer une telle hypothèse, force est de constater que si la qualification de l’animal semble 

être passée du bien à la chose en ce qu’il est aujourd’hui un être vivant et sensible (I) ce dernier 

pourrait être resté un bien de manière tacite, rendant son régime on ne peut plus équivoque (II). 

  

I. - Du bien à la chose : un être vivant et sensible 

 

123. La reconnaissance de la sensibilité animale n’est pas chose nouvelle. Cependant, 

en extrayant l’animal des biens et en lui donnant une place perturbatrice dans le code civil, il 

                                                           
1 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil 

de l’animal comme "être vivant doué de sensibilité" », op.cit., p. 4. 
2 CORNU Gérard, Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, Presses Universitaires de France, 10e 

édition, janvier 2014, p. 988 
3 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit., p. 2. 
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semble possible de penser qu’ait véritablement été créée une catégorie propre à l’animal prenant 

en compte sa qualité d’« être vivant doué de sensibilité ». La question est donc essentiellement 

celle de l’effectivité de la reconnaissance élargie d’une sensibilité animale (A), en ce que 

l’application de cette dernière apparaît potentiellement encore limitée (B). 

 

A- Une reconnaissance élargie de la sensibilité  

 

124. Si la loi de 2015 s’inscrit dans une tendance doctrinale, elle est également une 

des premières formes d’aboutissement d’une orientation législative visant à mieux prendre en 

compte la sensibilité des animaux. Or, mieux reconnaître la sensibilité a historiquement 

correspondu avec la volonté de baisser progressivement la référence au rapport de domination 

de l’Homme sur l’animal afin de mieux envisager les intérêts de ce dernier. Cette volonté n’était 

pas encore tout à fait claire lors des premières lois de protection des animaux et notamment de 

la loi Grammont du 2 juillet 1850 qui ne réprimait que les mauvais traitements exercés en public 

contre les animaux domestiques.  Il s’agissait donc plus de protéger la sensibilité des spectateurs 

devant tels actes que celle des animaux. En effet, le caractère absolu de la propriété empêchait 

alors de poser des limites trop importantes aux droits des propriétaires sur leurs biens. C’est 

avec le décret Michelet du 7 septembre 1959 que les animaux commencent à être protégés pour 

leur propre sensibilité. Les agissements exercés à leur encontre sont alors réprimés en toute 

circonstance, qu’ils soient ou non commis en public. Les animaux concernés eux aussi 

changent, puisqu’est non seulement envisagé l’animal domestique mais également les animaux 

sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. La loi du 10 juillet 1976 est ensuite venue 

parachever cette montée de la reconnaissance du caractère sensible de l’animal en actant 

explicitement de cette sensibilité à son article 9. Cependant, celle-ci se limite une fois encore 

aux animaux domestiques et assimilés en ce que c’est à leur propriétaire de les placer dans « des 

conditions compatibles avec les impératifs biologiques de [leurs espèces] ». Le nouveau code 

pénal de 19941 marque toutefois une avancée très importante en matière de protection de 

l’animal en ce qu’il extrait ceux-ci des infractions contre les biens en les plaçant dans son livre 

V intitulé « Des autres crimes et des délits ». Une telle reconnaissance apparaît toutefois elle 

aussi limitée au caractère domestique et assimilé des animaux protégés par le code, venant 

remettre en question de manière tacite leur nouvelle place en son sein. Sur le plan du droit 

européen, aucune disparité notable avec le droit n’est à souligner. En effet, les animaux 

                                                           
1 Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification 

de certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. 



64 
 

apparaissent de mieux en mieux protégés pour leur sensibilité, comme en atteste l’article 13 du 

Traité sur le fonctionnement de l’UE de 1997 qui reconnait également la sensibilité des animaux 

et la nécessité qui en découle de prendre en compte leur bien-être dans la mise en œuvre de « la 

politique de lôUnion dans les domaines de lôagriculture, de la p°che, des transports, du march® 

int®rieur, de la recherche et d®veloppement technologique et de lôespace ». Par conséquent et 

comme il avait été auparavant démontré, il est évident que, jusqu’à présent, la référence au 

dominium humain dans la protection animale n’avait été écartée que pour prendre en compte 

les intérêts des animaux domestiques et assimilés. En d’autres termes, était acceptée une mise 

en balance d’intérêts mais dans la seule et unique mesure que les animaux concernés soient des 

biens. Ainsi, la référence au propriétaire était toujours sous-jacente en matière de 

reconnaissance de la sensibilité animale et, dès lors, pas toujours effective.  

125. Aujourd’hui, une telle situation pourrait être différemment envisagée. En effet, 

c’est au travers de la rédaction du code civil qu’est consacrée la distinction entre les biens et les 

personnes. En reconnaissant implicitement une « métacatégorie 1» ne se situant ni dans un 

extrême ni dans l’autre, il semble que la sensibilité de l’animal per se pourrait gagner en 

effectivité, même face aux objectifs économiques et redonner de la pertinence au classement 

des animaux dans les « autres crimes et délits » du code pénal. C’est ce que semble avoir initié 

la nouvelle rédaction du code civil, en faisant « disparaitre la chose au profit dôune 

qualification unique, au plus pr¯s de la nature intrins¯que dô°tre vivant, la chose nô®tant plus 

que sous-jacente dans le r®gime applicable ¨ lôanimal 2». Cette dissociation de l’animal et des 

biens avait déjà été amorcée, outre dans le code pénal, au travers de la loi du 6 janvier 1999. 

Cette dernière avait en effet permis de distinguer les animaux des autres corps, tout en 

préservant leur statut de meuble par nature. De même, de manière plus tacite et comme l’a 

relevé Mme Camproux-Duffrène, dès lors qu’ont été instaurées des limites à propriété en vertu 

de la sensibilité des animaux, ces derniers n’étaient déjà plus des biens au sens de l’article 544 

du code civil qui dispose que la propriété est « le droit de jouir et de disposer des choses de la 

manière la plus absolue 3». En outre, en qualifiant les animaux « dô°tres vivants dou®s de 

sensibilité » et en ayant fait disparaitre la référence à un quelconque propriétaire, notamment 

en ne mentionnant pas le besoin de placer les animaux dans des conditions compatibles avec 

                                                           
1 Le terme utilisé de « métacatégorie » utilisé ici renvoi à celui développé par le Professeur Reigné pour regrouper 

les animaux et les hommes au sein de la catégorie des êtres vivants, mais qui est également d’une grande pertinence 

pour désigner une catégorie allant au-delà des catégories existantes. REIGNE Philippe, « Nous sommes tous des 

animaux sensibles », Libération, 12 mars 2015. 
2 LOISEAU Grégoire, « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 75-76. 
3 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit, p. 5 
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leurs intérêts biologiques1, l’animal sauvage « libre », qu’il soit ou non protégé, semble pouvoir 

être inclus dans le champ d’application de l’article. Ainsi, en « traquant » toute assimilation à 

la chose et en les qualifiant d’être vivants et sensibles soumis au régime des biens seulement 

par défaut, le nouvel article 515-14 semble avoir permis d'opérer une inversion des perspectives 

qui devrait à la fois permettre d’englober les animaux sauvages2 et de changer le sens du droit.  

126. C’est ce que semble en tout cas avoir reconnu le Tribunal de Grande instance de 

Brest le 8 mars 2016. Reprenant dans l’exposé de ses motifs le nouvel article 515-14 du code 

civil, ce dernier déclare : « Le poussin est un être sensible réalité reprise récemment par le 

code civil et connue du droit rural sous l'article L 214 qui souligne que cette sensibilité doit 

être prise en compte à travers le milieu dans lequel vit le poussin. Destiné à devenir un poulet 

de chair, cette destination ne peut lui enlever cette capacité à ressentir dès sa naissance par 

éclosion, capacité qu'ont de nombreux animaux, des agressions, des situations stressantes, 

contraires à son bien-être et paradoxalement tout aussi stressante pour son développement 

futur même s'il est destiné à mourir très rapidement par euthanasie ». Après avoir rappelé le 

caractère sensible de l’animal, qu’il définit alors comme une capacité tant physique que 

psychologique, le tribunal fait ensuite valoir la nécessité de mieux prendre en compte la 

souffrance des animaux, même dans des perspectives mercantiles, déclarant que « la nature et 

les caractéristiques [du poussin] obligent à en tenir compte, même au sein même de la filière 

de l'agriculture intensive ». Au regard de cette argumentation, aucune référence au propriétaire 

n’est faite, si ce n’est pour souligner que les intérêts économiques de celui-ci ne doivent pas 

supplanter la nécessité de tenir compte des spécificités intrinsèques des animaux. Il ne semble 

donc pas que le poussin ait été ici qualifié d’être sensible en vertu de son caractère d’animal 

domestique mais bien en raison de son appartenance aux êtres sensibles.  

127. Toutefois, si ce changement de « sens » du droit interne apparaît effectif, il 

convient d’admettre qu’il demeure à l’heure encore difficile d’affirmer que celle-ci aura 

véritablement vocation à s’appliquer de manière élargie.  

 

B- Une application potentiellement encore limitée 

 

128. A terme, des solutions comme celle rendue par le TGI de Brest pourraient 

devenir de plus en plus courantes, du fait de la transition zoo-centrée dans laquelle s’inscrit 

l’article 515-14 du code civil. Cependant, au regard de sa rédaction actuelle, de nombreux 

                                                           
1   MARGUENAUD Jean-Pierre, « La modernisation des dispositions du code civil relatives aux animaux : 

l’échappée-belle : commentaire de l’article 2 de la loi n°2015-177 du 16 février 2015 », op. cit., p. 257 
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit. p. 5. 
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doutes peuvent encore être émis quant à sa capacité à réellement permettre une meilleure 

balance d’intérêts ainsi qu’une plus grande intégration d’animaux sous le coup de la sensibilité. 

En effet, la polysémie des termes utilisés dans l’énoncé de l’article 515-14 ainsi que sa place 

perturbatrice en chapeau du livre II sur les biens ont de quoi laisser sceptique. D’une part, la 

métacatégorie entre les personnes et les biens évoquée précédemment, semble encore trop tacite 

pour être véritablement normative, permettant seulement d’affirmer que l’animal demeure une 

chose1. Ainsi, en n’effectuant pas encore de tierce distinction entre les biens et les personnes, 

le code civil semble dès lors laisser planer l’ambiguïté2. D’autre part et par conséquent, définir 

l’animal par sa sensibilité sans véritablement préciser cette dernière peut s’avérer 

contreproductif. Comme l’a indiqué en ce sens le professeur Loiseau : « une égalité apparaît 

entre les animaux. Le lion se fait lô®gal du moucheron ; la grenouille lô®gale du bîuf3 ». Or, 

une telle égalité de sensibilités entre les animaux serait pour l’heure inopérante juridiquement. 

En effet, si une meilleure éthique de vie voudrait que soit appliquée une forme de présomption 

de sensibilité4 ou de principe de précaution en l’absence de connaissance scientifique sur la 

capacité à souffrir des animaux, il est vrai qu’il serait juridiquement intenable d’établir un 

équilibre satisfaisant entre les intérêts d’un moustique et ceux d’un Homme. A ce titre, la 

doctorante Louise Scalbert a pu à juste titre souligner que « lôunicit® entre les animaux est 

inexistante juridiquement, le droit devient inapproprié à sa propre réalité 5». Il est donc à 

craindre qu’en ne distinguant pas entre les différentes espèces à qui la sensibilité serait 

reconnue, l’application de l’article 515-14 du code civil ne demeure qu’une pétition de principe.  

129. Il semblerait alors possible de penser que la réforme de simplification du code 

civil reconnaissant les animaux comme des êtres vivants doués de sensibilité n’ait vocation à 

s’appliquer qu’aux animaux domestiques, ce que laisseraient à penser les débats parlementaires. 

En effet, lors de ces derniers, alors que la députée Sylviane Alaux estimait nécessaire de 

rappeler que le statut de l’animal ne concernait pas que les animaux domestiques mais 

« également le bétail, les animaux sauvages et les animaux de laboratoire », le député Jean 

Glavany (à l’origine de l’amendement) a contesté une telle affirmation, considérant que les 

animaux sauvages n’étaient pas concernés. Cette pensée peut être soutenue par la rédaction de 

la deuxième partie de l’article selon laquelle « sous réserve des lois qui les protègent, les 

                                                           
1 LOISEAU Grégoire, « Pour un droit des choses », op.cit., p. 3015.  
2   MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit., p. 3. 
3 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil de 

l’animal comme ‘être vivant doué de sensibilité’ », Droit rural  n° 432, étude 6, Avril 2015, p 1. 
4 REIGNE Philippe, « Nous sommes tous des animaux sensibles », Libération, 12 mars 2015, URL : 

http://www.liberation.fr/societe/2015/03/12/nous-sommes-tous-des-animaux-sensibles_1219430#sdfootnote2anc 
5 SCALBERT Louise, op. cit. 
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animaux sont soumis au régime des biens ». Si le régime des biens applicables aux animaux 

semble à présent l’être seulement par défaut, force est cependant de constater que les règles qui 

leur sont applicables ne sont pas toutes en faveur de leur protection, de même que tous n’ont 

pas vocation à se voir appliquer le régime des biens. Or, en s’en tenant à la lettre de l’article, 

tout animal qui n’a pas vocation à se voir appliquer des règles de protection doit se voir 

appliquer le régime des biens. Il semblerait alors qu’une telle affirmation ne puisse pas être 

étendue aux animaux sauvages nuisibles, qui sont par principe non appropriés et qui ne 

disposent pas d’un véritable régime de protection.   

130. Toutefois, du fait de la distorsion entre le statut et le régime applicable aux 

animaux, une telle interprétation pourrait également être biaisée, en tant que l’article fait 

référence à l’animal en tant qu’entité avant d’y appliquer un quelconque régime. L’ambiguïté 

rédactionnelle laisse donc planer le doute sur la manière de qualifier les animaux et donc sur le 

statut à leur donner. Une fois encore, la sensibilité ne semble que superposée au critère de 

l’utilité de l’animal, ce qui pourrait conduire à priver d’effet l’article 515-14 du code civil. Or, 

si celui-ci crée sans nul doute une nouvelle catégorie « sui generis », bien que celle-ci demeure 

encore en filigrane, il est délicat d’en déterminer les membres qui pourront réellement en 

bénéficier. Dès lors, une telle ambivalence ne pourra que se répercuter sur le régime qui lui est 

applicable.  

 

II. - De l’être vivant au bien : un régime toujours équivoque  

 

131. De prime abord, l’article semble limpide : « sous réserve des lois qui les 

protègent, les animaux sont soumis au régime des biens ». En effet, la lecture immédiate de 

l’article laisse à penser que l’animal est une chose protégée à laquelle il est possible d’appliquer 

le régime des biens seulement par défaut (B). Cependant, pour certains, une telle rédaction 

demeurerait simples fioritures, l’animal étant certes un être vivant mais restant au final un bien 

protégé (A).  

A- Un être vivant, un bien protégé 

 

132. « Il y a bien longtemps que le capuchon gris que le droit a jeté sur la diversité 

des choses, la qualification de bien, sôest d®chir® pour laisser place ¨ la diversit® des choses ! 

[…] Lôanimal, puisquôil peut °tre appropri®, reste un bien 1». Par cette formule, les professeurs 

Jean-Baptiste Seube et Thierry Revet résument ce que beaucoup d’auteurs ont constaté à propos 

                                                           
1 SEUBE Jean-Baptiste et REVET Thierry, « Mai à septembre 2014 : Vivent les bêtes ! », op. cit. 
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des effets potentiels de la loi du 16 février 2015. En effet, pour la plupart de la doctrine 

française, l’insertion de l’article 515-14 du code civil ainsi que la suppression de la référence à 

la chose n’aurait pas d’impact concret et serait avant tout symbolique1, la distinction de l’animal 

et des autres corps ayant déjà été faite par le biais de la loi de 1999 et par le classement des 

animaux dans le livre V du code pénal applicable aux « autres crimes et délits ». Dès lors, bien 

que le code civil ait explicitement reconnu la sensibilité de l’animal, cette reconnaissance 

s’apparenterait à une simple mise en cohérence du droit qui n’aura pas de véritable effet 

juridique.  

133. Ainsi, alors que le Professeur Marguénaud soulignait qu’avant la modification 

de l’article, les animaux étaient seulement des meubles pour lesquels il s’appliquait des règles 

spéciales n’étant guère différentes de celles applicables à certains bijoux ou œuvres d’art2, le 

professeur Neumann estime quant à lui que la différence résultait principalement du fait que 

lorsque « lôon casse le pied dôune chaise, il ne nous arrive rien sur le plan p®nal 3». En d’autres 

termes, dans la mesure où les animaux domestiques et assimilés étaient déjà considérés comme 

sensibles voire même différents des autres biens, il s’appliquait déjà des règles visant à les 

protéger de manière spécifique et à limiter les prérogatives de leurs propriétaires. Par 

conséquent, en créant une formule ambiguë laissant planer le doute, en continuant d’exclure les 

animaux sauvages de son champ d’application et en soumettant les animaux au régime des biens 

corporels, il ne fait donc nul doute que l’article ne remet en aucun cas en cause le régime 

applicable avant son entrée en vigueur, conformément à la volonté de ses rédacteurs. En ce 

sens, la rapporteure Mme Colette Capdeville était sans équivoque : « Votre commission est très 

sensible à la notion de sécurité juridique. Il convient à ce titre de ne pas remettre en cause les 

catégories juridiques existantes, notamment la distinction entre les biens et les personnes dans 

le code civil. Côest la raison pour laquelle nous nous sommes efforc®s de retenir une r®daction 

qui, tout en reconnaissant aux animaux la qualit® dô°tres sensibles et vivants, nôentra´nera 

aucun bouleversement dans lôordre juridique interne. Cela garantira que les animaux restent 

dans la sphère patrimoniale et exclura tout effet juridique non maîtrisé 4». Dès lors, du fait de 

son ambivalence et sa nécessaire prudence, la sensibilité reconnue à l’animal par l’article 515-

                                                           
1 En ce sens, voir notamment : BOLIS Angela, « Les animaux reconnus comme « êtres sensibles », un pas « 

totalement symbolique », op. cit. ; SEUBE Jean-Baptiste et REVET Thierry, « Mai à septembre 2014 : Vivent les 

bêtes ! », op. cit. ; REBOUL-MAUPIN Nadège, « Nos amis les animaux…sont désormais doués de sensibilité : 

un tournant et des tourments ! » op. cit. ; BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Les limites à l’évolution de la 

considération juridique de l’animal : la difficile conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », 

Tracés, Revue de Sciences humaines, Hors-série n°15, 2015, p. 199-221 ; BLOCH Laurent, « Nos amies les bêtes » 

(L n°2015-177 16 févr. 2015), Responsabilité civile et assurances n°4, alerte 12, avril 2015.  
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit.  
3 BOLIS Angela, « Les animaux reconnus comme « êtres sensibles », un pas « totalement symbolique », op. cit. ; 
4 Déb. Parl. AN (CR) du 15 avril 2014, op. cit 
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14 continuerait d’être dépassée par le régime des biens, faisant de lui un bien certes protégé, 

mais un bien tout de même1.  

134. Pour le professeur Philippe Reigné, une telle conception apparaît en plusieurs 

points très limitée. D’une part car les mesures dérogatoires au droit de propriété sont entendues 

de manière très stricte et pouvant à ce titre être difficilement renforcées. D’autre part, la 

protection des animaux demeurerait mesurée à « lôaune des int®r°ts humains », la violence 

individuelle continuant d’être correctement réprimée alors que la violence collective resterait 

« tolérée, légalisée et même encouragée par la société 2». Il faut dire que si, effectivement, 

l’animal être sensible évoqué par le code civil demeure réellement un bien, qu’elle qu’en soit 

la protection, celle-ci demeurera limitée à l’utilitarisme humain, comme il avait été 

précédemment démontré.  

135. Au-delà de ces lacunes, d’autres auteurs, tels que Mme Lucille Boisseau-

Sowinski, estiment que cette rédaction, si elle est tout à fait louable en ce qu’elle permet 

d’harmoniser les différents codes, apparaît en réalité comme un acte manqué, ne faisant pas 

suffisamment état de la spécificité de l’animal. En effet, multiplier les catégories et par 

conséquent les dérogations au régime de la propriété a en réalité pour effet de rendre le système 

juridique d’une grande incohérence. Dès lors, pour celle-ci, dans la mesure où l’animal est 

reconnu comme un être vivant et sensible et, étant par ce biais protégé pour lui-même, ce dernier 

devrait bénéficier d’un véritable statut sui generis correspondant à ses caractéristiques afin de 

véritablement remettre en cause le régime d’appropriation3.  

136. Par conséquent, s’il apparaît en effet difficile d’affirmer avec certitude que 

l’animal n’est plus un bien, au regard du régime juridique qui continue de lui être applicable, il 

semble cependant que la loi du 16 février 2015 ait opéré un plus grand changement en ne faisant 

en réalité de l’animal qu’un bien par défaut, permettant tout du moins de constituer une première 

étape dans la transition qui permettrait une meilleure reconnaissance de la sensibilité de 

l’animal.  

B- Une chose protégée, un bien par défaut 

 

137. Mise en cohérence, rupture, « pierre d’attente 4». Voilà les termes qui pourraient 

qualifier le mieux l’article 515-14 du code civil. Si la volonté initiale des rédacteurs de 

l’amendement ayant donné lieu à l’article précité était effectivement méfiante quant à tout 

                                                           
1 REIGNE Philippe, « Les animaux et le code civil », op. cit. p. 242 
2 Ibid., le professeur Philippe Reigné citant en l’occurrence M. J.-M. Coulon et J.-C. Nouët.  
3 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Les limites à l’évolution de la considération juridique de l’animal : la difficile 

conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », op. cit., p. 201.  
4 REIGNE Philippe, « Les animaux et le code civil », La semaine juridique édition générale, op. cit., p. 242 



70 
 

possible bouleversement de l’ordre juridique, il est impossible de ne pas considérer ce dernier 

au moins comme une « révolution théorique 1». Outre le balayage d’une conception archaïque 

déjà évoquée précédemment, il faut reconnaître que ce geste n’est en rien anodin2. En effet, si 

d’aucuns peuvent penser que rompre avec une vision utilitariste de l’animal ne peut passer 

qu’en dissociant ce dernier du régime des biens, il est certain qu’une telle rupture peut bel et 

bien s’incarner dans un changement sémantique. « La langue désigne moins la chose qu'elle ne 

donne à la penser. Une langue n'est pas une étiquette, ni l'emballage d'une idée. Elle n'est pas 

un instrument de désignation des choses par les mots. Bien au contraire, la façon de parler 

d'une chose est déterminante, car elle révèle une façon de penser la chose. [...] Une langue ne 

représente pas : elle signifie »3. Or, si l’animal est pensé comme un bien avant même d’être 

envisagé comme un être sensible, comment permettre de faire prévaloir sa sensibilité sur son 

utilité ? Il est donc vrai que l’animal commençait déjà à ne plus être assimilé à un simple bien, 

mais même protégé, celui-ci restait un bien. En opérant un bouleversement linguistique, le code 

civil a cependant permis une inversion de la prévalence des régimes applicables à l’animal.  

138. En effet, bien que l’écriture de l’article 515-14 apparaisse ambiguë, il semble 

que celle-ci ait opéré des changements pratiquement analogues à ceux qu’aurait réalisés un 

amendement4 concurrent, qui avait cependant le mérite d’une plus grande clarté. Ainsi, bien 

qu’opérant une « extraction masquée du régime des biens5 », cette extraction n’en demeure pas 

moins effective. En permettant aux animaux de ne pas être soumis au régime des biens dès lors 

qu’ils relèvent de lois qui les protègent, ces derniers semblent donc n’être que « soumis » à un 

tel régime.  

139. C’est donc leur protection en tant qu’êtres vivants et sensibles qui devrait, à 

terme, permettre de définir l’animal et donc, comme il a été dit précédemment, de changer le 

sens du droit. Ainsi, auraient vocation à s’appliquer par priorité les règles organisant sa 

protection en tant qu’être doué de sensibilité, afin de pouvoir être mieux conciliées avec celles 

qui en modèlent les différents usages. Or, il convient également de rappeler que la vision 

utilitariste de l’animal, n’a pas eu seulement vocation à asservir ce dernier, mais également de 

le protéger. Il serait par conséquent possible de songer que lorsque aucune règle de protection 

inhérente à sa sensibilité n’existe ou n’est efficace, sa protection liée à son statut de bien devrait 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit. 
2 Le terme d’anodin ayant été employé par la garde des sceaux lors des débats parlementaires du 15 avril 2014. 

Déb. Parl. AN (CR) du 15 avril 2014, op. cit 
3 Voir à ce sujet, l’étude édifiante réalisée par la doctorante Louise Scalbert sur l’utilité et la force symbolique du 

droit, permettant de véritablement prendre conscience de l’impact des mots sur les objets qu’ils désignent.  
4 V. en ce sens l’amendement n°24 par la députée Cécile Untermaier, disponible à  http://www.assemblee-

nationale.fr/14/amendements/1808/AN/24.asp 
5 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit. 
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également l’emporter. A titre d’exemple, une telle possibilité pourrait être intéressante dans le 

cas d’une meilleure reconnaissance du lien de proximité unissant un animal de compagnie et 

son maître. Dès lors, à l’instar du droit de propriété de manière générale, la sensibilité du maître 

à l’égard de son compagnon n’aurait aucune vocation à s’effacer, mais permettrait de venir 

renforcer de manière effective la sensibilité propre à l’animal.  

 

140. A l’heure actuelle, il semble très complexe voire illusoire d’appréhender 

l’animal uniquement pour lui-même et d’entièrement déconnecter sa qualité d’être sensible de 

son utilité pour l’Homme. A titre transitoire, il s’agit alors d’envisager l’animal davantage pour 

lui-même. Comme l’a à juste titre précisé le philosophe et neurobiologiste Georges 

Chapouthier, « il faut se garder des deux tendances contraires : lôune qui consacrerait la 

rupture compl¯te entre lôHomme et lôanimal et celle qui refuserait de reconnaître la spécificité 

de lôHomme en mettant sur le m°me plan lôHomme et lôanimal 1». Or, afin de réaliser un tel 

tour de force juridique et de concilier les divers intérêts en présence, le droit interne opère par 

touches successives, parfois ambiguës ou hésitantes. Ainsi, en reconnaissant la sensibilité de 

l’animal sans souhaiter opérer de bouleversement dans son statut ou son régime, le législateur 

aboutit à une situation complexe, consistant parfois à juxtaposer la sensibilité de l’animal à son 

rôle dans les activités humaines. Ecartelé entre diverses pressions opposées, redoutant des 

levées de boucliers, le droit de l’animal demeure donc encore flou et essentiellement 

anthropocentré. Pour qu’un véritable changement ait lieu, il faudrait au préalable définir « la 

société dans laquelle on veut vivre 2», ce qui passe d’abord un débat sociétal entre les différents 

acteurs concernés par l’utilisation des animaux. Il ne s’agira donc pas dans un premier temps 

d’espérer un bouleversement radical du droit, mais de conforter une évolution juridique et 

sociétale tendant à inverser le sens du droit en se recentrant sur la sensibilité animale. A ce titre, 

si l’article 515-14 apparaît encore un peu flou, ce dernier contient en son sein les germes d’une 

potentielle transformation d’un droit de l’animal en un droit animalier peut être plus équilibré. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 LESAGE Madeleine, « Statut et droits de l’animal d’élevage en Fd’imrance : évolution, enjeux et perspectives », 

op. cit.  
2 BOLIS Angela, « Les animaux reconnus comme « êtres sensibles », un pas « totalement symbolique », op. cit. 
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PARTIE 2 : VERS LA RECONNAISSANCE DôUN 

DROIT ANIMALIER 

 

 

 

141. L’animal n’existe pas en lui-même. Ainsi, s’il est parfois protégé pour lui-même, 

ce n’est que dans ses rapports immédiats à l’Homme. Envisagée par différents codes qui 

régissent chacune de ses utilités, l’entité animale peine à se définir. La difficulté pour lui 

appliquer un régime propre et cohérent ne relève donc pas de son absence de protection per se, 

mais de son absence d’existence en tant que véritable catégorie juridique. Il faut dire que 

l’espèce animale1 est une notion composite dont les éléments ont des intérêts variables d’un 

individu à l’autre. C’est pourquoi, jusqu’à présent, la protection de l’animal s’est incarnée dans 

son lien de proximité avec l’Homme, distinguant l’animal domestique sensible des espèces 

animales rares ou nuisibles. Toutefois, cette vision tendant à n’envisager l’animal qu’en tant 

qu’il est utile ou non à l’Homme semble aujourd’hui dépassée.  

142. En effet, à l’heure actuelle, bien qu’il n’y ait pas encore de véritable statut unifié 

de l’animal, les évolutions en cours commencent à donner corps à l’entité animale au sein de la 

catégorie des êtres vivants et sensibles. Or, alors même que le régime des biens leur demeure 

encore applicable, ces êtres vivants doués de sensibilité dans leur ensemble tendent à s’éloigner 

de la catégorie des biens. Il serait, il est vrai, totalement illusoire de dissocier pleinement 

l’animal sensible de son utilité pour l’Homme. Pour reprendre les termes du Professeur Loiseau, 

il y a, et « il y aura toujours une certaine distorsion entre la nature et le régime2 ». Cette 

distorsion semblerait cependant se réduire dans une perspective plus conciliatrice, par la 

diminution de la référence au rapport de domination de l’Homme sur l’animal.  

143. La protection animale aurait donc à gagner à ce qu’un tel changement soit 

encensé afin de permettre de faire prévaloir la sensibilité de l’animal sur son utilité, et par 

conséquent d’inverser l’échelle des protections. Reste alors à définir l’animal et ses 

                                                           
1 Le terme d’espèce animale est ici emprunté à Mme Camproux-Duffrène qui l’a employé par analogie avec 

l’expression taxonomique de « règne animal », afin d’englober de manière large l’ensemble des espèces animales. 

CAMPROUX-DUFFERENE Marie-Pierre, « Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la biodiversité. 

La reconnaissance d’un statut juridique protecteur de l’espèce animale », op. cit., p. 1.  
2 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 74. 
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particularités, afin que se reflètent dans sa nature à la fois sa sensibilité, celle de l’Homme à son 

égard ainsi que sa place dans les écosystèmes1. « Protection de tous les animaux domestiques 

ou sauvages qui souffrent, protection des Hommes qui souffrent de les voir souffrir, protection 

contre la souffrance de tous les êtres vivants doués de sensibilité, tels sont les principaux enjeux 

juridiques du droit animalier2 ».  

144. En prenant en compte l’addition de ces divers intérêts, le droit animalier, inspiré 

par la société et la doctrine, pourrait ainsi devenir lui-même vecteur de changements. Dès lors, 

en se voulant plus respectueux de l’animal et probablement plus zoo-centré, le droit animalier 

se doit aujourd’hui de mettre en œuvre un certain nombre de solutions pour mieux prendre en 

compte les intérêts des membres sensibles de l’« espèce animale » (Chapitre 1). Il convient 

toutefois de garder à l’esprit que pour être effectif, le mouvement visant à donner une plus 

grande place à l’animal doit être repensé, préalable nécessaire et pré-juridique. En effet, le droit 

animalier se dessinant à l’heure actuelle n’est encore qu’une ébauche d’un changement 

juridique durable. Pour cela, il devra donc tenter de concilier les intérêts et sensibilités animales 

et humaines, mais également les sensibilités humaines entre elles, en proie à de nombreux 

doutes éthiques à l’égard de ces évolutions (Chapitre 2).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFERENE Marie-Pierre, « Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la biodiversité. 

La reconnaissance d’un statut juridique protecteur de l’espèce animale », op. cit., 
2 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Enjeux juridiques » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, 

LEROY Jacques, Le droit animalier, Presses Universitaires de France, 2016, Paris, p 87. 
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Chapitre 1 : Une meilleure prise en compte de 

lôint®r°t des membres sensibles de « lôesp¯ce 

animale » 

 

 

145. « La meilleure d®fense dôun int®r°t particulier suppose quôil soit pris en 

considération pour lui-m°me, plut¹t que m®diatis® par celui dôun propri®taire dont les objectifs 

peuvent être différents1 ». A travers ces quelques lignes, le Professeur Libchaber faisait 

référence aux droits fondamentaux qui pourraient être octroyés aux animaux, selon lui seul 

véritable moyen d’assurer une protection effective des intérêts animaliers (et ceux du « vivant » 

par extension). Cette affirmation peut en effet permettre de s’interroger sur la question de la 

subjectivité de la sensibilité, qui jusqu’à présent était limitée à la propriété.  

146. Cependant, il semble qu’en permettant d’abord la prise en compte de cette 

dernière, le droit pourrait parvenir à envisager d’abord l’animal en tant qu’être sensible et via 

son appartenance à un propriétaire ensuite. Or, cette subsidarisation de la référence à un 

propriétaire pourrait, par extension, permettre la diminution de celle à la domination humaine 

dans son ensemble. Non pas que celle-ci ait vocation à s’effacer, mais elle permettrait une prise 

en compte de l’animal sensible en tant que catégorie à part entière. Pour reprendre encore une 

fois les termes du Professeur Loiseau, il s’agirait de poursuivre l’évolution entamée par l’article 

515-14 du code civil visant à faire « changer le sens du droit ». Aussi faudrait-il encore préciser 

le terme d’être vivant et sensible, afin de lui donner une plus grande effectivité juridique, sans 

pour autant prétendre définir l’animal dans sa réalité. Plusieurs auteurs2 (juristes, philosophes 

ou éthologues) ont ainsi récemment évoqué la possibilité d’assimiler au terme de sensibilité 

celui de « sentience », permettant de prendre en considération la capacité de subjectivité des 

êtres vivants et sensibles.  

147. Dès lors, prendre l’animal « en considération pour lui-même », ne serait-ce 

qu’au travers de cet élément global qu’est la sensibilité, pourrait permettre de progressivement 

réorganiser le droit animalier autour des êtres « sentien-sensibles » (Section 1).  Ainsi, s’il est 

vrai qu’il existe une multitude de solutions pour mieux prendre en compte les intérêts des 

                                                           
1 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 384 
2 BURGAT Florence, JOUVENTIN Pierre [in] ABEILLE Laurence et GAILLARD Geneviève, Colloque Animal 

Politique, op. cit. ; DELAGE Pierre-Jerôme, « A propos d’un auteur : Marc-Jean GARNOT, ou la personnalité 

juridique restreinte », Revue Semestrielle de Droit Animalier – RSDA, 2/2014, p. 203-207 ; MARGUENAUD 

Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit., p. 6.    



75 
 

membres de l’espèce animale, le législateur de 2015 ayant tranché pour organiser juridiquement 

l’animal en tant qu’être vivant et sensible, il s’agira en l’espèce de ne s’intéresser qu’aux 

conséquences juridiques que pourraient avoir l’extension et la mise en valeur d’une telle 

capacité, au demeurant déjà plurales (Section 2).  
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Section 1 : La réorganisation du droit animalier autour de la « sentien-

sensibilité » 

 

148. La variabilité de la protection ou même de l’utilisation de l’animal fonction 

d’une classification anthropocentrée semble aujourd’hui dépassée. La loi du 16 février 2015, 

en qualifiant les animaux d’« êtres vivants doués de sensibilité », donne en ce sens les clés pour 

permettre une réorganisation du droit autour de l’animal, avant de prendre en compte son 

régime de bien. En effet, l’animal apparaissant de plus en plus en tant qu’entité et non en tant 

que bien, la référence à la domination juridique de l’Homme, si elle demeure, semble 

s’estomper pour laisser une plus grande place aux caractéristiques intrinsèques des animaux 

sensibles dans leur ensemble. 

149. Cependant, les termes utilisés par la loi afin de définir les animaux sont très 

vagues, de telle sorte qu’il est difficile de savoir quels sont les animaux et quelle sensibilité sont 

concernés, mais également quels seront les effets concrets d’une telle qualification. Une 

clarification sémantique apparaît donc nécessaire (I) afin de définir une nouvelle échelle de 

protection de l’animal, fonction de sa sensibilité (II).  

 

I. - Une clarification sémantique nécessaire 

 

150.  « - Ah ! Voilà un sujet, s'écria le roi quand il aperçut le petit prince. Et le petit 

prince se demanda : - Comment peut-il me reconnaître puisqu'il ne m'a encore jamais vu ! Il 

ne savait pas que, pour les rois, le monde est très simplifié. Tous les Hommes sont des sujets1 

». A l’instar des sujets pour les rois d’Antoine De Saint-Exupéry, pour l’Homme, tout ce qui 

n’est pas humain, est animal ou végétal. Pourtant, il existe une grande variété d’êtres vivants, 

même au sein des seuls animaux. Tous ceux-ci sont-ils sensibles ? Bénéficieraient-ils d’une 

protection équivalente ? Il est possible d’en douter. Pourtant, la loi du 16 février 2015 dispose 

que « les animaux sont des êtres vivants doués de sensibilité ». A l’heure actuelle, il est délicat 

en l’absence de jurisprudence récente sur la question d’affirmer si cette disposition pourrait 

englober, peut-être à titre de présomption, l’ensemble des animaux ou seulement certains 

préalablement déterminés. Ces questions sont cependant la traduction des limites des règles 

applicables aux animaux, dépendant tant des questions scientifiques que de celles résultant de 

l’éthique animale. Ainsi, afin d’organiser un véritable droit animalier, il conviendrait 

                                                           
1 SAINT-EXUPERY Antoine, Le petit Prince, éd. Gallimard, 2007, Chapitre X, p. 46. 
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probablement de redéfinir, de manière plus précise, l’animal en tant qu’être vivant et sensible 

(A), de même que cette dernière notion de sensibilité devrait être nécessairement étendue (B).  

 

A- La redéfinition de l’animal comme être vivant et sensible 

 

151. Dans le langage populaire, l’Homme n’est pas compris dans la définition donnée 

de l’animal. Pourtant, ces différences tendent à se réduire au fur et à mesure des avancées 

éthologiques et scientifiques qui leur reconnaissent des facultés d’empathie, de conscience et 

d’intelligence1. Il est en ce sens intéressant de constater que, même au niveau juridique et en 

dehors de toute subjectivité, les caractéristiques différenciant l’animal et l’Homme ont vocation 

à se réduire. Ainsi, si l’animal était jusqu’à présent appréhendé en tant que bien ou chose 

mobile, éventuellement doué de sensibilité2, l’article 515-14 du code civil tend aujourd’hui à le 

rapprocher de l’Homme. C’est pourquoi, bien qu’il n’ait pas expressément formalisé une 

catégorie à part entière, en qualifiant les animaux d’êtres vivants doués de sensibilité, le texte 

« nôa pas su les distinguer dôavec les °tres humains [é] Aussi, si les animaux ne sont plus des 

biens, côest parce quôils ont pris place, ¨ c¹t® des °tres humains, dans la cat®gorie juridique 

des êtres vivants et sensibles 3». Certains auteurs ont d’ailleurs pu y voir l’avènement de l’être 

vivant non-humain dans le code civil4, justement par mélange de proximité (humain) et de 

distinction (non) avec l’être humain, sans bien sûr aller jusqu’à envisager une quelconque 

analogie.  

152. Cependant, en dehors de ce rapprochement, l’article demeure très large et 

ambigu. Défini en tant qu’être vivant et sensible, l’animal fait alors référence à un ensemble 

composite auquel il semblerait impossible d’appliquer des règles uniformes. Il faut dire que, 

«dans sa g®n®ralit®, lôanimal nôexiste pas : il y a un monde animal incroyablement vari®, et 

donc des besoins qui se diversifient selon les situations5 ». Aussi, appréhender juridiquement 

l’animal apparaît complexe, du fait de la diversité des interprétations pouvant être retirées de 

sa qualité d’être vivant et sensible et donc en tant qu’il semble difficile de déterminer à quels 

animaux cette sensibilité est applicable.  

                                                           
1 En ce sens, LALOT MATHILDE, NUROCK VANESSA et BOVET Dalila, Lô®thique animale, au croisement 

des perspectives entre éthologie et philosophie, op. cit.  
2 Art. L. 214-1 C. Rural ; Art. 528 C. civ ; BOISSEAU-SOWINSKI, La d®sappropriation de lôanimal, op. cit., p. 

27-28. 
3 REIGNE Philippe, « Nous sommes tous des animaux sensibles », Libération, op. cit.. 
4 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » [in] : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 78 ; REIGNE Philippe, 

«Nous sommes tous des animaux sensibles », op. cit.. 
5LIBCHABER Rémy, Préface du livre BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 12. 
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153. Il convient de reconnaître qu’en qualifiant positivement l’animal d’être vivant et 

sensible, le texte de l’article pourrait tout aussi bien avoir consacré la fiction selon laquelle tous 

les animaux seraient des êtres vivants et sensibles, comme avoir limité la sensibilité aux seuls 

animaux vivants et sensibles1. Une partie de la doctrine s’affirme partisane de la première 

interprétation, ce qui est le cas du Professeur Reigné pour qui la sensibilité aurait été reconnue 

à tous les animaux indépendamment de l’espèce à laquelle ils appartiennent, à titre de 

présomption peut être irréfragable2. Si une présomption à tous les animaux aurait l’avantage de 

la simplicité et serait en effet profitable à la protection animale, l’un de ses plus grands écueils 

pourrait être de demeurer lettre morte. Le risque d’ineffectivité juridique n’est en effet pas à 

négliger, car bien qu’il soit possible d’organiser des dérogations, composer avec autant 

d’espèces demeurerait pour l’instant assez complexe3. En ce sens, le législateur a d’ailleurs 

plutôt eu tendance à ne protéger que les animaux vertébrés et essentiellement les mammifères4, 

ce que semble au demeurant soutenir une large partie de la doctrine et de la classe politique. A 

titre d’exemple, Louise Scalbert estime que le texte ne se réfèrerait en réalité de manière 

implicite qu’aux seuls animaux vivants et auxquels serait reconnue une sensibilité, apanage des 

seuls animaux « dot®s dôun syst¯me nerveux5 », ce que confirment les Professeurs Seube et 

Revet, affirmant qu’en « lô®tat des donn®es scientifiques, seuls les vert®br®s sont sensibles ¨ la 

douleur : un moustique, un acarien, une fourmi, etc., ne sont pas doués de sensibilité 6».  Il 

semble aujourd’hui difficile voire impossible de se prononcer sur le fait de savoir si tous les 

animaux sont dotés d’une sensibilité et si cette sensibilité est la même pour tous. Cependant, 

comme ils sont également (et pour l’heure de manière indépassable) envisagés selon leurs 

différentes utilités, il conviendrait probablement de parvenir à un consensus. Dès lors, afin de 

distinguer une véritable catégorie des êtres vivants doués de sensibilité, et au regard des diverses 

interprétations retenues, il s’agirait de n’appréhender de l’espèce animale, que les êtres vivants 

qui seraient aujourdôhui estimés doués de sensibilité. En ce sens, il serait alors possible de 

                                                           
1 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil 

de l’animal comme ‘être vivant doué de sensibilité’ », op. cit., p 3. 
2 REIGNE Philippe, « Les animaux et le code civil », op. cit., p. 244. 
3 L’argument le plus fréquemment opposé étant celui de la cruauté faite aux insectes, qui si elle n’est pas « louable 

» sur un plan moral ou éthique, apparaît impossible à appréhender juridiquement. En ce sens, voir Déb. Parl. AN 

(CR) du 16 mars 2015, op. cit.   
4 Voir à titre d’exemple la Convention européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins 

expérimentales ou à d’autres fins scientifiques du 18 mars 1968 ; MALLET-BRICOUT Blandine, REBOUL-

MAUPIN Nadège, « Droit des biens » : Recueil Dalloz, 2014, p. 1845. 
5 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil 

de l’animal comme ‘être vivant doué de sensibilité’ », op. cit., p 3. 
6 SEUBE Jean-Baptiste et REVET Thierry, « Mai à septembre 2014 : Vivent les bêtes ! », op. cit. 
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préciser, comme le récent projet de loi déposé au Luxembourg l’a proposé, que l’animal 

sensible est « scientifiquement apte à ressentir la douleur et à éprouver des émotions 1».   

154. Toutefois, est-ce qu’une telle considération selon laquelle certains animaux sont 

scientifiquement doués de sensibilité aurait vocation à s’appliquer aux animaux sauvages qui 

en sont aujourd’hui juridiquement dépourvus ? Si la largesse de rédaction de l’article 515-14 

du code civil semble inclure les animaux sauvages une telle interprétation ne semble pas, à 

l’heure actuelle, totalement assurée. En effet, de nombreux doutes persistent quant à la 

possibilité d’étendre la reconnaissance juridique d’une sensibilité aux animaux sauvages, 

essentiellement nuisibles, ce qu’ont attesté entre autres les débats parlementaires autour de la 

loi biodiversité2. Afin de lever le voile de l’incertitude, il s’agirait probablement à terme de 

préciser une telle application de manière sine qua non. En effet, afin de permettre une véritable 

catégorie sui generis de l’animal qui serait centrée sur son caractère d’être vivant sensible, il 

semblerait improductif et incohérent d’en exclure les animaux sauvages3 ; bien qu’il faille 

encore préciser les modalités de leur introduction dans une matière qui ne les envisage qu’en 

tant qu’espèces rares ou nuisibles4. 

155. La reconnaissance des animaux en tant qu’ils appartiennent à la catégorie des 

êtres vivants doués de sensibilité est donc encore d’une grande complexité mais doit tenter de 

tendre vers une meilleure prise en compte de leurs intérêts et donc, de la sensibilité qui leur est 

juridiquement reconnue, donné encore sujet à interprétation.  

 

B- L’élargissement nécessaire de la notion de sensibilité 

 

156. A l’heure actuelle, les textes tant scientifiques que juridiques s’accordent de plus 

en plus sur la question de la notion de sensibilité animale, notion polysémique s’il en est. En 

effet, en se penchant sur la définition de la sensibilité, celle-ci apparaît à la fois comme la 

                                                           
1 Article 3 du Projet de loi déposé par le Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 

consommateur du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg, ayant pour objet d’assurer la dignité, la 

protection de la vie, la sécurité et le bien-être des animaux du 4 mai 2016 :  « lôanimal est un °tre vivant non 

humain dou® de sensibilit® en ce quôil est dot® dôun syst¯me nerveux le rendant scientifiquement apte ¨ ressentir 

la douleur et à éprouver des émotions ». ; voir en ce sens également la Proposition de loi n°42 du 7 octobre 2013 

reconnaissant à l'animal le caractère d'être vivant et sensible dans le code civil dont l’objet est de définir les 

animaux comme des « °tres vivants dou®s de sensibilit® en ce quôils sont dot®s dôun syst¯me nerveux les rendant 

scientifiquement aptes à ressentir la douleur et à éprouver des émotions » 
2 V. les précisions de J. Glavany lors des débats parlementaires, 15 avril 2014 ; Pour beaucoup, l’article ne ferait 

référence qu’aux animaux domestiques, du fait que « sous réserve des lois qui les protègent, ils soient soumis au 

régime des biens, MALLET-BRICOUT Blandine, REBOUL-MAUPIN Nadège, « Droit des biens » op. cit.; 

BOLIS Angela, « Les animaux reconnus comme « êtres sensibles », un pas « totalement symbolique », op. cit. 
3 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », JurisClasseur, 

Fascicule unique, 2016, 9 p. ;  
4 V. développements ultérieurs, n°166 et s. 
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capacité des êtres vivants à réagir d’une certaine manière aux excitants internes ou externes1 

mais aussi comme la faculté d’éprouver des sentiments, des émotions, des états agréables ou 

désagréables2. Or, une telle capacité à ressentir de la souffrance et a fortiori des émotions a de 

longue date été estimée comme l’apanage de l’Homme (le dictionnaire français Larousse 

définissant d’ailleurs la sensibilité comme « lôaptitude ¨ sô®mouvoir et ¨ ®prouver des 

sentiments dôhumanit® 3»). Aujourd’hui, pourtant, ces différences tendent à se combler par le 

biais de la prise en compte de la sensibilité « morale » des animaux4. Ainsi, cette capacité a déjà 

été implicitement reconnue par le droit qui envisage à la fois la souffrance psychologique et 

subjective des animaux, notamment par le biais du code pénal qui réprime tant les mauvais 

traitements5 que les abandons6. De même, en ce sens, la Stratégie du Bien-être animal de 2016 

a récemment affirmé : « le concept de sensibilité des animaux, longtemps considéré comme 

anthropomorphique et hors de la science, nôest plus contest®. Cette ®volution est ¨ mettre au 

compte des progrès scientifiques considérables de la recherche en matière de bien-être animal, 

qui a su d®montrer la gamme vari®e dô®motions des animaux 7».  

157. Suivant le cours de ces évolutions, il est de plus en plus reconnu à l’animal une 

capacité de sentience, terme issu d’un mélange entre « sensibilité » et « conscience », 

permettant d’envisager l’animal en tant qu’être capable de ressentir certaines émotions ou 

sensations de manière individuelle. En d’autres termes et pour reprendre l’expression du 

Professeur Jean-Pierre Marguénaud, ce concept aurait vocation à faire comprendre que « ce qui 

arrive ¨ lôanimal lui importe8 ». Cette notion mériterait probablement d’être encensée et 

entendue dans le concept de sensibilité, comme l’ont indirectement proposé la Stratégie du 

Bien-être animal de 2016 ainsi que le TGI de Brest9, afin de mieux appréhender la sensibilité 

de l’animal comme la possibilité pour ce dernier d’éprouver des sensations de peur et de stress, 

permettant par suite de limiter ces situations et par conséquent de mieux les prendre en compte. 

158. Pour résumer, dans l’optique de déterminer un champ d’application de l’article 

515-14 qui aurait vocation à dégager une catégorie sui generis réservée aux animaux, il s’agirait 

                                                           
1 Le Nouveau vocabulaire philosophique ; Dictionnaire Larousse 
2 Ibid.  
3 Dictionnaire Larousse.  
4 LEROY Jacques, « Le droit positif » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, LEROY Jacques, 

Le droit animalier, op. cit., p. 206-207. 
5 Art. R. 654-1 C. Pénal.  
6 Art. R. 521-1 et s. C. Pénal. ; SCHILLER Sophie, Droit des biens, op. cit., 2015, p. 13 
7 Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Stratégie de la France pour le bien-être des animaux 

2016 – 2020, p.3 
8 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Biens – Les animaux, êtres vivants doués de sensibilité », op. cit., p. 6.    
9 TGI de Brest 8 mars 2016 : « capacité qu'ont de nombreux animaux, des agressions, des situations stressantes, 

contraires à son bienêtre » ; Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Stratégie de la France 

pour le bien-être des animaux 2016 – 2020, p.3 : « la recherche en matière de bien-être animal [é] a su démontrer 

la gamme vari®e dô®motions des animaux ». 
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de considérer que la sensibilité serait celle ayant vocation à s’appliquer aux êtres vivants 

scientifiquement doués de sensibilité et donc de sentience, comme c’est aujourd’hui le cas des 

vertébrés et des céphalopodes1. Dès lors, il serait nécessaire d’envisager cette qualification 

comme applicable à tous les animaux doués de sensibilité, qu’ils soient indistinctement 

sauvages ou domestiques, en tant que membres d’une catégorie composite.  

159. Toutefois, en envisageant l’animal comme être vivant doué de sensibilité, 

certains auteurs estiment que l’entité animale serait figée dans une interprétation fixe, mais 

également qu’il se créerait une égalité de traitement à la fois vaine et fausse entre les différentes 

espèces. A titre prospectif, il s’agira donc de voir comment le champ d’application de la 

sensibilité pourrait potentiellement être élargi et appréhendé afin de devenir le critère principal 

de protection de l’animal, véritable défi pour le droit animalier. 

 

II. - Une nouvelle échelle de protection de l’animal fonction de sa sensibilité 

 

160. Jusqu’à présent, la classification des espèces animales s’est essentiellement faite 

en fonction de leur utilité pour l’Homme. S’il est vrai que certaines règlementations2 ont tenté 

de mieux prendre en compte les impératifs biologiques de certaines espèces, celles-ci 

demeurent encore lacunaires et secondes face aux intérêts économiques. S’il est bien entendu 

qu’une « égalité de traitement3 » entre les animaux soit à la fois impossible et inatteignable, 

une meilleure prise en compte de la sensibilité semble aujourd’hui s’imposer et ainsi inverser 

le sens du droit. Pour se faire, il conviendrait au préalable, comme il a été dit précédemment, 

de distinguer les animaux sensibles de ceux considérés comme ne l’étant pas. Toutefois, en 

permettant une telle différenciation, il semblerait nécessaire d’organiser le droit de telle sorte 

que ce dernier puisse muter en tenant compte des évolutions scientifiques (A). De même, afin 

de trouver un consensus acceptable entre la pérennité de l’exploitation des animaux et leur 

sensibilité4, il apparaît possible d’établir une nouvelle échelle de protection de l’animal. Ainsi, 

distinguer les animaux selon leurs sensibilités pourrait également se traduire par une meilleure 

tentative de prise en compte de leurs différents impératifs biologiques. Or, comme a pu le 

démontrer Madame Lucille-Boisseau-Sowinski, « la classification traditionnellement utilisée 

                                                           
1 Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, « Dissections 

animales en cours de sciences de la vie et de la Terre et bio-physiopathologie humaine », circulaire n° 2016-108 

du 8-7-2016, Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale, 21 juillet 2016, n°29. 
2 Par exemple, l’article L. 214-1 C. Rural.  
3 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 79. 
4 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « Animal. La protection juridique de l’animal », Guide des humanités 

environnementales, Ed. PU du Septentrion, 2015, p. 1. 
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en biologie, distinguant les animaux selon leur famille, genre ou espèce, permettrait de tenir 

compte de la sensibilité propre à chaque espèce 1».  Dès lors, afin de garantir, à terme, une 

amélioration de la protection animale tout en la conciliant avec les impératifs économiques, 

pourrait être opérée une distinction des espèces fonction de leurs spécificités intrinsèques (B).   

 

A- Une prise en compte juridique fonction des évolutions scientifiques 

 

161. Selon la doctorante Louise Scalbert, la référence au caractère scientifique de la 

sensibilité de l’animal pourrait constituer une entrave à l’évolution du champ d’application de 

la sensibilité à certaines espèces, et donc à leur protection future2. Il est vrai qu’en se concentrant 

uniquement – ou du moins essentiellement – sur les animaux vertébrés (et notamment les 

mammifères, ce qui est d’ailleurs l’objet du projet de Loi du Luxembourg), une large partie du 

règne animal qui serait potentiellement sensible pourrait n’être jamais englobée, sauf 

appréciation contraire du juge. Toutefois, le terme de « scientifique » qui a été proposé au 

Luxembourg ou au Sénat français en 2013, pourrait demeurer suffisamment flexible et général 

pour ne pas faire référence à des catégories animales sensibles, à un instant « t ». A titre 

d’exemple, le concept de sentience précédemment évoqué est longtemps demeuré exclu de la 

notion de sensibilité. En ce sens, la Stratégie sur le Bien-être animal a pu préciser : « Le concept 

de sensibilité des animaux, longtemps considéré comme anthropomorphique et hors de la 

science, nôest plus contest®. Cette ®volution est ¨ mettre au compte des progr¯s scientifiques 

considérables de la recherche en matière de bien-être animal, qui a su démontrer la gamme 

vari®e dô®motions des animaux 3». De même, les céphalopodes ne sont estimés sensibles que 

depuis de récentes études ayant mis à jour leur capacités sensitives et émotionnelles, la directive 

du 22 septembre 2010 disposant en ce sens : « Outre les animaux vertébrés, qui comprennent 

les cyclostomes, les c®phalopodes devraient ®galement °tre inclus dans le champ dôapplication 

de la présente directive, car leur aptitude à éprouver de la douleur, de la souffrance, de 

lôangoisse et un dommage durable est scientifiquement d®montr®e 4». 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 148. 
2 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil de 

l’animal comme "être vivant doué de sensibilité" », op. cit., p 3. 
3 Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Stratégie de la France pour le bien-être des animaux 

2016 – 2020, p.3 
4 Directive 2010/63/UE du Parlement et du Conseil du 22 septembre 2010 relative à la protection des animaux 

utilisés à des fins scientifiques. 
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162. Toutefois, à titre plus hypothétique, il serait peut-être possible d’imaginer 

d’autres solutions permettant au champ d’application des animaux doués de sensibilité de 

s’étendre. Ainsi, en partant du postulat selon lequel il est encore difficile d’imaginer une 

présomption de sensibilité pour tous les animaux en dehors des seuls céphalopodes et vertébrés, 

pourrait être envisagée une extension consciente des animaux reconnus comme sensibles. En 

ce sens, l’analogie avec le droit de l’environnement pourrait être une solution intéressante. En 

effet, pour permettre la protection de certaines espèces sauvages, le droit de l’environnement a 

organisé un système de liste énumérative des espèces protégées fixées par des arrêtés 

interministériels1. Ainsi, peut-être dans un futur code animalier, pourrait être envisagé un 

système de liste analogue répertoriant certaines espèces estimées sensibles en plus des seuls 

vertébrés et céphalopodes. Un tel système, s’il semble complexe à mettre en place, aurait 

cependant l’intérêt de constituer un geste conscient afin d’ajouter ou non de manière réfléchie 

une espèce dont la sensibilité aurait été découverte et estimée de façon unanime comme méritant 

protection.  

163. Au regard des précision effectuées, il semble que la catégorie de l’être vivant et 

doué de sensibilité pourrait véritablement l’emporter sur l’utilité de ce dernier, afin de mieux 

prendre en compte les spécificités des animaux sensibles, sans que leurs destinations soit 

écartées pour autant. Cependant, organiser cette protection autour de la sensibilité demeure 

complexe et une égalité de sensibilité entre les différentes espèces semble à exclure.   

 

B- Une distinction des espèces fonction de leurs spécificités intrinsèques 

 

164. « Tous les animaux sont ®gaux, mais certains sont plus ®gaux que dôautres2 ». 

Cette célèbre phrase de La ferme des animaux de George Orwell traduit avec ironie et simplicité 

l’impossibilité d’accéder à une véritable égalité. En l’espèce et peut être plus encore, une égalité 

de traitement des animaux sensibles a déjà été admise comme inatteignable, dans la mesure où 

l’animal demeure, encore aujourd’hui, objet de droit. Ainsi, les animaux seront toujours 

dispersés au gré des usages de l’Homme, pour leur compagnie, leur alimentation, la 

production… Cependant, la protection par l’usage a démontré ses limites. S’il est vrai que plus 

l’emprise de l’Homme sur l’animal est grande, plus elle devrait induire de celui-ci une plus 

grande responsabilité (comme c’est notamment le cas dans l’élevage intensif), celle-ci pourrait 

                                                           
1 Art. L. 411-11 C. env. ; Voir en ce sens l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 

menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département [modifié par 

arrêté du 27 août 2009).  
2 ORWELL George, La Ferme des animaux (1945), traduit de l’anglais par Jean Quéval, éd. Gallimard, coll. Folio, 

1984, chap. 10, p. 144 
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également mieux prendre en compte le degré de sensibilité des animaux utilisés. Il ne s’agit 

bien sûr pas d’envisager ici quelconque bouleversement des catégories d’animaux utilisés dans 

telle ou telle activité (comme arrêter d’utiliser une certaine espèce animale au motif de sa 

sensibilité), mais de tenter de permettre une meilleure prise en compte juridique de leur capacité 

de sensibilité et de sentience. Ainsi, plus une espèce serait estimée sentiente et sensible, plus 

l’activité humaine l’incluant devrait tenter de prendre en compte ses spécificités afin de lui 

éviter, dans la mesure du possible, toute souffrance ou stress.  

165. Cette tentative de différenciation a d’ailleurs été plusieurs fois proposée ou 

tentée, comme ce fut le cas de la proposition de loi du Sénat de 2013, qui parlait en ce sens 

d’animaux doués d’un « système nerveux supérieur », mais aussi de divers textes européens 

relatifs au bien-être animal, prenant en compte la sensibilité des animaux et leurs différences 

en se fondant sur les données scientifiques existantes1. Cette approche paraît en apparence 

idéale, mais plusieurs difficultés à ces méthodes doivent cependant être relevées. D’une part, la 

fluctuation des connaissances scientifiques, qui varie selon les époques, en témoigne Mme 

Boisseau-Sowinski, par l’exemple des conditions de chargement des animaux2. D’autre part, 

cette méthode supposerait de prendre un texte spécifique à chaque espèce, ce qui semble d’une 

grande complexité à mettre en œuvre. 

166. Cependant, en poursuivant l’analogie avec le droit de l’environnement consistant 

à ajouter certaines espèces sensibles par arrêté, une telle méthode pourrait être progressivement 

pensée. En effet, cette piste est intéressante car elle permet que les animaux soient d’abord 

sensibles avant d’être envisagés selon leur utilité ou leur inutilité, tout en permettant un 

aménagement de ces sensibilités et des dérogations. Elle demanderait ainsi, à l’instar du droit 

de l’environnement, une forte collaboration entre éthologues, psychologues et juristes3 et 

permettrait ainsi de déterminer si une telle classification pourrait être établie et comment (par 

famille taxonomique, espèce…).  

167. Au regard de ces différentes manières d’appréhender la sensibilité de ces êtres 

vivants que sont les animaux, il est possible de constater que la diminution de la référence au 

rapport de propriété et de domination en général pourrait faire du droit animalier un droit centré 

autour de l’animal individu sensible. Ainsi, faire prévaloir les caractéristiques intrinsèques des 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 157. 
2 Ibid. p. 158. 
3 La possibilité d’une distinction selon les êtres sensibles a d’ailleurs également touché la sphère philosophique, la 

philosophe Elisabeth de Fontenay ayant en ce sens déclaré : « La grande difficulté réside dans le fait que ce droit 

doit °tre diff®rentiel : vert®br®s, mammif¯res, etc. Côest un chantier in®luctable et passionnant qui exigera que des 

éthologues, des psychologues, des philosophes collaborent avec les juristes. » 
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animaux sur leur utilité pourrait, à terme, en faire découler un régime de protection accrue et 

plus « juste », fonction des sensibilités. Toutefois, organiser le droit animalier autour de la 

sensibilité de l’animal ne sera pas sans répercussions sur la façon de l’envisager.  

 

Section 2 :  La pluralité des conséquences juridiques d’une sensibilité 

individualisée 

 

168. Appréhender l’animal tant dans son individualité qu’en tant que membre de 

l’espèce animale devrait conduire à envisager ce dernier comme une catégorie à part, entre les 

personnes et les choses. Défini en tant qu’être vivant, c’est donc sa nature propre qui est mise 

en avant, distincte de sa seule valeur patrimoniale. Cependant, afin de mieux prendre en compte 

cette faculté de « sentien-sensibilité », plusieurs techniques peuvent être mises en œuvre au 

regard des potentiels changements juridiques en cours.  

169. Depuis ces dernières années et, a fortiori , depuis la loi du 16 février 2015, la 

baisse du rapport de domination via la disparition progressive de l’assimilation de l’animal à 

une chose tend à envisager ce dernier en tant qu’individu sensible. Or, en tant que membre de 

la naissante catégorie juridique des êtres vivants, l’animal-individu demeure un élément de 

l’espèce animale. Dès lors, l’animal en tant qu’individu ne semble pas pouvoir être totalement 

exclu de la biodiversité, qu’elle soit ordinaire ou protégée. Il est pourtant objecté à cette 

perspective que le droit de l’environnement a vocation à permettre la conservation de la nature 

dans son ensemble et non des cas isolés. S’il est vrai que ces deux buts soient différents, ils ne 

semblent en réalité que peu antinomiques, en tant que les animaux sensibles sont des 

composantes à part entière de la nature que le droit de l’environnement cherche à protéger. 

Ainsi, afin de consacrer une véritable protection élargie des sensibilités reconnues aux animaux, 

qu’ils soient domestiques ou sensibles, un rapprochement du droit animalier et du droit de 

l’environnement pourrait être envisagé (I).  

170. De même, la reconnaissance de l’animal-individu sensible par le droit objectif 

aura inéluctablement des conséquences sur son statut. Plus proche de l’être humain en tant 

qu’être vivant et sensible, il en demeure cependant éloigné en tant qu’il est objet de droit. 

Estimant ce statut paradoxal et inadapté à la spécificité des êtres sensibles, certains auteurs 

envisagent quant à eux la possibilité de leur reconnaître des droits subjectifs (II).  
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I. – Le rapprochement du droit animalier et du droit de l’environnement  

 

171.   Comme il a été précédemment expliqué, l’ambiguïté rédactionnelle de l’article 

515-14 du code civil ne permet pas, à l’heure actuelle, de véritablement déterminer si ce dernier 

aura ou non vocation à s’appliquer aux animaux sauvages. Si certains paraissent le penser, il 

faut cependant admettre qu’il semble exister, en droit de l’environnement, un rejet de principe 

des questions animalières (A). Pourtant, la reconnaissance d’une complémentarité entre droit 

animalier et droit de l’environnement constituerait très probablement une étape nécessaire de 

la protection commune de la biodiversité et des animaux (B).  

 

A-  Un rejet de principe des questions animalières 

 

172. Dans le code de l’environnement, l’animal n’est pas envisagé sous l’angle des 

biens ou même en tant qu’individu mais comme un élément du patrimoine naturel. Le droit de 

la biodiversité est donc essentiellement un droit des espèces, qui les appréhende selon leur rareté 

ou, à l’inverse, leur nombre excessif. Dans un cas, l’animal est alors considéré comme méritant 

protection, dans l’autre ce dernier devient un animal nuisible à l’Homme ou envahissant pour 

les écosystèmes locaux. Ainsi, si la qualité d’être vivant et digne d’intérêt des animaux est 

pleinement reconnue en droit de l’environnement1, leur sensibilité demeure en revanche encore 

ignorée. C’est pourquoi, alors que certains animaux sauvages sensibles peuvent être chassés, 

détruits ou être victimes d’actes de cruauté ou de malveillance, d’autres espèces considérées 

comme non sensibles ou moins sensibles mais menacées, pourraient être protégées au titre de 

la protection de la biodiversité2. En effet, comme il a été dit précédemment, dans la mesure où 

l’animal sauvage ne possède qu’une utilité indirecte pour l’Homme, il n’est protégé qu’à ce 

titre. Plusieurs auteurs dont Madame Boisseau-Sowinski et le Professeur Marguénaud ont alors 

posé la question de savoir si cette absence de prise en compte de leur individualité serait en 

réalité le résultat d’une forme de présomption selon laquelle leur bien-être serait 

automatiquement assuré par leur état de liberté. Selon cette hypothèse, cela justifierait que 

                                                           
1 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 163 
2 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Animaux de compagnie, animaux de ferme, animaux sauvages : variabilité 

de la protection et hiérarchie des sensibilités », in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, 

perspectives juridiques, op. cit., p. 166.  
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l’animal sauvage ne soit reconnu comme sensible que dans la mesure où il serait tenu captif et 

donc soumis à l’Homme1.  

173. Aujourd’hui, cette « présomption » est de plus en plus dénoncée, tant sur un plan 

militant que politique ou juridique, dans la mesure où la conception extensive de la liberté dont 

jouissent les animaux peut porter préjudice à une sensibilité qui ne leur est pas reconnue 

juridiquement. Ainsi, les actes de chasse ou de destruction d’individus nuisibles ou 

envahissants, s’ils sont encadrés et ne sont pas des actes de cruauté, peuvent cependant porter 

atteinte à la sensibilité les animaux sauvages. A fortiori , sont omis du droit de l’environnement 

et du droit pénal les actes de cruauté et de malveillance humaine à l’encontre des animaux 

sauvages non protégés.  

174. En réalité, si le droit de l’environnement a de plus en plus vocation à protéger la 

biodiversité et à la prendre en compte per se (en témoigne l’adoption récente du préjudice 

écologique2), celui-ci n’envisage les animaux qui la composent qu’afin de la protéger en tant 

qu’entité. En ce sens, le Professeur Libchaber a souligné que si chaque matière avait sa propre 

conception de l’animal, ce n’était que du fait de ses enjeux variables d’une discipline à l’autre. 

Chacune étant dès lors « asservie à des besoins règlementaires particuliers », il n’y aurait 

aucune raison à ce que le code de l’environnement, le code pénal, le code rural et le code civil 

soient impérieusement mis en cohérence au sujet de l’animal3. C’est d’ailleurs pourquoi la 

Ministre de l’environnement Ségolène Royal a expliqué lors des débats parlementaires du 16 

mars 20154 que les amendements proposés afin de reconnaître la sensibilité des animaux 

sauvages ainsi que les actes de cruauté à leur encontre ne pouvaient être adoptés dans le cadre 

d’une loi portant sur la protection de la biodiversité. En effet, celle-ci rappelle que le droit de 

l’environnement a vocation à protéger des espèces animales et non pas des « animaux isolés ». 

Par conséquent, le droit de l’environnement se préoccupant du sort des espèces au titre de la 

biodiversité doit être distingué du droit animalier encadrant les règles des animaux sensibles.  

175. Toutefois, si la ministre a expressément souligné la différence de finalités entre 

le droit de l’environnement et le droit animalier, celle-ci a expliqué qu’une telle possibilité 

devrait faire l’objet d’une proposition de loi et non s’inscrire dans le cadre du droit de la 

biodiversité. Ainsi, si le droit de l’environnement semble avoir des difficultés à appréhender la 

sensibilité de l’animal eu regard à sa finalité, c’est peut-être l’avènement progressif du droit 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Le droit prospectif » [in] MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, 

LEROY Jacques, Le droit animalier, op. cit., p 248 ; Ibid.  
2 Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 
3 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de l’animal », Recueil Dalloz 2014, p. 

380 
4 Déb. Parl. AN (CR) du 16 mars 2015, op. cit. 
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animalier qui pourra permettre une complémentarité entre la prise en compte de l’espèce 

animale et des individus sensibles qui la composent.  

 

B- Une complémentarité pourtant nécessaire 

 

176. A l’heure actuelle, il existe une reconnaissance du caractère sensible des 

animaux sauvages, bien que cette dernière soit encore tacite et limitée. Ainsi, certaines pratiques 

considérées comme cruelles ont pu être interdites ou limitées comme ce fut par exemple le cas 

de techniques de chasse1 utilisant des pièges à mâchoire, ou encore des techniques de piégeage 

recommandant l’emploi de pinces « non vulnérantes » concernant la pratique de la vénerie.  

177. Toutefois, la diminution de la référence au rapport de domination de l’Homme 

sur l’animal et donc la fin de leur assimilation directe à des biens permet l’émergence de plus 

en plus forte de la catégorie des animaux en tant qu’êtres vivants doués de sensibilité et donc, 

d’un droit animalier. En reconnaissant juridiquement que les animaux sauvages sont également 

des êtres vivants et sensibles – ce que semblerait avoir implicitement fait l’article 515-14 du 

code civil – la question de la conciliation du droit animalier et du droit de l’environnement 

devrait inéluctablement se poser. En effet, si le droit de l’environnement n’envisage pas 

l’animal comme une fin en soi mais comme le moyen d’une plus grande protection de la 

biodiversité, il ne semblerait pas incohérent d’y injecter une part d’individualité.  

178. Cette individualisation du droit de la biodiversité a au demeurant déjà initiée 

notamment par Madame Camproux-Duffrène qui proposait de qualifier l’espèce animale de res 

communis au sens de l’article 714 du code de l’environnement afin d’envisager la protection de 

la biodiversité également au regard des fonctions écosystémiques des animaux2. Ainsi, il 

s’agirait selon elle de considérer que l’atteinte à un animal en particulier peut correspondre à 

un abus de droit d’usage que l’Homme a sur l’espèce animale3. En effet, les animaux sauvages 

sensibles faisant partie de l’espèce animale, il semble difficile de les omettre complètement de 

l’objectif de préservation de la biodiversité au sens large. Or, comme le souligne le Professeur 

Jean-Pierre Marguénaud, en reconnaissant l’autonomie du droit animalier, il sera 

progressivement de plus en plus essentiel que ce dernier puisse « déteindre » sur les autres 

                                                           
1 Règlement (CEE) n°3251/91 du Conseil, du 4 novembre 1991, interdisant l’utilisation du piège à mâchoires dans 

la Communauté et l’introduction dans la Communauté de fourrure et de produits manufacturés de certaines espèces 

animales sauvages de pays qui utilisent pour leur capture des pièges à mâchoires ou des méthodes non conformes 

aux normes internationales de piégeages sans cruauté. 
2 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « Plaidoyer civiliste pour une meilleure protection de la biodiversité. 

La reconnaissance d’un statut juridique protecteur de l’espèce animale », op. cit. 
3 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « A la recherche d’un statut juridique de l’animal », op. cit, p. 98. 
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branches du droit : « à lôheure o½ il commence ¨ devenir de tr¯s bon ton dô®voquer la 

"verdisation" du droit pour mieux montrer comment le droit de lôenvironnement impr¯gne les 

autres branches du droit, on doit se tenir pr°ts ¨ parler dôanimalisation du droit de 

lôenvironnement pour mieux montrer la sensibilit® des animaux sauvages1 ».  

179. La sensibilité des animaux ainsi reconnue permettrait donc, non pas de faire 

prévaloir l’individualité de l’animal sur la préservation de l’espèce2, mais d’inciter à mettre en 

place un « minimum » légal consistant à concilier les atteintes qui pourraient être portées à 

l’animal dans ce cadre plus grand qui l’englobe et le dépasse. Ainsi les animaux sauvages 

reconnus comme sensibles pourraient, comme le proposait un amendement au projet de loi 

relatif à la biodiversité3, bénéficier de la protection pénale contre les actes de cruauté, pour 

l’heure réservée par l’article 521-1 du code pénal aux animaux domestiques. Il s’agirait alors 

de prendre en compte les atteintes « non nécessaires », ce qui exclurait dès lors notamment les 

activités de chasse pratiquées dans un but de régulation de la faune sauvage.  En outre, la qualité 

d’être sensible reconnue à l’animal sauvage permettrait probablement de constituer une 

circonstance aggravante des délits et des contraventions concernant les espèces protégées. 

Ainsi, tout acte commis4 à l’encontre d’une espèce protégée pourrait probablement se voir 

aggravé dès lors qu’établi à l’encontre d’une espèce considérée comme sensible au sens de 

l’article 515-14 du code civil. Le droit civil et, à terme, le droit animalier pourraient dès lors 

servir la protection des espèces permise et encadrée par le droit de l’environnement.  

180. Une telle modification serait de taille puisqu’elle permettrait à la fois de mettre 

en cohérence le code de l’environnement avec la nouvelle modification du code civil mais, aussi 

et surtout, de poursuivre l’effacement de la référence au rapport de domination de l’Homme sur 

les êtres vivants en reconnaissant une protection commune aux animaux doués de sensibilité. 

Ainsi, alors qu’il est actuellement seulement protégé pour sa sensibilité dans le cadre de son 

appropriation, l’animal sauvage pourrait également bénéficier d’une protection per se. Comme 

l’a notamment souligné Madame Marie-Pierre Camproux-Duffrène, « cette double 

qualification de lôanimal, dô°tre vivant dou® de sensibilit® et dô®l®ment de la biodiversit®, 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « La modernisation des dispositions du code civil relatives aux animaux : 

l’échappée-belle : commentaire de l’article 2 de la loi n°2015-177 du 16 février 2015 », op. cit., p. 261. 
2 La question avait été soulevée lors du colloque intitulé « Droit de l’individu ou droit de l’espèce », lors duquel 

avait été rappelée l’affaire polémique du girafon Marius, qui ne présentait pas un patrimoine génétique 

suffisamment original, abattu pour éviter la consanguinité. FULCONIS RENOS, SIMLER Christel, ULRICH 

Bruno, Droit de lôindividu ou droit de lôesp¯ce ?, Amphithéâtre Eugène Bataillon, Strasbourg, le 14 octobre 2015 
3 Amendement CD538 au projet relatif à la biodiversité (projet n°1847 déposé à l’Assemblée Nationale le 26 mars 

2014) consultable sur [http://www.assemblée-nationale.fr] 
4 Art. L. 411-1 C. envt. (Destruction ou enlèvement des œufs et des nids, mutilation, destruction, capture ou 

enlèvement, naturalisation, transport, colportage, utilisation, mise en vente, vente ou achat, perturbation 

intentionnelle, détention).  
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répond à une vision socio-écosytémique. Bien que lôanimal demeure objet de droit et non sujet 

de droit, cette double qualification devrait lui garantir une protection plus cohérente et 

unifiée1».  

181. Pourtant, pour certains auteurs, garantir une véritable protection de la sensibilité 

de l’animal du fait de son individualisation croissante en tant qu’être vivant et sensible ne 

saurait se traduire dans la seule objectivisation de ce dernier. Ainsi, selon ces derniers, la 

conséquence d’une sensibilité élargie et reconnue par toutes les branches du droit devrait, afin 

de rendre plus cohérente et efficiente leur protection, permettre d’appréhender, à terme, les 

animaux en tant que sujets de droit.   

 

II. - La potentielle reconnaissance de droits subjectifs aux animaux sensibles 

 

182. « Il est difficile de traiter comme un simple bien une créature possédant des 

passions et sentiments humains [é] Et, dôun autre c¹t®, la n®cessit® absolue de traiter tout bien 

comme un objet, embarrasse fort un Homme dans toute tentative de la traiter comme une 

personne 2». La difficulté du droit animalier, et des règles ayant vocation à s’appliquer à 

l’animal en général, tient précisément en ce que ce dernier est un être vivant doué de sensibilité. 

Alors que la domination établie par l’Homme sur l’animal tendrait à envisager celui-ci en tant 

que simple bien, la morale humaine souhaite lui reconnaître une meilleure protection. La lancée 

opérée par la loi de 2015 devrait permettre de consacrer une catégorie sui generis des animaux 

sensibles, et par conséquent, de faire prévaloir leurs spécificités intrinsèques sur les usages 

qu’en retire l’Homme. Toutefois, selon certaines positions doctrinales, la reconnaissance des 

animaux sensibles en tant que catégorie à part entière ne saurait accepter une dichotomie totale 

entre le statut et le régime applicable à ceux-ci3. Aujourd’hui, il est impossible d’être exhaustif 

en parlant de ce que la journaliste juridique Anne Portmann a sobrement appelé « le 

millefeuille de statuts 4» appliqués et applicables à l’animal. Cela apparaît d’autant plus vrai 

lorsqu’est évoquée la question d’octroyer des droits à ceux estimés comme étant sensibles. 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », Guide des humanités 

environnementales, Ed. PU du Septentrion, 2015, p. 1 
2 LAW OLMSTED Frederick, A journey in the Back Country, Mason Brothers, 1860, p. 64 cité in : WISE Steven, 

Tant qu’il y aura des cages, Vers les droits fondamentaux des animaux, traduit de l’anglais par David CHAUVET, 

Presses universitaires du Septentrion, 2016, p. 29.  
3 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Les limites à l’évolution de la considération juridique de l’animal : la difficile 

conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », Tracés, Revue de Sciences humaines, Hors-série 

n°15, 2015, p. 199-221 
4 PORTMANN Anne, « Le serpent de mer du statut juridique de l’animal », op. cit. 
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183. Pourtant, pour plusieurs auteurs, il s’agirait de véritablement consacrer la 

suppression du rapport de domination exercé sur l’animal sensible afin que les intérêts de ce 

dernier puissent être consacrés en tant que droits subjectifs (A), ou tout du moins de limiter ce 

rapport par le biais de droits fondamentaux afin de créer un minimum légal pour s’opposer à 

l’exclusivité appropriative (B). 

 

A- Des intérêts des animaux aux droits subjectifs 

 

184. Le droit objectif consiste en l’ensemble des règles de conduite socialement 

édictées et sanctionnées, organisant la vie en société. A l’inverse, le droit subjectif correspond 

aux prérogatives que les sujets de droit peuvent revendiquer1. La théorie consistant à faire muter 

les intérêts des animaux en véritables droits subjectifs relève essentiellement de la pensée du 

Professeur Marguénaud et de Mme Boisseau-Sowinski. Evoquer la question des droits 

subjectifs ne revient pas à parler de droits patrimoniaux ou à effectuer un glissement inopportun 

de l’animal-chose vers l’animal-humain, mais en réalité à admettre que ce dernier est déjà 

titulaire de droits et que le droit objectif devrait, à terme, consacrer ces derniers. Les deux 

auteurs partent donc du même postulat selon lequel, si les prérogatives de l’Homme sont déjà 

limitées par la nécessaire prise en compte de l’animal, c’est que ce dernier est déjà titulaire de 

droits puisque protégé per se. En ce sens, Mme Boisseau-Sowinski soulève que si le droit 

objectif est fait pour les Hommes dans un but d’intérêt général, il semble contestable de penser 

que les règles mises en place au bénéfice des animaux aient eu vocation à s’appliquer dans un 

tel but2. Celle-ci argumente alors que « puisque lôanimal b®n®ficie aujourdôhui dôune protection 

pour lui-m°me, il semble quôil soit dôores et d®j¨ titulaire de droits et quôil ne soit donc plus 

tout à fait un objet de droit 3». Pour les deux auteurs, c’est donc cette « résistance à [la] 

classification [de l’animal] dans la catégorie des choses 4» qui serait à la base de la nécessité 

d’octroyer à celui-ci des droits, par-delà les devoirs que les Hommes se fixent à son égard. Là 

où les deux conceptions divergent cependant, c’est dans la manière de mieux prendre en compte 

les spécificités des animaux sensibles. Ainsi, pour le Professeur Marguénaud, la conciliation 

opérée par l’article 515-14 du code civil pourrait opérer une passerelle vers la plus ample 

                                                           
1 CORNU Gérard, Vocabulaire juridique, op. cit., p. 373-374. 
2 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, Souffrance des bêtes et droits des animaux [en ligne], Conférence « Pourquoi 

faudrait-il donner des droits aux animaux ? », Limoges, 4 février 2015. 

https://www.youtube.com/watch?v=hE7aGhGo6mo 
3 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Les limites à l’évolution de la considération juridique de l’animal : la difficile 

conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », op. cit., p. 201. 
4 MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, « Les animaux ont-ils des droits ? » [En ligne], Le Monde, 

15 juillet 2010 
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reconnaissance de l’animal en tant que sujet de droits, tandis que Mme Boisseau-Sowinski, en 

revanche, estime que celle-ci aurait tout au plus consacré l’ambivalence juridique de l’animal.  

185. Selon cette dernière, afin que la protection de l’animal devienne véritablement 

le principe et les atteintes à cette protection de simples exceptions, l’animal sensible ne saurait 

être qualifié de chose ou de personne, statuts qui ne sont pas adaptés à ses spécificités. Aussi, 

devrait être créée une catégorie à son échelle, qui lui permettrait de bénéficier de droits 

particuliers à sa nature d’être vivant et sensible ainsi que de réduire les prérogatives de 

l’Homme à son encontre1. Pour ce faire, celle-ci propose de lui reconnaître officiellement un 

droit au bien-être qu’il possède déjà, qui comprendrait à la fois un droit à l’intégrité physique 

et morale ainsi qu’un droit à une certaine qualité de vie. Droit au bien-être, qui pourrait se 

traduire pour les animaux sauvages comme un droit à ne pas être appréhendé par l’Homme.  

186. Pour le Professeur Marguénaud, l’octroi d’une personnalité juridique technique 

à l’animal ne serait pas anodin puisque celui estime, reprenant en ce sens les termes du 

Professeur Demogue, que « la qualité de sujet de droit appartient aux intérêts que les Hommes 

vivant en société reconnaissent suffisamment importants pour les protéger par le procédé 

technique de la personnalité 2». Ainsi, selon lui, il ne s’agirait pas non plus d’octroyer une 

nouvelle personnalité aux animaux sensibles, mais de permettre aux animaux domestiques et 

assimilés de véritablement être protégés pour eux-mêmes.  

187. Dans les deux cas, il est donc constant que les droits qui seraient reconnus aux 

animaux auraient vocation à cristalliser les limites de l’Homme à son encontre, limites que le 

droit cherche encore à parfaire. En prenant en compte de tels droits, il s’agirait en réalité de 

permettre une véritable prévalence de l’animal sur les prérogatives humaines, de lui permettre 

une représentation en son intérêt propre mais également d’accroître l’attention du juge sur ce 

nouveau sujet de droits. Toutefois, pour d’autres auteurs, le combat des droits des animaux 

visant à mieux prendre en compte la « sentien-sensibilité » qui leur est propre ne devrait pas se 

cantonner à une seule perspective civiliste et à certains droits déjà pratiquement « acquis ». 

Selon ce courant doctrinal, le droit civil, taillé pour l’Homme, serait en l’état, inadapté à la 

nature « d’être vivant doué de sensibilité » des animaux, mieux adaptée au terrain des droits 

fondamentaux.  

 

 

                                                           
1 La réduction des droits se traduisant, pour Mme Boisseau-Sowinski, essentiellement dans la création d’un 

nouveau principe d’absumération étudié précédemment mais aussi dans le renouvellement des principes d’utilité 

et de nécessité des atteintes, BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, La désappropriation de l'animal, op. cit. 
2 DEMOGUE René, « La notion de sujet de droit. Caractères et conséquences », RTDCiv., 1909, p. 611-655. 
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B- Des droits fondamentaux du vivant 

 

188. « Fondamental peut se dire de ce qui est important, voire prééminent sur 

dôautres valeurs ou se dire de ce qui fonde, qui est sous-jacent. [é] On appellera donc droits 

fondamentaux, les droits individuels, exercés individuellement, exigibles de tous contre tous et 

qui r®v¯lent lô®quilibre à opérer entre la libre disposition de soi et la nécessaire garantie 

sociale de lôexistence m°me du sujet individuel 1». L’idée d’accorder des droits fondamentaux 

aux animaux n’est pas nouvelle. Cette volonté tire sa source d’origines diverses : l’indignation 

face à l’esclavage, les diverses déclarations de droits humains, la volonté d’une plus grande 

liberté et égalité entre les êtres, les avancées scientifiques et notamment celles apportées par 

Darwin qui a su mettre en avant l’origine commune des êtres vivants, produits d’une évolution 

différenciée. Ainsi, dès 1926, fleurissent les premiers textes en ce sens2. L’un des plus connus 

et ayant fait, en son temps, le plus grand bruit est probablement la Déclaration Universelle des 

droits de l’Animal adoptée par la Ligue internationale des droits de l’animal en 1977 à Londres, 

et solennellement le 15 octobre 1978 à l’UNESCO3. N’ayant aucune valeur juridique, celle-ci 

avait pour ambition de constituer un plaidoyer philosophique pour l’égalité des êtres et d’inviter 

« lôHomme à reconnaître le droit à toutes les autres espèces animales de vivre » afin de 

représenter un « grand pas dans lôhistoire de lôintelligence humaine et de la morale 4». 

Souhaitant apporter davantage de consistance au texte, ses premiers rédacteurs se sont associés 

à la fois à certaines personnalités du monde des sciences et à des associations de protection 

animale. Se trouvaient parmi les grands principes énoncés plusieurs droits des animaux tels que 

celui de ne pas être soumis à des traitements cruels (art. 3) ou celui de vivre dans son 

environnement (art. 4).  Pourtant, à la fois très contesté et raillé et bien que le texte fût révisé 

en 1989 afin de préciser que si tous les êtres vivants possédaient des droits naturels, seuls les 

animaux dotés d’un système nerveux pourraient disposer de droits particuliers, la déclaration 

est demeurée lettre morte.  

189. Toutefois, cette approche déclarative consistant à reconnaître des droits 

fondamentaux aux animaux afin de les faire rentrer dans l’ordonnancement juridique n’ayant 

eu que peu de succès, plusieurs auteurs ont commencé à se tourner vers une approche 

                                                           
1 BIOY Xavier, Droits fondamentaux et libertés publiques, LGDJ Lextenso Editions, 3ème Ed. 2014, p. 83. 
2 BARKERS Florence, International Animals Charter, 1926. 
3 LIGUE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ANIMAL, D®claration Universelle des droits de lôAnimal, 

15 octobre 1978.  
4 NEUMANN Jean-Marc, « La Déclaration Universelle des Droits de l’Animal ou l’égalité des espèces face à la 

vie », in : Margot Michel/Daniela Kühne/Julia Hänni, Animal Law, Developments and Perspectives in the 21st 

Century, p. 370.  
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extensive1. En effet, alors qu’aujourd’hui le statut des animaux est en grande mouvance, tant 

dans les pays européens qu’en France, plusieurs auteurs se sont à nouveau manifestés contre le 

statut de bien ou de chose protégés tendant à prendre de l’ampleur, qui selon eux, devrait trouver 

rapidement ses limites. Ainsi, dans plusieurs recoins du monde, la question d’une 

« personnalisation » juridique et des droits fondamentaux qui s’y raccrochent s’accélère, la 

proximité de plus en plus avouée entre l’Homme et l’animal en tant qu’être vivant et sensible y 

aidant. L’approche extensive a donc eu pour but de partir des droits humains afin de les étendre 

aux animaux, afin que la question des droits et des titulaires de ceux-ci ne se pose qu’en fonction 

de circonstances factuelles. En d’autres termes, seuls certains animaux déterminés pourraient 

être bénéficiaires de droits fondamentaux. Ce courant est essentiellement celui soutenu par le 

juriste américain Steven Wise, notamment au sein du Nonhuman Rights project. Cette approche 

s’est également heurtée à de fortes oppositions, dans la mesure où il est opposé à ses partisants 

que les animaux ne peuvent avoir de droits dès lors que ceux-ci ne pourront être obligés. 

Cependant, concernant les grands singes, les choses commencent lentement à avancer, comme 

en témoigne l’arrêt de la Cour suprême de New York en admettant que la notion de personne 

juridique, malléable, pourrait probablement s’étendre à des animaux et ainsi s’appliquer aux 

chimpanzés Hercules et Léo afin qu’ils disposent de droits fondamentaux2. De façon plus 

surprenante, la Cour Suprême de Delhi avait quant à elle reconnu le droit fondamental des 

oiseaux à voler, disposant que : « Tous les oiseaux ont le droit fondamental de voler dans le 

ciel et aucun être humain n'a le droit de les garder dans des petites cages en vue de leur 

commerce ou quoi que ce soit d'autre 3».  

190. En France, la reconnaissance de droits fondamentaux aux animaux continue 

également de faire son chemin. Cependant, existe aussi le courant souhaitant élever l’ensemble 

du vivant en catégorie juridique nouvelle, c’est par exemple la position de Mme Marie-Angèle 

Hermitte4 ainsi que celle du Professeur Libchaber5. Selon ce dernier il s’agirait de procéder à 

un élargissement de la catégorie des personnes à tous les êtres vivants afin d’opérer une 

nouvelle summa diviso entre le vivant et l’inerte et donc d’être tant « sensible à la diversité du 

                                                           
1 Sur les notions d’approche extensive et déclarative et sur l’intégration des droits fondamentaux des animaux en 

général, V. REIGNE Philippe, Lôacc¯s des animaux aux droits fondamentaux, Conférence à l’occasion du Festival 

Antispéciste, 11 octobre 2015, disponible à l’adresse : https://www.youtube.com/watch?v=MYdh8Pq6kMk 
2 NY County Supreme Court, 29 juillet 2015, Hercules et Leo, la Cour ayant refusé la qualité de personnes non-

humaines aux deux chimpanzés du fait de la règle du précédent, mais ayant admis la notion de personnalité 

juridique malléable, au point que celle-ci ne s’appliquait il y a encore quelques années qu’aux seuls hommes 

(mâles) caucasiens citoyens propriétaires ; ibid.   
3 Cour Suprême de Delhi, 15 mai 2015.  
4 HERMITTE Marie-Angèle, « La nature, sujet de droit ? », Annales. Histoire, Sciences Sociales 1/2011 (66e 

année) p. 173-212, URL : www.cairn.info/revue-annales-2011-1-page-173.htm 
5 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de l’animal », Recueil Dalloz 2014, p. 

380.  
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vivant et de la nature » que d’assurer à ceux-ci un « accès autonome aux tribunaux par 

lôinterm®diaire dôun repr®sentant ».  

 

191. L’individualisation croissante de l’animal, du fait de la meilleure prise en compte 

des sensibilités propres à chaque espèce, pourrait donc conduire, à terme, à une restructuration 

du droit animalier autour de ses spécificités intrinsèques. Aussi, ce dernier devrait être concilié 

avec d’autres branches du droit, jusqu’à imprégner toutes celles utilisant l’animal afin de lui 

assurer une plus grande protection. Cette protection accrue des animaux doués de sensibilité 

pourrait peut-être un jour se traduire par la reconnaissance de certains droits subjectifs aux 

animaux.  Toutefois, comme l’a à juste titre souligné le Professeur Marguénaud, il semble qu’à 

l’heure actuelle, « [l’on n’en soit] pas encore à moduler les droits des animaux [é]. On en est 

seulement [é] ¨ envisager la variabilit® de leur protection en fonction dôune hi®rarchie de 

sensibilités1 ». Ces sensibilités sont d’abord les leurs, ensuite, celles des Hommes. Il s’agit donc 

d’abord de tenter de concilier les divers intérêts en présence afin de permettre aux animaux 

doués de sensibilité de trouver progressivement leur place dans un monde juridique aujourd’hui 

aux frontières entre la morale et le droit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre in : BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives 

juridiques, op. cit., p. 244-245 



96 
 

Chapitre 2 : Une conciliation dôint®r°ts et de 

sensibilités 

 

 

192. Ces dernières années ont été le marqueur d’une prise de conscience à la fois 

juridique et sociétale ayant trait à la sensibilité animale. S’il n’appartient pas au droit de trancher 

ce débat déchainant aujourd’hui les passions, ce dernier peut cependant acter d’une vision plus 

sensibilisée de l’animal. En intégrant tant les avancées scientifiques et techniques que sociales, 

le droit peut devenir un outil efficace de la protection animale contre toute utilisation abusive1. 

Ainsi, s’il est certain qu’une phase où l’animal est encore soumis au régime des biens est 

nécessaire, la référence à la domination anthropocentrée a quant à elle vocation à s’effacer au 

profit d’une meilleure prise en compte des spécificités intrinsèques de ces êtres vivants et doués 

de sensibilité que sont les animaux. Cet effacement du bien, de l’utile ou du nuisible au profit 

d’un reclassement plus zoo-centré aura donc un rayonnement certain sur le rapport de 

domination exercé par l’Homme sur l’animal (Section 1).  

193. Toutefois, entre la crainte d’un risque d’humanisation de l’animal ou d’un trop 

grand spécisme, le rapprochement tacite de certains animaux vers l’Homme est encore loin de 

faire l’unanimité. Dès lors, s’il apparaît de plus en plus nécessaire que le droit accompagne 

efficacement l’évolution de la question animale au sein des différents groupes sociaux 

antagonistes2, la meilleure prise en compte de la sensibilité animale ne pourra être accrue que 

par une véritable réflexion pré-juridique. En effet, le droit, expression de la société et de ses 

choix, est également le miroir de ses doutes, vecteur de changements limités, qui ne saurait 

prendre position dans les relations entre l’Homme et l’animal (Section 2).  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre, « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit., p. 7. 
2 HERNANDEZ-ZAKINE Carole, « L’éclatement juridique. Un animal bien traité peut-il encore être mangé ? », 

safagr’iDées, octobre 2014, p. 31.  
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Section 1 : Le rayonnement d’un reclassement plus zoo-centré  

 

194. Pour parvenir à une meilleure « éthique » juridique dictée par la conscientisation 

du rapport de l’Homme à l’animal, il s’agit aujourd’hui d’accepter de créer un statut de l’animal 

permettant une application aménagée du régime qui le concerne. En effet, il semble à l’heure 

actuelle à la fois indispensable de « dé-réifier » l’animal, tout en conservant les droits d’usage 

et de propriété qui s’appliquent à lui. Le rapport de domination humaine sur l’animal ne saurait 

donc totalement disparaitre au profit de la sensibilité, même repensée et ancrée dans les autres 

branches du droit. Cependant, il serait probablement contreproductif de créer une nouvelle 

qualification spéciale en conservant in toto un régime qui semble en rupture totale avec cette 

dernière. Ainsi, afin de permettre une plus grande effectivité d’un droit animalier centré sur la 

sensibilité des êtres vivants, il semble nécessaire de remanier le rapport de domination et donc 

du dominium humain (I), et par conséquent de parfaire la mise en balance des intérêts humains 

et animaliers qui en découle (II).  

 

I. - Un nécessaire remaniement du dominium  

 

195. En préférant retenir l’être plutôt que la chose1, le législateur a permis la création 

tacite d’un statut intermédiaire pour l’animal sensible. Cette évolution à deux vitesses 

désassimilant l’animal au bien mais le soumettant au régime des biens est à l’heure actuelle 

estimée essentielle par la majorité de la doctrine. En effet, un changement profond ne semblerait 

pouvoir être mis en place que par une telle phase de transition. Toutefois, afin de permettre 

l’application pérenne d’un système d’appropriation et d’utilisation des animaux doués de 

sensibilité, il s’agirait alors de réaménager la notion de domination, qui se réduirait à une simple 

trame de fond de la sensibilité. Pour parvenir à faire évoluer la condition de l’animal, il 

conviendrait alors de poursuivre le mouvement lancé par le législateur de 2015 en permettant 

la création d’une véritable « métacatégorie » des êtres vivants (A) tout en continuant la 

« traque » symbolique mais essentielle aux références à la domination humaine dans les règles 

applicables aux animaux sensibles (B).   

 

 

                                                           
1 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 75. 
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A- La création d’une « métacatégorie » des êtres vivants 

 

196. Selon une partie de la doctrine, en disposant que les animaux sont des êtres 

vivants doués de sensibilité et protégés par certaines lois avant d’être soumis au régime des 

biens, « lôarticle ne pose [é] pas une définition des animaux non humains mais introduit dans 

le code civil la catégorie des êtres vivants et sensibles, commune aux animaux et aux êtres 

humains1 ». En effet, en qualifiant l’animal positivement au lieu d’affirmer que ce dernier n’est 

pas une chose, à l’instar d’autres systèmes européens2, le législateur a permis de légitimer les 

restrictions pouvant être apportées aux droits des sujets sur celui-ci. Toutefois, si cette catégorie 

a bel et bien été créée, celle-ci ne semble pas réellement assumée, comme en témoigne sa 

présence en chapeau du livre II consacré aux biens et aux différentes modifications de la 

propriété. Afin d’affirmer avec plus de fermeté la nature spécifique de l’animal, les auteurs 

estiment de manière de plus en plus unanime qu’il s’agirait à l’avenir de créer une véritable 

métacatégorie des êtres vivants, entre les personnes et les choses.  

197. Classer l’animal au sein de la summa divisio est cependant d’une grande 

complexité car il s’agit d’envisager une meilleure prise en compte de sa nature d’être vivant qui 

permettrait toutefois la survivance aménagée des droits du propriétaire à son encontre. Ainsi, 

une troisième catégorie considérant l’animal comme une personne non humaine semble pour 

l’instant à exclure. De même, la question d’une refonte de la summa divisio entre les êtres et les 

non-êtres3 ou entre le vivant et l’inerte semble également comporter certaines contraintes. En 

effet, en effectuant un tel classement, le Professeur Grégoire Loiseau et Mme Lucille Boisseau-

Sowinski ont souligné qu’il s’agirait dans le premier cas de faire se côtoyer des objets et des 

sujets de droits rendant inapplicable le droit de propriété4, et dans le second de permettre aux 

plantes d’intégrer la catégorie du vivant que les personnes morales seraient obligées de quitter5. 

Dès lors, sauf à envisager une « désappropriation » qui permettrait, comme le suggérait Mme 

Boisseau-Sowinski, de substituer le droit de propriété à un droit d’absumération, il semble 

qu’une troisième catégorie hybride soit délicate à envisager. Ainsi, il convient de se reporter à 

la formule du Professeur Marguénaud selon laquelle « la plus ambitieuse des réformes 

protectrices des animaux [...] ne pourrait faire ni mieux ni autrement » qu’appliquer le régime 

                                                           
1 REIGNE Philippe, « Nous sommes tous des animaux sensibles », Libération, op. cit. 
2 Comme c’est par exemple le cas de l’article 641 a.1) du code civil suisse qui dispose que les « Les animaux ne 

sont pas des choses ». 
3 V. en ce sens, LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : 

BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 79-80.  
4 Ibid.  
5 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, La désappropriation de l'animal, op. cit., p. 301.  
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des biens aux animaux par défaut tout en permettant leur changement de qualification1. 

Cependant, à titre transitoire et peut être dans l’attente d’une désappropriation, il s’agirait de se 

reporter à des formulations plus anthropo-relationnelles.  

198. Comme il a déjà été démontré, la volonté d’instaurer une tripartition en lieu et 

place de la summa divisio actuelle n’est pas nouvelle. En effet, celle-ci avait déjà été proposée 

en 2005 lors du rapport de Suzanne Antoine qui préconisait de réintituler le livre II du Code 

civil « Des animaux, des biens et des différentes modifications de la propriété », au sein duquel 

un titre premier leur aurait été consacré. Une telle modification avait pour but une extraction 

complète de l’animal afin de véritablement faire prévaloir sa nature d’être sensible sur sa 

« valeur » marchande2. C’est d’ailleurs une telle proposition qui avait été formulée à la fois 

dans la proposition de loi du 29 avril 20143 ainsi que lors de l’adoption de la loi du 16 février 

2015 lors du dépôt de l’amendement n°24 par la députée Cécile Untermaier.  

199. Si ces propositions n’ont pas été retenues, force est cependant de constater 

qu’elles permettraient une évolution plus évidente vers un droit animalier. En effet, en extrayant 

de manière non équivoque l’animal des biens et en créant un titre qui lui soit dédié, la singularité 

de ce dernier pourrait être affirmée avec plus de force4. Ainsi, la valeur d’un tel changement 

serait à la fois plus symbolique et plus efficiente. Plus symbolique d’abord, parce que comme 

l’avait suggéré le Professeur Marguénaud en évoquant la possibilité d’octroyer une personnalité 

aux animaux, retenir la catégorie des êtres vivants devrait permettre au juge de mieux tenir 

compte leur nature. Plus efficiente ensuite, parce que cette tripartition permettrait une hiérarchie 

plus évidente entre les Hommes, les animaux et les choses, mais aussi, selon le Professeur 

Loiseau, parce que cette hiérarchie n’interdirait pas des « circulations de règles entre les 

personnes et les choses 5».  Il serait alors possible d’englober ces éléments composites que sont 

les animaux (sauvages ou non) en tenant compte des différences de traitement en fonction de 

leurs sentiences et sensibilités. Ainsi, en établissant une véritable catégorie propre à l’être vivant 

doué de sensibilité tout en laissant subsister un régime des biens atténué, il serait probablement 

moins détonant d’organiser par la suite la personnification ou la désappropriation de l’animal. 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « La modernisation des dispositions du code civil relatives aux animaux : 

l’échappée-belle : commentaire de l’article 2 de la loi n°2015-177 du 16 février 2015 », op. cit., p. 261. 
2 ANTOINE Suzanne, Rapport sur le régime juridique de lôanimal, op.cit., p. 44.  
3 Proposition de loi visant à établir la cohérence des textes en accordant un statut juridique particulier à l’animal, 

AN n°1903, 29 avril 2014 
4 BISMUTH Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 37. 
5 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 80.  
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200. A titre transitoire, consacrer effectivement une summa divisio tripartite aurait 

donc l’avantage de laisser subsister un régime hybride à l’animal, permettant l’exercice du droit 

de propriété sur ce dernier, droit qui serait cependant de plus en plus en plus sous-jacent. Il 

s’agirait alors de renforcer l’effacement progressif du rapport de domination initié par la loi du 

16 février 2015. 

B- L’effacement progressif de la référence à la domination 

 

201. Aujourd’hui, le droit animalier semble s’aventurer sur le terrain de la 

sémantique. En effet, c’est bien en « traquant » la chose dans le code civil qu’il est à l’heure 

actuelle possible de sérieusement envisager la création d’une catégorie sui generis à l’animal 

sensible, permettant de mieux prendre en compte son caractère d’être vivant et sensible, avant 

sa possible soumission au régime des biens. S’il est vrai que le droit est et demeure une fiction 

visant à organiser des rapports entre les individus, c’est probablement dans la matière juridique 

où le choix des mots a le plus d’impact. « Le droit est langage : la loi, le jugement sont formés 

d'un enchaînement de propositions parlées ou écrites. S'il est langage, c'est à travers l'être du 

langage qu'il serait possible d'atteindre l'être du droit 1». Le droit comprend dans ses formules 

à la fois le signifié et le signifiant, l’acte et la représentation. Ce devrait donc d’abord être par 

ces changements de sens que le droit pourra lui-même changer d’orientation. La doctorante 

Louise Scalbert a d’ailleurs conclu à ce sujet que cette simple marque sémantique pourrait 

devenir, à terme, moteur de valorisation de la prise en compte de la sensibilité de l'animal et par 

conséquent de sa protection2. En effet, si un changement sémantique de certains textes peut 

parfois sembler superflu, inopérant ou encore être assimilé à une méconnaissance des catégories 

et subtilités juridiques3, un mot semble pourtant pouvoir changer le sens et la façon d’envisager 

l’objet auquel il s’applique4. Il ne s’agit pas en effet de porter un jugement de valeur et d’estimer 

que les termes sont forcément « avilissants » pour les animaux, cependant ceux-ci témoignent 

le plus souvent d’une absence de prise en considération des diversités animales, liées à leur 

nature d’être vivant doué de sensibilité. Par analogie, lorsque le Professeur Marguénaud 

développe sa théorie des animaux « personnifiés », celui-ci fait référence à la plus grande 

visibilité de l’animal par le juge. Or, si ce dernier doit s’en tenir à la lettre de l’article, son 

pouvoir d’interprétation reste indéniable.  

                                                           
1 MARTIN Raymond, « Les mots du droit et les choses d’ailleurs », Recueil Dalloz, 1991, p. 231 
2 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil de 

l’animal comme "être vivant doué de sensibilité" », p 5. 
3 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 384 
4 Sur la force du langage juridique, v. en ce sens TERRE François, « Les mots et le droit », Recueil Dalloz 2011, 

p. 152 
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202. La baisse évidente de la référence au rapport de domination initiée par le 

législateur du 16 février 2015 devrait donc pouvoir être renforcée afin que la sensibilité ne 

semble plus se superposer à l’utilité de l’animal mais imprégner toutes les branches du droit. 

En ce sens et de manière non exhaustive, quelques propositions de changement ont déjà été 

effectuées par la doctrine afin de commencer à faire prévaloir l’être sur la chose. Concernant le 

rapport de propriété, il est possible d’évoquer la question du terme de « retrait », par analogie 

au droit de l’autorité parentale. Cette notion aurait alors permis d’appliquer cette mesure à toute 

personne responsable de l’entretien d’un animal, propriétaire ou non1. Concernant le caractère 

« d’être vivant » de l’animal, Madame Marie-Pierre Camproux-Duffrène a proposé de valoriser 

les fonctions écosystémiques rendues par les animaux au sein de la biodiversité. En effet, 

aujourd’hui, seuls les services écosystémiques de ces derniers sont réellement envisagés par le 

droit. Or, en prenant en compte les fonctions que ceux-ci rendent, il serait possible de mieux 

appréhender leur participation aux équilibres biologiques et, peut-être, de ne plus parler des 

animaux sauvages qu’en terme de rareté mais également dans une approche écosystémique.2  

203. C’est d’ailleurs un débat autour du langage juridique qui s’est récemment engagé 

au sein du Parlement, puisque lors de l’adoption du projet de loi pour la reconquête de la 

biodiversité il a été question de remplacer le terme de nuisible par celui de « déprédateur ». En 

effet, il était argué que la référence à un animal nuisible, anthropocentrée, n’envisageait ce 

dernier que par son existence dans un cycle où il serait « de trop » et où sa destruction serait la 

seule finalité. Or, en permettant un bouleversement sémantique à la fois dans le terme qui 

l’envisage mais également dans les motifs justifiant sa mise à mort, il était supposé qu’une prise 

en compte accrue de sa sensibilité pourrait être opérée, sans pour autant changer la finalité 

première du texte. Le premier terme proposé pour remplacer celui d’animal nuisible était donc 

celui de « déprédateur », afin de mettre en avant la réalité ou l’importance des dégâts et 

nuisances occasionnés. Finalement, ce sont les termes d’espèce « non domestique » et 

« dôesp¯ce susceptible dôoccasionner des dégâts » qui ont été retenus3. Pour les rédacteurs de 

l’amendement, il s’agissait de différencier les animaux dits nuisibles afin de distinguer selon le 

sens employé : dans le premier cas, il s’agissait d’englober les espèces « nuisibles » au sens 

large (protégées ou non), et dans le second, les animaux nuisibles au sens spécifique de la classe 

juridique particulière d’animaux dont la destruction est autorisée4. Cette modification des 

articles relatifs aux espèces dites nuisibles a d’ailleurs été soutenue par le CSPNB dans un avis 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Retour sur la proposition de réforme du statut de l’animal », RSDA 2013, n°1, 

p. 179 et s.  
2 CAMPROUX-DUFFRENE Marie-Pierre « Animal. La protection juridique de l’animal », op. cit, p. 5. 
3 Art. 157 loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
4 Projet de loi Biodiversité présentée par Mme Primas, n°359, n° COM-23 art. 60, p. 32-33 
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du 17 février 2016, estimant que le terme de nuisible ne prenait en compte qu’une distinction 

centrée sur les seuls intérêts humains, intérêts au surplus variables et qu’il traduisait une 

méconnaissance du rôle des espèces dans le fonctionnement des socio-écosystèmes1. Si cette 

modification terminologique demeure, à l’instar du terme précédent, d’une grande imprécision 

(et pouvant laisser une forte latitude de destruction), les termes choisis semblent cependant plus 

en adéquation avec la réalité environnementale et sociale des espèces concernées. Reste alors à 

gager que les motifs de destruction récemment insérés à l’article L. 427-6 du code de 

l’environnement permettent d’en réduire la portée. Avec les avancées techniques et 

scientifiques, les fossés sémantiques entre le droit et la science ne cessent de se creuser. Si 

chaque discipline a sa propre logique et finalité, il conviendrait cependant d’opérer certains 

rapprochements, dans la mesure où les différents spécialistes semblent être de plus en plus 

amenés à travailler de concert, notamment dans les cas du droit de l’environnement et du droit 

animalier.  

204. Le caractère d’être vivant et doué de sensibilité de l’animal pourrait ainsi 

transparaitre de manière plus évidente au travers de différents termes qui le prennent mieux en 

compte. Cependant, ces modifications linguistiques ne sont que les probables conséquences de 

la création d’une métacatégorie propre à l’animal sensible. Ainsi, bien que le droit animalier ait 

vocation à devenir plus zoo-centré, l’Homme ne doit pas se trouver exclu et ses intérêts doivent 

être pris en compte. Il s’agit donc, afin de ne pas rendre inopérante la réorganisation du droit 

animalier autour de la sensibilité, d’envisager certains aménagements à la propriété et aux 

usages de l’Homme sur l’animal mais aussi et par conséquent, de mettre en balance les intérêts 

respectifs des Hommes et des animaux.  

 

II. - Une mise en balance d’intérêts à parfaire 

 

205. Dé-réifié, extrait de l’architecture ancienne du code civil, pourvu d’une 

sensibilité différentielle imprégnant les autres branches du droit, l’animal pourrait commencer 

à trouver sa place dans un monde anthropocentré. Cependant, il ne faudrait probablement pas 

que de tels bouleversements demeurent isolés. En effet, en suivant toujours l’architecture du 

nouvel article 515-14 du code civil, il est dit que « sous réserve des lois qui les protègent, les 

animaux sont soumis au régime des biens ». Si un mouvement de règlementation conséquent 

devait a priori voir le jour au regard de l’importance accrue de l’animal, sa qualité d’être vivant 

doué de sensibilité devrait être conciliée avec son régime de bien. Par conséquent, les catégories 

                                                           
1 Avis du CSPNB, 17 février 2016, Espèces utiles ou nuisibles : des catégories à repenser.  
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existantes classant les animaux en fonction de leur utilité, si elles ont vocation à prendre moins 

d’importance, continueraient à perdurer. Afin de trouver un nouvel équilibre entre les intérêts 

humains et animaliers, ceux-ci devraient donc être confrontés (A), mais également être perçus 

comme complémentaires afin d’aboutir à un accord de sensibilités (B). 

 

A- Une confrontation d’intérêts pour un nouvel équilibre  

 

206. La modification du code civil et son possible rayonnement sur les autres codes 

sont donc des préalables nécessaires afin d’aboutir à une meilleure prise en compte de la nature 

de l’animal. Tout porte alors à croire qu’en opérant de telles modifications, ce serait « la valeur 

intrins¯que de lôanimal qui pr®dominerait sur sa valeur purement patrimoniale1 ». Ainsi, bien 

que les sujets de droit puissent continuer de s’approprier des animaux, l’utilité de ces derniers 

pourrait être envisagée à l’aune de leur qualité d’êtres vivants doués de sensibilité. Toutefois, 

aboutir à un tel résultat nécessiterait de procéder par étapes : d’abord par le caractère 

véritablement second du régime des biens qui leur serait applicable, puis par une mise en 

balance de leur régime d’êtres vivants et sensibles avec celui afférant à leur utilité, au regard de 

leurs différents degrés de sensibilité.  

207. La distinction opérée par le Professeur Olivier Le Bot peut être très éclairante 

s’agissant de la première étape vers une meilleure protection des animaux. En distinguant les 

« règles-res » et les « règles-animalis » ayant pour but de promouvoir le bien-être animal et sa 

protection, ce dernier souligne que ce sera la part respective de l’une ou de l’autre qui 

déterminera l’authenticité de la qualification de l’animal2. En l’occurrence, le rapport semble 

encore inégal dans la mesure où certains animaux bénéficient de bien plus de règles-animalis 

que d’autres. Afin de rendre opérante la formule selon laquelle le régime des biens ne s’applique 

que par défaut aux animaux, sous réserve des lois qui les protègent, il sera à l’avenir probable 

de voir augmenter le nombre de ces dernières. En effet, au regard de l’évolution en cours, un 

mouvement d’adoption de nouvelles règles protectrices ne serait pas à écarter. La finesse de 

rédaction de l’article 515-14 permet toutefois de s’interroger sur la portée de l’application du 

régime des biens « sous réserve » des lois protectrices des animaux. En effet, il ne semble pas 

que les règles afférentes au droit de propriété aient vocation à s’appliquer à défaut de « règles-

animalis ». Cette condition n’étant pas alternative, il faudrait donc la considérer comme 

                                                           
1 ANTOINE Suzanne, Rapport sur le r®gime juridique de lôanimal, op. cit, p. 41 
2 LE BOT Olivier, « La qualification juridique et le statut de l’animal, questions de droit positif » in : Actes du 

Colloque L’animal de demain : sujet ou objet, organisé à Nice le 11 avril 2014 par l’Association du droit animalier 

(ADDA) : Revue semestrielle de droit animalier 2/2014, p. 385.  
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cumulative au régime des biens. En d’autres termes, le régime des biens devrait s’appliquer de 

manière atténuée en tenant compte de la règlementation protectrice des animaux sensibles.  

208. Par conséquent, il serait alors nécessaire de tenter de mieux articuler le régime 

juridique lié à leur qualification d’être vivant et sensible et le régime lié à leur utilisation en tant 

que bien. Si cette problématique est en partie résolue par l’application préalable de règles 

protectrices, la sensibilité devrait avoir vocation à permettre une limitation des « règles-res » 

par elle-même. Perçus en tant qu’êtres vivants doués de sensibilité, c’est en effet leur capacité 

à éprouver de la souffrance physiques et psychologique qui peut se retrouver contrariée par 

certains actes humains. Or, déjà prise en compte dans l’ancienne rédaction du code civil mais 

également dans le code rural et le code pénal, cette qualité s’est souvent vue écartée au bénéfice 

de l’utilité. Une telle articulation avait été envisagée par le rapport de 2005 mais également par 

certaines propositions postérieures1. En effet, celles-ci estimaient de manière quasiment 

unanime la nécessité d’inscrire l’engagement – et donc l’exigence – de respecter leur bien-être 

et de les placer dans des conditions conformes aux impératifs de leur espèce. Le but de ces 

exigences permettrait en réalité d’effectuer un mouvement de balancier entre la finalité de 

l’atteinte portée à l’animal et le respect de son bien-être. En d’autres termes, l’exploitation et la 

régulation des animaux resteraient pérennes mais prendraient en compte de manière bien plus 

intransigeante les conditions liées à leur sensibilité. Cette solution, inspirée du code rural, aurait 

également vocation à s’appliquer de manière différenciée en fonction des différentes 

sensibilités des animaux, au regard de leur destination2.  

209. De même et à titre plus prospectif, il serait également possible d’envisager les 

questions de l’utilité, de la nécessité et de la proportionnalité des atteintes qui pourraient leur 

être faites. En ce sens, une proposition avait été formulée par Mme Lucille Boisseau-Sowinski 

afin de permettre de jauger de l’utilité et de la nécessité des atteintes portées à l’animal. Ainsi, 

dès lors que l’intérêt humain ou l’intérêt général (comme la protection de l’environnement) 

serait estimé comme supérieur à celui de l’animal et qu’il n’existerait aucune possibilité de 

substitution, la nécessité justifierait des exceptions au principe de la protection de l’animal. De 

même, l’atteinte commise devrait être adéquate et proportionnée à l’objectif légitime 

poursuivi3. Si une telle proposition était envisagée dans le cadre où l’animal serait estimé 

comme étant sujet de droit, il semblerait cependant possible, dans une certaine mesure, de 

l’appliquer à l’animal objet de droit. En effet, de par sa position en tant que « métacatégorie », 

                                                           
1 V. en ce sens Proposition de loi n°575 du 7 juin 2011 ; Proposition de loi n°42 du 7 octobre 2013 reconnaissant 

à l'animal le caractère d'être vivant et sensible dans le code civil, op. cit.  
2 Et par conséquent de leur appartenance aux animaux domestiques, sauvages nuisibles, etc.  
3 BOISSEAU-SOWINSKI Lucille, « Les limites à l’évolution de la considération juridique de l’animal : la difficile 

conciliation des intérêts de l’homme et de ceux des animaux », op. cit., p. 201 et s.  
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la sensibilité de ce dernier pourrait apparaître comme un intérêt essentiel pour la société 

actuelle. Ainsi, l’intérêt de l’Homme, rendu supérieur par sa position de sujet, pourrait avoir 

vocation à être limité à la nécessité et à l’utilité de l’acte porté à cette catégorie à part. Cette 

solution existe par ailleurs déjà de manière limitée, dans le cas par exemple d’atteintes aux 

espèces domestiques en matière pénale1 ou aux animaux utilisés dans le cadre 

d’expérimentations2. Peut-être pourrait-elle alors être étendue, et éventuellement différenciée 

selon qu’il s’agit du but à atteindre ou du moyen d’atteindre ce dernier. Autrement dit, certaines 

atteintes seraient par conséquent présumées comme nécessaires (comme l’alimentation ou la 

régulation), tandis que le moyen d’atteindre ce but devrait être proportionné à cette nécessité. 

Une telle distinction aurait par conséquent vocation à s’appliquer de manière différenciée selon 

les diverses sensibilités et sentiences reconnues aux animaux et serait donc fonction de 

l’exigence de respecter leur bien-être et d’assurer des conditions conformes aux impératifs de 

leur espèce.  

210. La confrontation des différentes classifications pourrait ainsi permettre de faire 

prévaloir l’intérêt humain lorsque cela s’avère nécessaire tout en ne demeurant qu’une forme 

d’exception au principe du respect de la sensibilité des animaux. Toutefois, si les deux régimes 

ont vocation à s’opposer afin de parvenir à un meilleur équilibre qui n’exclurait pas l’un d’eux 

par défaut, ceux-ci peuvent également apparaître comme complémentaires.  

 

B- Une complémentarité d’intérêts pour un accord de sensibilités 

 

211. Si la sensibilité de l’animal doit être prise en compte à titre premier, la sensibilité 

de l’Homme au titre de son affection ou de son empathie pour l’animal ne doit pas être négligée. 

En effet, cette sensibilité humaine tend à prendre une place de plus en plus importante dans la 

société actuelle, place que le droit tend également à acter. Cela est particulièrement vrai dans le 

cas des animaux de compagnie dans la mesure où il est de plus en plus difficile de distinguer 

leurs intérêts de ceux de leur maître. Cette sensibilité vient ainsi s’ajouter à la nature spécifique 

de l’animal, et permet à certains de ses représentants une meilleure protection.  

                                                           
1 Article R. 654-1 C. pénal : « Hors le cas prévu par l'article 511-1, le fait, sans nécessité, publiquement ou 

non, d'exercer volontairement des mauvais traitements envers un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en 

captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe » ; Art. R. 655-1 C. Pénal : « Le fait, 

sans nécessité, publiquement ou non, de donner volontairement la mort à un animal domestique ou apprivoisé ou 

tenu en captivité est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe ». 
2 V. en ce sens : Convention européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales 

ou à d’autres fins scientifiques du 18 mars 1968  
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212. Il faut dire que l’affection normalement portée par l’Homme à son compagnon 

est de mieux en mieux prise en compte par la jurisprudence, permettant dès lors un renforcement 

des protections afférentes à ces animaux, au-delà même de leur seule sensibilité. Alors que la 

prise en compte du préjudice d’affection avait initialement suscité une large levée de boucliers 

lors de l’arrêt Lunus, celui-ci tend à prendre une plus grande ampleur. En effet, la prise en 

compte de cet attachement a récemment été appréhendée de manière surprenante lors de l’arrêt 

Delgado du 9 décembre 2015 précité. Lors de ce dernier, la chambre civile de la Cour de 

cassation a affirmé sans équivoque que les animaux de compagnie ne sont plus des choses, et 

qu’ils ne sont pas, de ce fait, toujours remplaçables. De même, le terme de propriétaire s’est vu 

pour la première fois véritablement remplacé par celui de « maître », ayant vocation à mieux 

laisser transparaitre le lien de proximité entre l’animal et l’Homme. Ainsi, en relevant que 

l’animal est « un être vivant, unique et irremplaçable […] destin® ¨ recevoir lôaffection de son 

maître, sans aucune vocation économique », la Cour ouvre de nombreuses perspectives en 

termes de protection des animaux. En effet, si celle-ci n’a pas précisé que l’animal était un être 

sensible, elle a toutefois admis sa double singularité au titre de son caractère « d’être vivant » 

et du fait de l’attachement de son propriétaire. Ainsi, il ne semblerait pas absurde de penser que 

celle-ci pourrait, à la lumière des évolutions du droit animalier, admettre une véritable 

complémentarité des sensibilités, celle de l’animal et celle du maître, superposées afin de 

garantir une meilleure protection des animaux de compagnie. C’est d’ailleurs en partie ce 

qu’avait reconnue la Cour d’appel de Douai, en considérant que la mort d’un chien tué sous les 

yeux de son propriétaire1 constituait une circonstance aggravante à l’atteinte à l’animal. Une 

telle interprétation permettrait, par conséquent, de protéger l’animal d’abord pour lui-même et 

ensuite pour l’importance qu’il représente pour son propriétaire, l’inversion des tendances 

initiée par l’article 515-14 semblant ainsi opérante. De même, en admettant la complémentarité 

des sensibilités plutôt que leur cumul, une telle jurisprudence pourrait également s’étendre aux 

animaux de compagnie, dont il est encore trop tôt pour jauger de la sensibilité, comme les 

crustacés, les mygales et les phasmes.   

213. La prise en considération des différentes sensibilités, animales et humaines, mais 

également la conciliation de leurs intérêts, permet de repenser les rapports juridiques entre ceux-

ci. La création d’une métacatégorie distinguant nettement les animaux des choses en serait 

probablement l’une des traductions les plus essentielles. Cependant, s’axer autour de cette 

notion de sensibilité ne va pas sans susciter de fortes interrogations contradictoires, traduisant 

les limites du droit dans les relations entre les Hommes et les animaux. 

                                                           
1 CA Douai, 5 avril 2005, JurisData 2005-276275 
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Section 2 : Les limites du droit dans les relations Homme-animal  

 

214. En créant une catégorie sui generis qui n’aurait au final vocation à s’appliquer 

qu’aux animaux sensibles, le reste du règne animal serait-il toujours envisagé en tant que 

chose ? En rapprochant l’animal sensible de l’Homme, ne s’agirait-il pas d’une 

« dévalorisation » de ce dernier1 ? Les places respectives de l’Homme et de l’animal en droit 

sont très délicates à envisager. Entre éthique, science et normes, aboutir à un droit qui prendrait 

mieux en compte la sensibilité de l’animal afin de le protéger au mieux des atteintes de 

l’Homme est un véritable pari pour le droit animalier. Toutefois, il est avant tout un pari social. 

En effet, les contradictions sociétales sont encore très marquées et il est en ce sens difficile d’en 

acter juridiquement autrement qu’au sein d’un compromis. La formule du Professeur Yves 

Strickler démontre toute l’ambivalence de ce droit : « la démarche générale adoptée revient à 

jauger la sensibilité des différentes espèces animales, alors que dans une démarche qui se 

voudrait plus globale, on se serait attendu ¨ voir un raisonnement tourn® vers lôid®e du devoir 

de lôhumain envers la vie2 ». En effet, en se « cantonnant » à un compromis, il est probable que 

se prolongent certaines craintes concernant une telle différenciation subjective des sensibilités 

(I). Toutefois, si le « respect » de la sensibilité animale apparaît de plus en plus essentiel, ce 

dernier se doit avant tout de s’incarner au sein d’un postulat pré-juridique (II).  

 

I. - Des craintes d’une différenciation subjective des sensibilités 

 

215. La création d’une catégorie sui generis autour des animaux, telle qu’expliquée 

auparavant, aurait vocation à s’étendre à tous les animaux jugés sensibles. Toutefois, afin de 

mieux prendre en compte leurs intérêts et pouvoir composer avec les utilités humaines, une 

différenciation de ces « sentien-sensibilités » apparaît nécessaire. Si cette solution est plus 

conciliatrice, elle n’est pas exempte de critiques, tant « antispécistes » qu’« humanistes ». Il est 

par conséquent nécessaire de démontrer dans quelle mesure le droit ne saurait se penser pour 

l’heure qu’en terme de « spécisme » (A), avant d’insister fermement sur la nécessité d’écarter 

l’analogie qui tendrait à créer une échelle de sensibilités humaines (B).  

 

 

 

                                                           
1 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : A propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 380. 
2 STRICKLER Yves, Lôanimal, propri®t®, responsabilit®, protection, op. cit., p. 107. 
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A- Le nécessaire spécisme juridique 

 

216. Le terme de spécisme a été inventé par le psychologue britannique Richard 

Ryder par analogie avec celui de « racisme » et a notamment été repris par le philosophe 

australien Peter Singer. Développé afin de critiquer l’irrationalité de la position morale des 

Hommes envers les animaux, ce dernier désigne « un préjugé ou une attitude de parti pris en 

faveur des int®r°ts des membres de sa propre esp¯ce et ¨ lôencontre des int®r°ts des membres 

des autres espèces 1». Ce concept, éminemment éthique, a aujourd’hui tendance à s’immiscer 

dans la doctrine française, soucieuse de repenser et de questionner la scission juridique entre 

l’Homme et l’animal, entre les animaux utiles et inutiles et entre les divergences de protections 

au sein de ces derniers. S’il n’est pas repris dans son sens militant (prônant un « antispécisme »), 

ce terme est notamment utilisé afin de démontrer l’immobilisme des catégories juridiques dans 

lesquelles sont rangées les animaux. A titre d’exemple, le Professeur Reigné souligne à propos 

du droit de l’animal que ce dernier est un vecteur de spécisme, fonctionnant par stéréotypes : 

« aux roms "naturellement voleurs" répondent les ragondins "naturellement nuisibles2"  ».  

217. S’il est vrai qu’il faille permettre à ces catégories d’évoluer, comme le souligne 

par exemple le CSPNB, le droit ne saurait, pour l’heure, être autrement que spéciste, tant dans 

les divergences d’utilisation des animaux que dans une prise en compte différenciée de leurs 

sensibilités. Concernant les différences d’usage, dès lors qu’il n’est pas à l’heure actuelle 

possible de supprimer toute forme d’exploitation des animaux, eu égard aux nécessités 

humaines, il est également difficile d’imaginer une égalité de traitement des animaux. En effet, 

afin que leur sensibilité puisse être mieux appréhendée par le droit, les animaux – même 

personnifiés – continueraient de se distinguer en fonction de leurs impératifs biologiques ainsi 

qu’en fonction des utilités pour l’Homme3. En témoigne la volonté toujours plus accrue de 

reconnaître une personnalité aux animaux proches de l’Homme, tels les grands singes. Du point 

de vue de la distinction des sensiblités qui pourrait être opérée, certains estiment qu’il s’agirait 

simplement de déplacer « lôancienne limite entre lôHomme et lôanimal pour la fixer entre ceux 

qui souffrent et ceux qui sont d®pourvus dôun syst¯me nerveux ï ce qui revient encore à établir 

des discriminations, mais au sein m°me de la cat®gorie de lôanimal4 ». Pourtant, il semble que 

                                                           
1 CARON Aymeric, Antispécisme. R®concilier lôhumain, lôanimal, la nature, Ed. Don Quichotte 2016, p. 28-29, 

à propos du terme de spécisme conceptualisé par Richard Ryder et mis en mot par Peter Singer dans son livre 

« Animal Liberation ».    
2 REIGNE Philippe, « Ragondins sans papiers », op. cit.. 
3 LOISEAU Grégoire « La sensibilité de l’animal en droit civil : l’animal entre chose et être » [in] : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 76.  
4 LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : A propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 380. 
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cette différenciation soit un premier pas vers une meilleure effectivité, tant du droit animalier 

que de la prise en compte des différents besoins des animaux. En effet, jusqu’à présent, le droit 

de l’animal n’envisageait ce dernier que pour son utilité et sa protection contre celle-ci. 

Distinguer dans un premier temps selon les sensibilités pourrait donc être bénéfique à la 

protection animale, en admettant que les animaux soient d’abord sensibles avant d’être 

envisagés selon leur utilité ou leur inutilité.   

218. Etant établi par l’Homme et pour l’Homme, le droit est donc par nature 

anthropocentré. Si ce dernier peut envisager une meilleure conciliation des intérêts des animaux 

avec les intérêts humains, il semble qu’il aura toujours une « propension ¨ lôauto-centrement », 

comme d’ailleurs pour « tout vivant capable de logos 1». Pour certains cependant, si cette 

tendance au spécisme est en effet inévitable concernant les utilités des animaux pour l’Homme, 

les distinguer selon leur sensibilité afin de mieux les protéger pourrait conduire à établir une 

échelle des sensibilités chez les Hommes.  

 

B- Le rejet d’une échelle des sensibilités humaines  

 

219. L’une des craintes les plus avancées d’une protection des animaux fonction de 

leurs sensibilités est probablement celle d’une dévalorisation de l’Homme au profit d’une plus 

grande prise en compte de l’animal. Cette appréhension, essentiellement invoquée dans le cas 

d’une personnification, tire notamment sa source de propos militants radicaux selon lesquels 

certains animaux disposeraient de capacités supérieures à celles des personnes « non 

pragmatiques », c’est-à-dire des personnes en situation d’incapacité. Une telle analogie doit être 

rejetée, créant bien plus de clivages que de rapprochements2.  

220. Cette crainte d’une assimilation abusive pourrait-elle être transposée dans le cas 

de la création d’une catégorie intermédiaire qui distinguerait les animaux selon leur sentience 

et leur sensibilité ? Si tel était le cas, elle devrait être rejetée avec autant de ferveur. Toutefois, 

il ne semble pas qu’une telle analogie puisse être formulée entre les Hommes et la métacatégorie 

des animaux sensibles. S’il est vrai qu’a été avancée la question d’un système nerveux 

supérieur, et celle d’une faculté de sentience pouvant varier d’une espèce à l’autre et justifiant 

par conséquent des différences de traitement, aucun parallèle de ce type avec l’être humain ne 

pourrait être sérieusement envisagé. En effet, le rapprochement opéré par la création d’une 

                                                           
1 DE FONTENAY Élisabeth, op. cit, p. 19. 
2 Sur le rejet de ce rapprochement, v. LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : à propos d’un statut de 

l’animal », Recueil Dalloz 2014, p. 383 ; DENOIX-DE-SAINT-MARC Renaud, Communication : Les animaux 

ont-ils des droits ?, Académie des sciences morales et politiques, 23 mai 2011.  
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catégorie sui generis se fonde sur leur qualité d’êtres vivants et sensibles, qualité qu’ils ont en 

commun avec les êtres humains. Cependant, rapprocher l’Homme en tant qu’espèce des 

animaux en tant que catégorie semble être un écueil inhérent au terme dôanimal, dont il a déjà 

été démontré qu’il était probablement trop vaste. En effet, se trouvent au sein de cette 

métacatégorie une pluralité d’animaux de familles et d’espèces différentes, qui n’ont a priori 

pas les mêmes degrés de sensibilités et a fortiori les mêmes besoins. Dès lors, ces derniers, 

envisagés d’abord par leur rang taxonomique mais aussi dans leur individualité, ont des intérêts 

biologiques différents. Ainsi, cette différenciation a essentiellement pour but d’appréhender de 

la manière la plus « juste » ces différents impératifs guidés par leur nature propre, tout en 

prenant en compte leur capacité commune d’être normalement aptes à éprouver de la souffrance 

et de l’angoisse. Il ne serait donc pas envisageable de considérer qu’une échelle de sensibilité 

animale puisse se répercuter au travers d’une potentielle échelle des sensibilités humaines qui 

justifierait des différences de traitement.  

221.  Au travers de ces différents doutes éthiques, transparaissent en filigrane les 

limites du droit dans la prise en compte des relations entre les Hommes et les animaux. En effet, 

le droit animalier se trouve à la frontière d’un débat sociétal et doctrinal enflammé où la plupart 

des arguments mêlent tant des questions juridiques qu’éthiques, tournant au final autour d’un 

besoin accru de mieux respecter l’animal.  

 

II. - Du respect de l’animal comme postulat pré-juridique 

 

222. La question de l’appréhension des sensibilités par le droit est une question 

complexe. La sensibilité des Hommes à l’égard de l’animal tend progressivement à reconnaître 

à ce dernier une place qui serait véritablement différente de la simple chose. Cependant, écartelé 

entre un souhait d’une plus grande « moralité » et la nécessité d’exploiter l’animal, l’Homme 

demande au droit de trancher. Ainsi, dans ce débat, « le droit est utilisé comme symbole de 

revendication politique, permettant lôinscription de valeurs dans le code civil 1». Le droit tend 

donc à évoluer, à se réformer, à se moderniser. Devenant progressivement un droit animalier 

ou, tout du moins, un droit animalisé, celui-ci reconnait donc à l’animal une faculté de 

sensibilité justifiant la limitation du rapport de domination humaine. Le but est alors pour le 

droit d’impulser un mouvement favorable à la protection animale, réprimant plus sévèrement 

les atteintes à celui-ci et conciliant les sensibilités. Cependant, si le droit peut s’avérer être un 

                                                           
1 SCALBERT Louise, « Utilité et force symbolique du droit : A propos de la reconnaissance dans le Code civil 

de l’animal comme "être vivant doué de sensibilité" », p 4.  
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moteur efficace pouvant instaurer des changements sociétaux, ce dernier apparaît somme toute 

limité (A). En effet, reflet des valeurs d’une société donnée, à un instant « t », il ne saurait porter 

une réforme d’une telle ampleur qu’après une préalable acceptation politique et sociale. Ainsi, 

c’est donc d’abord par un questionnement éthique et au regard de la difficulté de la question 

animalière, que pourrait au préalable être envisagée la limitation des atteintes à l’animal (B).  

 

A- Le droit : moteur limité des changements sociétaux 

 

223. Comme il a été démontré, la force symbolique du droit n’est pas à négliger. 

Ainsi, il semble qu’en instaurant progressivement un changement de sens de ce dernier par une 

prise en compte première et différenciée de la sensibilité animale, le législateur puisse 

promouvoir un mouvement de protection juridique de l’animal ayant vocation à se poursuivre 

dans le futur. Cette mutation est donc loin d’être seulement « cosmétique », puisqu’elle permet 

d’initier un changement des valeurs et de recentrer le droit animalier autour de la sensibilité de 

l’animal. Si la vocation économique de ce dernier ne saurait disparaitre, il s’agit déjà d’un pas 

en avant permettant de reconnaître que le « vivant a droit au respect 1». Toutefois, ce 

mouvement ne saurait, à lui seul, être véritablement opérant ; d’une part, parce que ce dernier 

apparaît être une forme de résurgence de la moralité publique, d’autre part en ce qu’il ne dispose 

pas encore de tous les outils nécessaires à la mise en place d’une telle évolution.   

224. Il est en effet aujourd’hui difficile de sous-estimer la puissance des médias dans 

le rapport de l’Homme au monde. L’Internet, la télévision, mais surtout les réseaux sociaux, 

sont des vecteurs d’information et de prises de position puissants. Plus personne ne saurait donc 

ignorer la réalité des abattoirs, certains actes de cruauté envers des animaux domestiques et 

sauvages, la violence des corridas... Suite à cela, l’opinion publique apparaît de plus en plus 

troublée. La création d’une forme de « tribunal » d’internet est d’ailleurs très représentative de 

la forte sensibilité humaine face à la souffrance animale et du sentiment de nécessité du droit 

mais surtout de la « justice » à intervenir. En témoigne ainsi la réaction d’indignation et l’afflux 

de pétitions suite à l’affaire du chat Oscar lancé contre un mur ou au scandale des poussins 

mâles broyés dans les couvoirs ou encore au « lâcher » de ragondins dans l’ouest de la France… 

Cette « sensibilité à la sensibilité »2 traduit donc une forme de survivance de la volonté de 

protéger la moralité publique apparue au sein de la loi Grammont et ayant initié tout un 

mouvement juridique en faveur de la protection de l’animal. La force de l’empathie humaine 

                                                           
1   PORTMANN Anne, « Le serpent de mer du statut juridique de l’animal », op. cit. 
2 DELON Nicolas, « La sensibilité en éthique animale, entre faits et valeurs » in : BISMUTH Régis, 

MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 51. 
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envers l’animal souffrant et sentient ne doit donc pas être négligée, car elle permet à la fois de 

protéger l’animal qui souffre et l’Homme qui souffre de le voir souffrir. Cette compassion 

médiatisée constitue l’un des éléments de réponse concernant la prise en compte de plus en plus 

forte de la sensibilité des animaux qui ressemblent à l’Homme. La faculté de projection est en 

effet simplifiée concernant le rapport de l’Homme au mammifère. Toutefois, cette sensibilité 

de l’Homme demeure variable d’un individu à l’autre, selon ses croyances, son éducation, son 

âge1… Cette position contradictoire, entre attitude empathique et dubitative, atteste de la 

difficulté pour le droit de se « moderniser » en adéquation avec la société. Respecter au mieux 

les positions et intérêts de chacun est donc essentiel, tout en gardant à l’esprit qu’un consensus 

semble difficile à obtenir.  

225. Ce mouvement progressif de « va et vient » entre une plus grande volonté de 

protection et une crainte des conséquences potentielles de ce changement se traduit donc par 

une forte hésitation concernant la mise en place d’instruments juridiques et techniques. En effet, 

comme il apparaît difficile pour le droit d’organiser une protection de l’animal véritablement 

per se, les règles qui lui sont applicables demeurent éparpillées dans les différents codes, 

rendant ainsi leur appréhension délicate par les praticiens désirant se spécialiser dans cette 

question émergente, ou pour les juges ayant à trancher des litiges s’y rapportant. Le mouvement 

de protection est cependant initié par la société, par les tribunaux désireux de rendre des 

décisions de plus en plus « exemplaires 2» et par les récentes évolutions législatives.  

226. Ainsi, il semble que si les normes formelles peuvent initier certains changements 

en faveur d’une diminution des atteintes portées à l’animal, c’est principalement sur le terrain 

d’une acceptation des nouvelles « normes sociales » que le débat pourrait être tranché. Pour 

reprendre les termes de Montesquieu « côest une tr¯s mauvaise politique de vouloir changer 

par les lois ce qui devrait °tre chang® par les mani¯res [é]  En général, les peuples sont très 

attach®s ¨ leurs coutumes ; les leur ¹ter violemment, côest les rendre malheureux : il ne faut 

donc pas les changer, mais les engager à les changer eux-mêmes 3». Dès lors, si cet engagement 

peut – et doit - s’incarner par une modification du droit, jugé en désaccord avec la morale 

actuelle, ce dernier ne saurait opérer un bouleversement radical dans la manière d’envisager 

l’animal, en l’absence d’un préalable éthique commun.  

                                                           
1 LONGY Xavier, « La sensibilité animale saisie par le droit : l’avis d’un vétérinaire praticien » in : BISMUTH 

Régis, MARCHADIER Fabien, Sensibilité animale, perspectives juridiques, op. cit., p. 41-42. 
2 GARRIC Audrey, « Chaton torture : "Une condamnation exemplaire" », Entretien avec le Professeur Jean-Marc 

Neumann, Le Monde, 3.02.2016 (mis à jour le 4 février 2014)  
3 MONTESQUIEU - L’Esprit des lois, Livre XX, extrait du chapitre XIV, notamment repris par le Professeur 

Libchaber in LIBCHABER Rémy, « La souffrance et les droits : A propos d’un statut de l’animal », op. cit., p. 

380. 
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B- La limitation des atteintes à l’animal : un préalable éthique 

 

227. Malgré ses évolutions vers une plus grande reconnaissance des spécificités 

intrinsèques des animaux, le droit demeure en rupture avec la volonté accrue de leur accorder 

une plus grande protection. C’est donc à l’aune d’une réflexion sur la morale et l’éthique que 

le droit animalier pourrait réellement se créer, afin de dépasser les diverses contradictions 

sociétales et trouver une solution à la fois moralement et juridiquement acceptable. Il faut dire 

que s’interroger sur la question de la domination humaine, même portant sur l’animal, ne peut 

que renvoyer à des questions éminemment anthropologiques. Cette question fait donc référence 

à celle du rapport de l’Homme au monde et de sa nécessité à n’envisager ce dernier qu’en termes 

de ressources. Ainsi, penser la capacité de sensibilité des animaux, c’est donc penser celle 

inhérente à l’Homme, par effet de miroir. Parler de sensibilité, c’est déjà admettre la possibilité 

d’atteinte de l’Homme sur l’animal, ainsi que la capacité de ce dernier à « être », l’« avoir » 

n’intervenant qu’à posteriori.  

228.  La finalité anthropocentrique des relations de l’Homme avec la nature n’est 

donc pas indépassable, en attestent les mouvements revendicatifs toujours plus nombreux en 

faveur de la protection de l’environnement ou des animaux. La question du respect de l’Homme 

envers l’animal, et plus largement envers la vie est aujourd’hui de plus en plus ancrée dans les 

débats politiques et sociétaux. Ainsi, la solution à cette interrogation est d’autant plus complexe 

qu’elle a vocation à s’appliquer à des êtres dont la science démontre jour après jour de plus 

fortes capacités de sentience, longtemps ignorées. C’est donc d’abord par des choix éthiques et 

conciliateurs que la société pourrait tendre à repenser des rapports plus harmonieux à l’animal. 

Ce ne sera qu’ensuite que le droit pourra puiser dans ces « forces créatrices » afin de 

véritablement dépasser sa prise en compte utilitariste de l’animal.  C’est en effet sur ces terrains-

là que la prise en compte de la sensibilité de l’animal est d’abord envisagée, comme en atteste 

la circulaire interdisant les dissections animales en cours tant que celles-ci n’apparaissent pas 

nécessaires dans la connaissance de la vie, disposant au surplus que lesdits enseignements 

devraient avoir vocation à « enrichir la connaissance quôont les ®l¯ves du vivant mais aussi de 

les sensibiliser au respect du vivant 1». 

229. La question de la nécessité de ces atteintes semble donc être au cœur d’une 

meilleure protection de l’animal, ce que rappelle entre autres la dichotomie du maintien de 

certaines traditions à ce seul titre. Il faut dire que réfléchir à la question du droit animalier, c’est 

                                                           
1 Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, « Dissections 

animales en cours de sciences de la vie et de la Terre et bio-physiopathologie humaine », circulaire n° 2016-108 

du 8-7-2016, Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale, 21 juillet 2016, n°29. 
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aussi chercher à « savoir si la cruaut® est un ®l®ment n®cessaire ¨ notre rapport ¨ la vie. Lôenjeu 

actuel du droit animalier ®mergent est dôaider le droit en g®n®ral et les droits de lôHomme en 

particulier à répondre résolument par la négative à cette question englobant la plupart des 

questions juridiques qui se rapportent à la souffrance 1».   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 MARGUENAUD Jean-Pierre, « Enjeux juridiques » ; in MARGUENAUD Jean-Pierre, BURGAT Florence, 

LEROY Jacques, Le droit animalier, op. cit., p. 87.  
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CONCLUSION GENERALE 

 

 

 

230. Etres sensibles, réalités économiques, compagnons fidèles ou sources de respect, 

les animaux imprègnent chacun des aspects de la vie humaine. Pourtant, ceux-ci peinent à 

trouver leur place dans un monde tant anthropique qu’anthropocentré. D’abord distingués des 

Hommes par une pensée mécaniste, puis réifiés et séparés des « personnes » par la « plus haute 

division », les animaux interrogent aujourd’hui les catégories juridiques. Bénéficiant d’une 

protection fonction de leurs utilités pour les Hommes, ceux-ci demeurent envisagés en tant 

qu’objets de droit. Toutefois, depuis quelques années, encouragés par une mouvance tant 

sociétale que doctrinale, les rapports qu’entretiennent les Hommes avec les animaux tendent à 

être plus sensibilisés et compassionnels. Ainsi, tandis que la vision de l’Homme comme 

« maître et possesseur de la nature » tend à s’estomper, émerge une volonté parallèle de 

permettre une protection des animaux en fonction de leurs spécificités inhérentes. Cette volonté 

de changement se traduit aujourd’hui par un effacement progressif du rapport de propriété (et 

par extension, de domination) de l’humain sur l’animal, et donc par une modification de leur 

prise en compte, incarnée au sein de leur faculté de sensibilité.  

231. Il semble donc que cette mouvance juridique permette le passage d’un droit de 

l’animal encore lacunaire et anthropocentré à un droit animalier plus zoo-centré, soucieux de 

concilier les divers intérêts en cause. En ce sens, l’article 515-14 du code civil, permet d’acter 

de manière symbolique la dé-réification progressive de l’animal, mais également, à titre plus 

formel, d’initier une légère inversion du sens du droit afin d’envisager l’animal en tant qu’entité. 

Fonction de la baisse de la référence au rapport de domination dans la prise en compte de 

l’animal, le nouvel article du code civil appréhende donc ce dernier en tant qu’être vivant et 

sensible, protégé par des lois avant d’être soumis au régime des biens. Une telle solution, 

critiquée pour sa portée cosmétique, détient pourtant en elle les solutions d’un changement plus 

conséquent ayant vocation à rayonner sur les autres codes afin de s’appliquer à tous les animaux 

sensibles. Pour ce faire, il s’agirait donc d’encenser ce mouvement « dé-réificateur » afin de 

créer une véritable catégorie des êtres vivants et sensibles, hors du cadre de la summa divisio 

classique, orientant dès lors l’échelle des protections vers la sensibilité animale. Une telle 
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échelle se devrait alors, pour être effective, d’envisager les animaux pour eux-mêmes et pour 

leurs divergences de sensibilités, tout en conciliant a posteriori leurs intérêts avec les nécessités 

humaines.  

232. Le postulat d’une telle évolution est pourtant sans appel : à l’heure actuelle, 

l’utilité des animaux pour l’Homme semble indépassable, justifiant l’application à ceux-ci du 

régime des biens. Pourtant, c’est par le biais de cette dichotomie entre la pérennité d’application 

du régime des biens et de leur qualité d’êtres vivants et sensibles que les animaux pourraient 

être repensés en tant qu’êtres souffrants d’abord et comme produits potentiels d’une entreprise 

humaine ensuite. La diminution de la polysémie des termes employés serait alors bénéfique à 

une plus grande effectivité de protection, permettant d’envisager les animaux en tant que les 

avancées scientifiques et éthologiques leur reconnaissent aujourd’hui des facultés de sensibilité 

et de sentience. Ainsi, fonction des évolution scientifiques, conciliant la vision de l’animal-

individu avec celle des espèces sauvages, une telle échelle de sensibilité n’aurait pas vocation 

à demeurer figée à un instant « t » et devrait être assez souple pour, peut-être un jour, s’étendre 

à l’espèce animale. Le mouvement de dé-réification à la fois sémantique et catégoriel impulsé 

par le code civil devrait alors être promu via la suppression progressive de la référence à la 

domination humaine dans la protection juridique de l’animal. Ce changement serait ainsi 

d’abord sémantique, par la désassimilation dans les textes de l’animal à la chose, catégoriel 

ensuite, permettant la création d’une catégorie sui generis des êtres vivants doués de sensibilité. 

Il faut dire que la création d’une métacatégorie évolutive serait, hors de la summa divisio 

classique, à la fois plus en phase avec les changements sociétaux, et permettrait d’affirmer avec 

plus de force la singularité de l’animal, créant ainsi une hiérarchie plus évidente entre les 

Hommes, les animaux et les choses. A terme, cette évolution permettrait une meilleure 

confrontation des intérêts des animaux avec ceux des Hommes, dont les atteintes devraient 

tenter de se cantonner à la simple nécessité et rester proportionnées. Une plus grande 

conciliation serait également possible, poursuivant la distinction entre le simple propriétaire et 

le maître, afin de donner une place accrue aux liens d’attachement entre Hommes et animaux, 

même jugés non sensibles.    

233. Protéger l’animal pour « lui-même », c’est donc en réalité protéger les animaux 

selon leurs spécificités. En posant à nouveau le problème de l’inégalité des animaux devant la 

souffrance, l’évolution de la prise en compte juridique de ceux-ci permet à l’Homme de 

s’interroger sur la question de sa relation à la vie et à la souffrance. C’est pourquoi, si la 

sensibilité a vocation à mieux appréhender la douleur physique et mentale de l’animal individu, 

celle-ci reste limitée à la seule perception que l’Homme a de cette probable souffrance. Etablie 
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par analogie avec la souffrance humaine, le critérium de la sensibilité apparait au demeurant 

comme un simple compromis entre les atteintes de l’Homme à l’animal et la capacité 

d’empathie du premier envers le second. Ainsi, la difficulté du droit est donc de trouver une 

solution équilibrée se devant de composer avec une pluralité d’intérêts a fortiori relativement 

opposés, prenant en compte différentes visions se rapportant à l’animal, tant sociétales que 

doctrinales, qu’économiques ou éthiques. 

234. Il ne s’agit cependant pas de dresser un tableau pessimiste. S’il est vrai que la 

vision qui cherche à prendre l’animal seulement pour lui-même serait probablement utopiste, 

plaider en faveur d’une séparation radicale des Hommes et des animaux ne permettrait pas de 

leur accorder une meilleure prise en compte. En revanche, s’il s’agit dans un premier temps de 

réorganiser leur relation à l’Homme, il s’agira par la suite probablement d’affirmer plus encore 

leur spécificité. Bien que le finalisme juridique anthropocentriste ne semble pouvoir être 

totalement dépassé, il apparaît que le passage des animaux dans une métacatégorie ne soit 

qu’une simple étape d’une plus grande reconnaissance au sein de la summa divisio. 

Aujourd’hui, se pose en effet de plus en plus la question de la subjectivisation et de la 

personnification de l’animal, preuve de la place accrue que ce dernier tend à prendre dans 

l’ordonnancement juridique. Cependant, si le code civil rayonne sur les autres codes de par sa 

valeur symbolique, il ne serait probablement pas superflu, au regard des améliorations 

souhaitées concernant la condition de l’animal, d’envisager la constitutionnalisation de la 

protection de ce dernier, de son bien-être ou de la nécessaire compassion des Hommes à son 

égard. Ainsi, à l’instar du Luxembourg, de l’Allemagne, de l’Inde ou encore de la Suisse, 

l’insertion des règles de protection dans la Constitution pourrait induire un changement 

progressif, par « effet dôirradiation […] sur lôensemble du système juridique »1.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 LE BOT Olivier, « La protection de l’animal en droit constitutionnel. Étude de droit comparé », Revue de la 

recherche juridique, 2007-4, p. 1823-1869. 
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